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 PREAMBULE L’article L. 512-1 du code de l’environnement, indique qu’une autorisation d’exploiter
 ne peut être délivrée que si les dangers ou inconvénients qu’elle présente peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral.
 Pour cela, le demandeur fournit une Etude de Dangers qui précise les risques auxquels l'installation peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts visés à l'article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l'installation.
 Selon l’article R. 512-9, l’Etude de Dangers mentionnée à l’article R. 512-6 justifie que le projet permet d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. Le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1. (…)
 Elle fait partie du dossier d’autorisation soumis à enquête publique pour la mise en service d’une installation nouvelle. Son absence ou son insuffisance peut conduire au rejet de la demande d’autorisation.
 Le fait que certains processus réglementaires dépendent de l’étude de dangers rend nécessaire que sa rédaction permette de :
 o Autoriser et réglementer l’installation dont elle est l’objet ;
 o Procéder éventuellement à l’information préventive sur les risques des tiers, du personnel et des exploitants des installations classées voisines (pour la prise en compte d’éventuels effets dominos), ainsi qu’à la consultation du CHSCT ;
 o Favoriser l’émergence d’une culture partagée du risque au voisinage des établissements ;
 o Servir de base à la définition éventuelle de règles d’urbanisation ;
 o Elaborer, le cas échéant, les plans d’urgence : les plans d’opérations interne (P0I) ; les plans particuliers d’intervention (PPI).
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 1. Résumé non technique Le Code de l’Environnement fixe le cadre réglementaire d’exploitation de certaines
 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. Il rend obligatoire la réalisation d’une étude de dangers pour certains sites. En accord avec les textes réglementaires, la SEGC a réalisé une mise à jour de l’Etude de Dangers des installations de la LCB autorisées depuis 2002 sur la commune du Tampon.
 Ses activités principales consistent :
 o au traitement chimique de surface,
 o au thermo-laquage de profilés d’aluminium,
 o au décapage thermique de matériaux.
 Cette étude cherche à mettre en évidence les différents dangers liés aux stockages et à l’utilisation des produits chimiques sur le site, d’en déterminer les conséquences et d’identifier les mesures prises par l’exploitant pour en limiter les conséquences. Pour cela, une analyse des risques a été réalisée.
 Il est montré qu’un certain de nombre de mesures sont prises pour éliminer les causes d’accidents potentiels (mesures de prévention) ou pour réduire leurs conséquences (mesures de protection).
 La méthodologie retenue pour l'analyse des risques liés aux activités est l'APR (Analyse Préliminaire des Risques). Celle-ci a pour but d'identifier les causes et la nature des accidents potentiels ainsi que les mesures de prévention et de protection nécessaires. Cette APR inclut une cotation de la criticité des scénarios envisagés en termes de gravité et de probabilité d’occurrence. Les conclusions relatives à cette analyse des risques ont montré que plusieurs scénarios peuvent être envisagés. Il s'agit essentiellement d'incendies et de blessures à personnes liées souvent à des défaillan ces électriques et/ou humaines .
 Les résultats de la quantification des flux thermiques relatif à un incendie de la cuve de FOD permettent de délimiter les zones d’effet suivantes :
 Flux thermique pour un feu rectangulaire de 20 ,3 m² de surface Longueur Largeur
 Distances d'effets aux seuils de (m )
 Flux thermique de 3 kW/m-2 20 15
 Flux thermique de 5 kW/m-2 15 15
 Flux thermique de 8 kW/m-2 15 10
 Par ailleurs, l’APR montre que tous les scénarios identifiés sur le site de LCB ont un niveau de risque « acceptable », notamment grâce à la mise en place par l’exploitant d’un certain nombre de barrières permettant de supprimer ou de réduire les causes et de limiter les conséquences d’un dysfonctionnement.
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 2. Objet de l’étude Ce document constitue l’étude de dangers du site de LCB et du four à pyro lyse ,
 dans le cadre de la régularisation et la mise à jour du dossier de demande d’autorisation d’exploiter.
 Elle est réalisée conformément aux dispositions des articles R.512-2 à R.512-10 du Titre 1er du Livre V de la partie réglementaire du Code de l’Environnement, pris en application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE).
 L’étude est par ailleurs conforme à l’arrêté du 29 septembre 2005, relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. En effet, il vient modifier l’étude de dangers en introduisant l’approche probabiliste, écartant ainsi l’approche déterministe utilisée auparavant.
 Nous situerons dans la suite de cette étude, l'installation dans son environnement comme intérêt à protéger ou comme acteur éventuel de danger ; cette analyse aura donc pour but d'identifier la nature des risques, leurs causes, leurs effets et l'estimation non quantifiée de leur probabilité d'occurrence, puis d'évaluer les moyens de lutte et de prévention nécessaires pour en limiter les effets.
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 3. Présentation de l’installation La société LCB SASU (Laquage Cintrage Bourbon) exploite actuellement une
 Installation de traitement de surface et une Unité de Thermo-laquage de profilés d’aluminium permettant ainsi à la société JMD SARL de transformer ses profilés d’aluminium bruts à la Réunion.
 L’usine de laquage permet de fournir au marché Réunionnais toutes les teintes de la gamme RAL dans un délai de 8 jours avec une production locale. Le procédé utilisé respecte les directives du label « QUALICOAT et QUALIMARINE » absent dans l’île et même dans l’Océan Indien. Ce procédé utilise la conversion sans chrome.
 Autorisée depuis 2002 par l’arrêté préfectoral n°02-4060/SG/DRCTCV au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), la société LCB exploite depuis 2004, un four à pyrolyse permettant le décapage de métaux .
 Installé dans l’unité de thermo-laquage, il permet par traitement thermique, de nettoyer (décaper) les balancelles d’accroche fixant les profilés d’aluminium pendant le processus de thermo-laquage.
 Au regard de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, l’usine de thermo-laquage est classée dans différentes rubriques :
 o rubrique n°1111 pour l’emploi et le stockage de substances très toxiques ;
 o rubrique n°2565 pour le traitement chimique de surface ;
 o rubrique n°2940 pour l’application de peinture sur les profils ;
 o rubrique n°2566 pour le décapage de métaux par traitement thermique.
 3.1. Implantation du site
 3.1.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE L’usine de thermo-laquage, dans laquelle le four est installé , est localisée dans le
 Sud du Département de la Réunion, sur le territoire de la commune du TAMPON dans la zone d’activité des Trois Mares.
 Les installations des sociétés LCB sont situées sur la parcelle cadastrale n°1389 section BP.
 Elles se situent le long de la rue Montaigne, en partie basse, et sont entourées au Nord par les installations de JMD, à l’Est et au Sud par des terrains en friches et à l’Ouest par la société CSMD.
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 3.1.2. AXES DE CIRCULATION ET ACCES Le site est accessible depuis la RN3, puis par la ligne des Quatre-Cents, située en
 dehors du centre-ville, et enfin par la rue Montaigne.
 3.1.3. DOCUMENTS D’URBANISME Les différentes types de zones entourant le site LCB sont repris et classés dans le
 Plan d’Occupation des Sols de la commune du Tampon.
 Selon le Plan d’Occupation des Sols de la commune du Tampon approuvé par le conseil municipal le 27 mars 2002 puis modifié le 21 septembre 2011, la zone est classée en 1NAUe, dont les dispositions réglementaires sont spécifiées par le zonage 1NAU. Les ICPEs y sont admises.
 3.2. Organisation générale de LCB
 3.2.1. FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION L’activité principale de la société est le laquage pour la mise en peinture des profils
 d’aluminium brut par un processus thermique. Le procédé respecte les directives des labels QUALICOAT et QUALIMARINE.
 Pour cela :
 o la matière première (profils d’aluminium bruts) provenant de la société JMD est réceptionnée puis stockée en attente d’un traitement chimique préalable,
 o les profils sont traités dans des bains (7) contenant plusieurs produits chimiques permettant leur préparation avant l’application de la peinture,
 o l’application de la peinture se fait ensuite dans une cabine de poudrage automatique,
 o la peinture est alors fixée par un processus thermique (cuisson des profils par l’intermédiaire de fours à infrarouge puis à convection),
 o le produit fini est enfin emballé puis stocké en attendant d’être livré.
 3.2.2. EFFECTIFS La société LCB emploie actuellement 11 personnes réparties de la façon suivante :
 o 1 responsable de production,
 o 1 chef d’équipe,
 o 1 laborantin,
 o 1 technicien,
 o 1 applicateur laqueur
 o 6 ouvriers polyvalents.
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 3.2.3. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS L’ensemble des installations est actuellement en fonctionnement, le site est occupé
 par deux bâtiments principaux (les bureaux et le hangar de stockage de la JMD, l’usine de thermo-laquage de LCB), des zones de stationnement, de circulation et quelques espaces verts.
 On note au niveau de l’usine de thermo-laquage les éléments suivants :
 o un container de stockage de poudre de thermo laquage climatisé,
 o une zone de stockage pour les produits chimiques des bains de traitement de surface et la STEP,
 o un laboratoire d’analyses,
 o un pont roulant télécommandé manuellement,
 o 7 bains de traitement chimique pour l’immersion des profilés aluminium,
 o une étuve de séchage (fonctionnant au FOD et à électricité),
 o une chaîne de convoyage,
 o une cabine de poudrage automatique,
 o une cabine pour les retouches manuelles de petits éléments,
 o un pistolet de poudrage manuel,
 o un système d’aspiration pour les poudres de thermo laquage,
 o un four à infra-rouge fonctionnant (fonctionnant au gaz butane et à électricité),
 o un four à convection (fonctionnant au FOD et à électricité),
 o une station d’épuration (STEP),
 o une station de déminéralisation d’eau,
 o 2 compresseurs à vis + 2 cuves d’air comprimé,
 o un bain de décapage chimique pour les petits accessoires,
 o 2 filtres presses et cuves tampon,
 o un four a pyrolyse (fonctionnant au FOD et à électricité),
 o 4 cuves de stockage de bains usagés.
 3.2.4. DESCRIPTION DES PRODUITS STOCKES Les produits stockés sur le site de LCB et présentant des risques de pollutions sont :
 o la cuve à FOD qui servira pour le fonctionnement des brûleurs de l’étuve et des fours,
 o les bains de traitement chimique des profils,
 o les poudres de peinture,
 o les produits chimiques constituant les bains de traitement,
 o les eaux d’incendie,
 o les produits chimiques en concentré pour les bains,
 o les déchets.
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 3.2.5. DESCRIPTION DES SERVICES GENERAUX ET UTILITES
 3.2.5.1. Electricité
 L’installation est alimentée en électricité directement depuis le réseau et dispose d’un réseau de secours fourni par un groupe électrogène.
 3.2.5.2. Eau
 L’installation est alimentée en eau potable par le réseau public délivré par la société fermière de la CISE.
 3.2.5.3. FOD (Fioul Organique Domestique)
 L’installation possède une cuve de FOD de 20 m3, à simple enveloppe, a été placée en aval du bâtiment relatif à l’usine, sur une aire de rétention en béton et étanche. Elle est destinée à l’alimentation des brûleurs du bac de dégraissage, de l’étuve et des fours à convection et à pyrolyse.
 3.2.5.4. Gaz butane
 L’installation possède deux cuves de gaz butane de 2 300 dm3, situées en aval du bâtiment relatif à l’usine, sur une aire bétonnée à proximité de la cuve à FOD. Elles sont destinées à l’alimentation du brûleur du four à infrarouge.
 3.2.5.5. Air comprimé
 Le site dispose de deux compresseurs à vis situés à proximité du four à pyrolyse et de deux cuves d’air comprimé.
 3.2.5.6. Groupe électrogène
 Le site dispose d’un groupe électrogène, utilisé uniquement en canne de panne d’électricité. Il dispose de son propre réservoir et est situé en aval de l’usine sur une aire bétonnée entre la cuve à FOD et les deux cuves de gaz butane.
 3.2.5.7. Stockage des déchets
 L’installation de thermo-laquage produits plusieurs types de déchets. Il s’agit principalement de poudre de thermo-laquage, de cendres issues du four à pyrolyse, d’huiles de vidanges, de boues de station d’épuration, de films plastiques, de fils aluminium, d’emballages souillés et de petits consommables pour le labo.
 Les déchets sont triés, stockés dans des bacs spécifiques et évacués autant que de besoin.
 Afin de faciliter leur traitement et leur évacuation, une zone de stockage des déchets a été définie et est localisée sur le parking à proximité du stock de poudre.
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 3.3. Situation réglementaire Les installations de la société LCB relèvent du régime de l’autorisation sans
 servitudes d’utilité publique au titre des rubriques de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement identifiées dans la partie 1 - DAT du DDAE .
 Par ailleurs, elles sont également soumises à :
 o l’arrêté du 30 juin 2006 relative aux installations de traitement de surfaces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées,
 o l’arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation,
 o l’arrêté du 02 février 1998 modifé,
 o Schéma d’Aménagement Régional (SAR) approuvé par décret n°95-1169 du 6 novembre 1995 en Conseil d’État puis modifié en 2009.
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 4. Description générale de l’environnement de l’installation
 4.1. Le milieu naturel
 4.1.1. CLIMATOLOGIE Les températures relevées dans la zone sont comprises entre 11 et 26°C pour la
 station météorologique du Tampon PK13 avec une moyenne de 19,5°C et le taux d’ensoleillement est moyen entre 5 à 6 heures par jour.
 Les précipitations sont par ailleurs moyennes pour l’île (1000 - 1500 mm par an). La moyenne annuelle de précipitation est de 1435 mm (données du poste météorologique du Tampon PK13 pour 2010).
 L’humidité relative moyenne sur l’année est de 73,1 avec un maxima de 91% enregistré en janvier et un minima de 49% en juillet.
 4.1.2. VENT Dans le secteur d’étude, seule la station météorologique de la Plaine des Cafres est
 équipée pour mesurer le vent et se trouve être la plus proche du projet.
 - une direction de vent dominante du secteur Nord-Est ;
 - un vent compris entre 1 et 4 m/s (peu fort) pendant 63,1% du temps.
 4.1.3. TOPOGRAPHIE, GEOLOGIE, HYDROGEOLOGIE ET HYDROLOGIE
 4.1.3.1. Topographie
 D’après la carte IGN (au 1/25 000°), le terrain d’étude se situe à la cote altimétrique + 460 m NGR environ. L’aire du site est marquée par une pente générale Nord-Est / Sud-Ouest de 9 % en moyenne s’étirant de la cote + 500 m à + 400 m NGR. Dans l’ensemble elle est régulière.
 4.1.3.2. Géologie
 Le site des installations se situe dans la vaste gouttière séparant le massif du Piton des Neiges au massif du Piton de la Fournaise, constituée par les coulées basaltiques de la phase IV du Piton de la Fournaise.
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 Sur la zone du projet, les coulées (basaltes à olivines) du type « aa », à blocs scoriacés, ont été recouvertes par des cendres sur une faible épaisseur (inférieur à 50 cm) et de façon très irrégulière. Ces plaquages cendreux ont été totalement éliminés par l’érosion.
 4.1.3.3. Hydrogéologie et hydrologie
 Les installations de la LCB ne sont concernées par aucun périmètre de protection ou zone de surveillance renforcée lié à un ouvrage d’alimentation en eau potable.
 Elles se trouvent dans un système hydrologique se caractérisant par la présence à l’ouest, de la ravine des Trois Mares et à l’est par le Bras d’Antoine.
 La zone d’étude n’est traversée par aucune ravine. De plus, les terrains se situent en dehors de toutes zones inondables selon le PPRi actuellement en vigueur cf. Dossier Administratif et Technique, paragraphe 6.3 ).
 4.1.4. FOUDRE L’activité orageuse d’une région est définie par le « niveau kéraunique » (Nk), ce qui
 signifie le nombre de jours, par an, où l’on entend gronder le tonerre.
 Le niveau kéraunique (Nk) du département de la Réunion est de 20 (ce qui le situe dans la moyenne française).
 La densité de foudroiement (Ng) de l’île est comprise entre 1,5 et 2,5 impacts/km2/an (pour le territoire français, elle est comprise entre 1 et 4 avec une moyenne de 2). Il s’agit du nombre de coups par km² et par an.
 4.1.5. SEISME Le zonage sismique français en vigueur depuis le 1er mai 2011 est défini dans les
 décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés dans les articles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du Code de l’Environnement. Ce zonage, reposant sur une analyse probabiliste de l’aléa, divise la France en 5 zones de sismicité :
 o zone 1 : sismicité très faible,
 o zone 2 : sismicité faible,
 o zone 3 : sismicité modérée,
 o zone 4 : sismicité moyenne,
 o zone 5 : sismicité forte.
 L’île de la Réunion est classée en zone de sismicité faible.
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 4.2. Le milieu humain
 4.2.1. SITUATION DES INSTALLATIONS PAR RAPPORT A LA POPULATION ET A L ’HABITAT
 La caractéristique du Tampon se traduit par le très fort contraste entre l’agglomération tamponnaise (la ville) et le reste du territoire défini par un caractère agricole et rural très prononcé.
 Les terrains concernés par les installations sont situés en dehors de toute zone urbaine, dans la Zone d’Activités des Trois-Mares, en partie basse.
 L’habitation la plus proche du site se trouve à plus de 200m. Les zones agglomérées les plus proches sont les quartiers de Trois-Mares, Dassy et des Quatre-cents situés en moyenne à 1 km autour des installations.
 4.2.2. SITUATION DES INSTALLATIONS PAR RAPPORT AUX ERP
 Les établissements recevant du public (ERP) dans un rayon de 1 km autour du site sont donnés dans le tableau présenté au paragraphe 5.3.3 du Dossier Administratif et Technique . Le type, la catégorie, le lieu, la distance ainsi que l’orientation par rapport au site de chaque ERP y sont précisés.
 L’ERP le plus proche du site est la déchetterie des Trois-Mares située à un peu plus de 500 m au Nord-Est.
 4.2.3. SITUATION DES INSTALLATIONS PAR RAPPORT AUX MONUMENTS HISTORIQUES
 Le monument historique classé le plus proche est la « Maison Roussel ». Elle se situe à environ 1 400 m au Nord-est des installations. Son périmètre de protection (500 m) ne concerne pas les installations de la LCB.
 4.2.4. SITUATION DES INSTALLATIONS PAR RAPPORT AUX VOIES DE COMMUNICATION
 Routes
 La route nationale 3 (RN3) reliant Saint-Pierre au Tampon est à 3,5 km du site de LCB au Sud-est et la route nationale 1 (RN1) reliant Saint-Pierre à Saint-Denis est à plus de 7,5 km au Sud.
 Voie aérienne
 L’aéroport le plus proche est celui de Pierrefonds et se trouve à plus de 9 km au Sud-ouest des installations.
 Océan
 L’Océan Indien est situé à plus de 10 km au sud-ouest du site au niveau de Pierrefonds.
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 5. Accidentologie et retour d’expérience
 5.1. Retour d’expérience du site de Trois-Mares L’ensemble des installations étant en fonctionnement depuis 2002 et 2004 pour le
 four à pyrolyse, plusieurs accidents ou incidents ont pu être relevés.
 Cependant, aucun registre n’était tenu jusqu’à l’année 2011 où 3 accidents ou incidents se sont produits sur le site :
 Nom et Prénom Date Type Arrêt de travail O/N
 Nombre de jours d’arrêt
 Circonstances et détails de l'accident
 LORION Clément 24-01-2011 Accident travail Oui 3,50 Projection de mélange d'acide et d'eau dans l'œil gauche
 DIJOUX DAVID 14-03-2011 Accident travail Non En tournant des profilés à son poste, il a eu une douleur dorsale
 GRONDIN Patrice 15-03-2011 Incident travail Non En coupant des planches de bois pour faire des fardeaux, il s'est coupé l'index coté gauche
 Tableau 1 : Historique des accidents survenus sur l e site de LCB depuis 2011
 5.2. Historique des accidents survenus Les activités de thermo-laquage, de traitement de surface ou de décapage de métaux
 sont recensées depuis plusieurs années par les services de la DEAL.
 Les accidents survenus sont donc répertoriés et intégrés dans des bases de données spécifiques.
 La base de données ARIA du BARPI, exploitée par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD), recense essentiellement les évènements accidentels qui ont, ou qui auraient pu porter atteintes à la santé ou à la sécurité publique, l’agriculture, la nature et l’environnement.
 Pour l’essentiel, ces évènements résultent de l’activité d’usines, ateliers, dépôts, chantiers, élevages, … classés au titre de la législation relative aux Installations Classées pour le Protection de l’Environnement (ICPE) ainsi que du transport de matières dangereuses.
 Le recensement et l’analyse de ces accidents et incidents, français ou étrangers, sont organisés depuis 1992.
 Au niveau des installations de thermo-laquage, de traitement de s urface ou de décapage de métaux, les principaux accidents relevés ces dernières années pour la France sont répertoriés en annexe 1 .
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 5.3. Probabilités d’apparition A la vue des accidents déjà arrivés, il est possible de déterminer une probabilité
 d’apparition. Sur 30 000 accidents recensés dans la base de données ARIA, pour ce type d’industrie il arrive en moyenne 1,4 accidents recensés, pour 1000 installations.
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 6. Analyse préliminaire des risques L’analyse préliminaire des risques a pour but d’identifier les causes et la nature des
 accidents potentiels ainsi que les mesures de prévention et de protection nécessaires pour en limiter l’occurrence et la gravité. Elle est basée sur un processus inductif construit à partir d’ensembles de situations dangereuses déterminées a priori sur la base de la connaissance approfondie des risques liés aux systèmes suivants :
 • équipements mis en œuvre,
 • produits mis en œuvre,
 • environnement du site.
 L’analyse des risques est formalisée par les tableaux présentés en annexe 2 .
 Les rubriques développées sont les suivantes :
 * Situation dangereuse
 Identification des situations réelles ou potentielles susceptibles d’occasionner soit l’accident corporel, soit des dommages ou des pertes de biens ou d’équipements.
 * Causes
 Identification des conditions, événements indésirables, pannes ou erreurs qui peuvent conduire, seuls ou combinés entre eux, à la situation dangereuse. Ces causes sont repérées par situation dangereuse.
 * Maîtrise des causes
 Recensement des mesures mises en œuvre pour éviter la situation dangereuse. Ces mesures sont repérées par cause (certaines mesures n’étant pas efficaces contre les causes d’une même situation dangereuse) ; elles visent à limiter au maximum la probabilité d’occurrence de cette situation.
 * Conséquences
 Identification de l’ensemble des conséquences potentielles que la situation dangereuse peut éventuellement entraîner.
 * Maîtrise des conséquences
 Recensement des mesures mises en œuvre pour éviter les conséquences des accidents potentiels ou pour en réduire la gravité. Ces mesures sont repérées par conséquence.
 Remarque :
 La combinaison de deux causes de dysfonctionnement n’est pas prise en compte dans le cadre de l’APR. De la même façon, la méthode APR ne s’attache qu’aux conséquences directes et ne permet pas de traiter leur propagation éventuelle.

Page 20
                        

LCB SASU – Mise à jour du DDAE Etude de Dangers
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4-V2 – 14
 6.1. Niveau de gravité et de probabilité Les niveaux de probabilité et de gravité suivants ont été retenus :
 Niveau de probabilité
 1. Très rare Evénement exceptionnel qui ne s’est jamais produit sur le site mais est déjà arrivé sur un site similaire (de + de 20 ans d’existence)
 2. Rare L’événement redouté s’est produit ou est susceptible de se produire au moins une fois dans la vie du site (environ tous les 20 ans)
 3. Peu fréquent L’événement redouté s’est produit ou est susceptible de se produire environ tous les 5 ans
 4. Fréquent L’événement redouté s’est produit ou est susceptible de se produire environ tous les ans
 Niveau de gravité :
 1 : Mineur Atteinte légère d’une personne dans le site avec arrêt de travail (incapacité temporaire de quelques jours). Conséquences limitées à l’intérieur du site
 2 : Significatif Atteinte d’une personne à l’intérieur du site entraînant une incapacité partielle permanente
 Possibilité de nuisances pour la santé des riverains
 3 : Critique Létalité possible d’une personne au moins à l’intérieur du site
 Atteinte d’au moins une personne à l’extérieur du site entraînant une incapacité partielle permanente : blessures irréversibles à l’extérieur du site (SEI)
 4 : Catastrophique Létalité possible d’au moins une personne à l’extérieur du site (SEL)
 6.2. Grille de criticité La criticité d’un risque est représentée par le couple (probabilité d’occurrence (P),
 gravité de ses conséquences (G). Un graphe à deux axes (G, P) permet de lire cette grandeur.
 Grille de criticité (Gravité/Probabilité)
 P
 4 41 42 43 44 Risque acceptable
 3 31 32 33 34 Risque à surveiller
 2 21 22 23 24 Risque inacceptable
 1 11 12 13 14
 1 2 3 4 Gravité
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 L’analyse préliminaire des risques comporte une double cotation de manière à évaluer le risque avec et sans les moyens de prévention et protection existants.
 La première cotation est réalisée sans tenir compte des moyens existants.
 Pour la seconde cotation, les valeurs de gravité et de probabilité dans les tableaux de l’APR prennent en compte les mesures de prévention et de protection prévues pour le site des installations de LCB.
 Un risque jugé inacceptable ou à surveiller est ainsi réduit entre la première et la seconde cotation par la prise en compte des barrières. Cela permet une diminution de la gravité des conséquences d’un risque :
 o d’un niveau pour une barrière efficace, indépendante, dont le temps de réponse et le niveau de confiance sont adéquats,
 o de deux niveaux pour plusieurs barrières efficaces, indépendantes, dont le temps de réponse et le niveau de confiance sont adéquats, en particulier, si au moins l’une d’entre elles est passive.
 6.3. Tableaux de l’analyse préliminaire des risques
 Les résultats de l’APR sont présentés sous forme de tableaux en annexe 2 .
 Il n’existe aucun risque inacceptable.
 6.4. Résultats de l’APR : grille de criticité
 Gravité initiale
 Gravité N° Item
 4 28, 29, 37
 3 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 16, 18, 19, 20, 22, 24, 25, 31, 35
 2 1, 2, 5, 10, 12, 13, 14, 17, 19, 21, 23, 26, 27, 30, 33, 36
 1 1, 2, 4, 7, 8, 9, 11, 13, 15, 18, 19, 22, 28, 29, 32, 34
 Les risques cotés en gravité initiale 4 correspondent à :
 • Un incendie au niveau du four de décapage,
 • Une explosion au niveau du four de décapage,
 • Un incendie de l’usine qui a été initié dans les locaux de la JMD.
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 6.5. Criticité résiduelle
 G
 4
 3
 1, 2, 3, 7, 8, 9, 19,
 28, 29
 2
 1, 2, 4, 5, 6, 8, 9, 11, 13, 20, 25, 35
 1, 10, 13, 19, 20, 22, 24, 31, 37
 12, 16
 1
 1, 2, 7, 8, 9, 13, 14, 15, 18, 22, 23, 26, 27, 28, 29, 30, 32, 34, 36
 2, 4, 10, 11, 17, 19, 33,
 12, 21
 1 2 3 4 P
 Il ressort de cette grille de criticité que les scénarios redoutés sont les risques d’accidents :
 • par manutention manuelle d’objets lourds (laboratoire),
 • lors de la sortie des paniers de l’étuve (phases d’accrochage),
 • lors d’incendie ou d’explosion du four de décapage.
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 7. Dangers présentés par l'installation Cette partie est une analyse des risques liés à l’installation. L’inventaire ainsi fait
 permettra d’envisager les mesures de préventions et les actions curatives à mettre en place. L’ensemble des mesures est présenté au chapitre 8.
 7.1. Présélection des risques en fonction de la probabilité d'occurrence
 Par nature et par cause, nous identifierons les risques envisageables pour ce type d'installation.
 7.1.1. ANALYSE DES RISQUES LIES A L ’INSTALLATION ET A SES ANNEXES
 Les risques internes à l’installation sont pour ce type d'installation :
 a) Incendie
 Le risque existe, sa probabilité d’occurrence n’est pas négligeable au regard de la diversité des sources d’ignition.
 b) Explosion
 De même, le risque d’explosion existe et nous le développerons.
 c) Dispersion de produits toxiques dans l’eau, l’air ou le sol
 Le risque existe au regard des produits présents sur le site, sa probabilité d’occurrence est non négligeable.
 d) Risques liés à la manipulation des produits
 Le risque existe au regard des produits présents sur le site, sa probabilité d’occurrence est non négligeable.
 e) Risques liés à la circulation
 Probabilité non négligeable mais risque faible.
 Les transports internes au site sont représentés par la circulation de camions, de voitures, de véhicules de secours et d’un chariot élévateur thermique : les activités de stockage et de conditionnement sont à l'abri de tout accident de circulation sur les voies internes du site.
 Le site est doté d'un plan de circulation, avec les voies matérialisées au sol.
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 f) Risques bactériologiques
 Sans objet.
 g) Risques liés à l’utilisation des machines
 Probabilité non négligeable mais risque faible.
 7.1.2. ANALYSE DES RISQUES EXTERNES A L ’INSTALLATION Les risques externes à l’installation sont :
 7.1.2.1. Analyses des risques liés au milieu nature l
 7.1.2.1.1. Conditions climatiques
 Températures
 Au niveau des produits stockés, la variation de température ne présente pas de risque majeur. La plupart des produits stockés sont des produits chimiques, ce qui implique que la température maximale pouvant être atteinte sous abri ne constitue pas un risque pour les produits stockés dans l'établissement.
 Le risque d’incendie lié à la température est nul.
 Vents / Cyclones
 La plupart du temps, la vitesse des vents sur l’île de la Réunion est inférieure à 5 m/s. La zone étudiée est une zone moyennement ventée, avec une moyenne de 3,2 m/s sur l’année 2010 pour la station météorologique de la Plaine des Cafres.
 Toutefois, des vents instantanés de forte intensité peuvent se produire.
 On note en 2010, pour la station météorologique de la Plaine des Cafres :
 o une vitesse du vent supérieure ou égale à 10 m/s pendant 160 jours ,
 o une vitesse supérieure ou égale à 16 m/s pendant 10 jours .
 C’est lors du passage de tempêtes ou de cyclones tropicaux que des vents de très forte intensité, dits vents cycloniques, ont été enregistrés sur l’Ile. Le tableau suivant récapitule les cyclones et tempêtes mémorables à la Réunion avec les vitesses maximales mesurées de vent et les dégâts engendrés :
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 Année
 Nom
 Passage au plus
 près des côtes
 Pression minimale, rafales de vent
 maximales, pluies maximales Nombre de morts, dégâts
 1932 Traverse l’île du Port à St- Leu le 3 février
 De petit diamètre et d’une extrême violence. Pression 947 hPa. Vents violents, pluies torrentielles.
 Une centaine de morts Dégâts énormes
 1948 30 km à l’ouest dans la nuit du 26 au 27 janvier
 Pression : 967 hPa au Port Vents estimés : 250 km/h sur le Nord Pluies : très importantes, 625 mm le 26 à Bois de Nèfles St Paul (Ouest)
 165 morts Dégâts énormes, perte totale pour les cultures vivrières
 1962 Jenny
 Sur l’île le 28 février
 Pression : 954 hPa à Gillot Vents estimés : 250 km/h à Gillot Pluies : modérées
 36 morts Dégâts importants dus au vent
 1964 Giselle
 20 km au nord-ouest le 28 février
 Pression : 968 hPa à Gillot Vents : 180 km/h à Gillot Pluies : diluviennes, 1689 mm en 24 h à Bélouve
 Dégâts importants par ravinement, cultures très endommagées
 1966 Denise
 Sur l’île dans la nuit du 7 au 8 janvier
 Pression : 978 hPa à Gillot Vents : 180 km/h au Chaudron Pluies : diluviennes sur les hauteurs, 1825 mm en 24 h à Foc-Foc
 3 morts Dégâts importants aux cultures, routes coupées
 1980 Hyacinthe
 70 km au sud le 27 janvier
 Pression : 978 hPa au Port Vents : 137 km/h à Gillot Pluies : exceptionnelles du 16 au 27, 5181 mm à Foc-Foc
 25 morts Dégâts considérables, dus aux pluies
 1981 Florine
 20 km au sud-est le 7 janvier
 Pression : 973 hPa à Gillot Vents : 234 km/h à la Plaine des Cafres Pluies : importantes, 1161mm en 48 h à Foc-Foc
 Dégâts limités 95 logements détruits
 1987 Clotilda
 Sur l’île le 13 février
 Pression : 977 hPa à Gillot Vents : 173 km/h à Gillot Pluies : très fortes, 1504 mm le 12 à Commerson
 9 morts Dégâts très importants, surtout sur le Nord
 1989 Firinga
 Sur l’île le 29 janvier
 Pression : 962 hPa au Port Vents : 216 km/h à St-Pierre Pluies : très importantes, 1309 mm en 24h au Gîte de Bellecombe
 4 morts Dégâts très importants, surtout dans le Sud
 1993 Colina
 Sur l’île le 19 janvier en soirée
 Pression : 976 hPa à Saint-Pierre Vents : 205 km/h à la Plaine des Palmistes Pluies : 894 mm à Mafate/la Nouvelle le 19
 2 morts Dégâts importants (infrastructures et cultures)
 1994 Hollanda
 20 km au sud-est le 11 février
 Pression : 967 hPa à Saint-Pierre Vents : 234 km/h à Ste-Rose Pluies : 741 mm en 24 h à Grand Coude
 Dégâts importants sur l’agriculture, les réseaux électrique et téléphonique
 2002 Dina
 65 km au nord-nord-ouest le 22 janvier
 Pression : 972 hPa au Port Vents : 220 km/h à la Plaine-des-Cafres, 277 km/h au Maïdo Pluies : abondantes, 1317 mm en 24h à Grand Galet, 1610 mm en 48h à Salazie
 Dégâts très importants (surtout dans les Hauts, le Nord et l’Ouest)
 2007 Gamède
 228 km au nord la nuit du 24 au 25 février. 248 km à l’ouest le 27 février
 Pression : 989 hPa à Pierrefonds le 27 février Vents : 163 km/h à la Plaine des Cafres – 162 km/h à la Petite France Pluies très abondantes : 4869 mm sur 4 jours au cratère Commerson Forte houle : 11,7 mètres pointe du Gouffre
 2 morts Dégâts importants sur l’agriculture, les réseaux électriques, téléphoniques et d’eau. Effondrement du pont aval de la Rivière St Etienne
 Tableau 2 : Cyclones et tempêtes mémorables à la Ré union de 1932 à 2007 (Source : Plan cyclone 2008-3 de la Préfecture)
 Nous prendrons donc en compte les risques d'arrachements de structures créés par vent de violence extrême.
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 7.1.2.1.1. Inondation
 La zone d’étude n’est traversée par aucune ravine. De plus, les terrains se situent en dehors de toutes zones inondables selon le PPRi actuellement en vigueur.
 Le risque inondation est donc nul.
 7.1.2.1.2. Foudre
 La foudre pourrait entraîner la disjonction du réseau électrique, la détérioration d’installations électriques ainsi qu’un incendie.
 Bien que la probabilité d’un coup de foudre soit faible à la Réunion, conformément à l’article 19 de l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011, article 2, le bureau de contrôle APAVE a réalisé :
 o une Analyse du Risque Foudre (ARF),
 o une étude technique définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance,
 o Une notice de vérification et de maintenance rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection,
 o Un carnet de bord qui sera tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.
 Le risque foudre a donc été pris en compte et l’ensemble de ces documents est présenté en annexe 3 du présent dossier.
 7.1.2.1.3. Séisme
 L’ensemble du département de la Réunion est classé par le dernier décret relatif à la prévention du risque sismique, du 22 octobre 2010 en zone 2 à « sismicité faible ».
 Le risque lié au séisme est donc négligeable.
 7.1.2.1.4. Autres risques d’origine naturelle
 Activité volcanique
 Le risque est faible par rapport à l'emplacement du site.
 Rayonnement solaire
 Il n’y a pas d'incidence sur ces installations.
 Effondrement de terrain
 Le risque pourrait être dû à la mise en décompression des sols par rabattement brusque de la nappe phréatique après une activité cyclonique. Le glissement de terrain est cependant peu probable.
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 7.1.2.2. Analyses des risques liés au milieu humain
 7.1.2.2.1. Les chutes d’avion
 D’après la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC), les risques les plus importants lors d’un vol d’aéronefs se trouvent lors des phases d’atterrissage et de décollage. Les accidents dans les phases d’atterrissage, d’approche et de décollage représentent en effet 65 % de l’ensemble des accidents d’avion.
 La zone admise comme étant la plus exposée est celle qui se trouve à l’intérieur d’un rectangle défini par :
 o une distance de 3 km de part et d’autre dans l’axe de la piste,
 o une distance de 1 km de part et d’autre perpendiculairement à la piste.
 Le site est situé à environ 9 km de l’aéroport de Pierrefonds et ne se situe pas dans l’axe de la piste. Cependant le risque de chute d’avion est faible et la probabilité d’impact d’après les statistiques est de 6.10-5/an.km².
 7.1.2.2.2. La circulation
 La RN1 et la RN3 se trouvent trop loin du site pour qu’un accident qui s’y produit ait des conséquences pour le site, que ce soit en termes d’explosion ou d’incendie.
 De ce fait, le risque de dégâts suite à un accident sur une de ces routes est négligeable.
 7.1.2.2.3. Les actes de malveillance
 Bien que la probabilité soit faible, le risque est à prendre en compte et peut se traduire par un incendie volontaire.
 Le site ne dispose que d’une seule entrée pour les véhicules légers et les poids lourds. En dehors des heures d’ouverture, l’entrée au site est fermée.
 L’établissement fermé par une clôture sur toute sa périphérie et dispose d’un éclairage interne et externe et d’un système de gardiennage.
 7.1.2.2.4. Les installations voisines
 Les installations classées à proximité ne présentent aucun risque particulier. Probabilité nulle.
 En résumé nous allons étudier les risques suivant :
 les risques d’incendie
 les risques d’explosion
 les risques liés à une pollution accidentelle
 les risques pour le personnel d’exploitation
 les risques liés à la circulation des engins
 les risques liés aux vents cycloniques
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 7.2. Les risques d’incendie
 7.2.1. DEFINITION DU RISQUE Il survient à l'encontre du déclenchement de la conjugaison de trois événements, il
 faut qu'il y ait à la fois présence :
 - d'un comburant (en général 02 de l'air mais aussi d’autres composés chimiques) ;
 - d'un combustible (FOD, gaz butane, lubrifiants) ;
 - d'une énergie d'activation (voir paragraphe relatif aux causes).
 Si l'un de ces événements disparaît, le risque est nul.
 ⇒⇒⇒⇒ Risques liés aux produits inflammables stockés sur site
 Deux substances combustibles sont présentes sur le site : le FOD et le gaz butane.
 Les produits chimiques utilisés ne sont pas combustibles ni inflammables selon les données fournies par les fiches de sécurité (annexe 9 du DAT ).
 ⇒⇒⇒⇒ Risques liés aux armoires électriques
 Cause : court-circuit provoquant une température pouvant atteindre 1 200°C et enflammant les composants de l'armoire selon leur nature (plexiglas par exemple).
 En général, le feu n'a pas le temps de prendre si l'installation est conforme aux normes en vigueur (test du fil incandescent à 850°C pour tester les composants notamment), et est équipé d'un disjoncteur ; le temps du déclenchement des disjoncteurs est en effet très court : 10 à 20 ms.
 ⇒⇒⇒⇒ Risques liés aux matériaux présents sur le site
 Les principales matières premières utilisées pour le process de fabrication sont les suivantes :
 - les produits entrants : profils bruts en aluminium ;
 - les matériaux d'emballage (plastiques, cartons, …).
 La présence de déchets sur le site (cartons, palettes, papiers, plastique) peut être à l'origine d'un début d'incendie.
 7.2.2. CAUSES POSSIBLES Les sources d'ignition peuvent être les suivantes :
 feux nus :
 · imprudence des fumeurs (cigarettes, allumettes, ...), · postes de soudure : flamme, étincelle,
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 · feu d'un moteur diesel : la propagation du feu vers l'habitacle est quasiment impossible compte tenu de la faible charge calorifique du véhicule (ferraille), sauf réservoir de FOD selon son emplacement par rapport aux moteurs.
 étincelles :
 · installations électriques · la foudre
 causes dues aux installations ou personnes externe s :
 · actes de malveillance : la mise à feu peut par exemple dissimuler un vol.
 7.2.3. EFFETS DE LA SURVENANCE DU RISQUE SUR L’INSTALLATION
 7.2.3.1. Dégagement d’un rayonnement thermique
 Hypothèse de base
 Nous pouvons nous baser pour définir les zones de dangers autour de la source, sur l'effet du rayonnement thermique. Les valeurs seuils réglementaires pour l’évaluation des effets thermiques sur l’homme ou les structures, sont les suivantes :
 • 3 kW/m² ou 600 [kW/m²]4/3 (exposition de 30 secondes) : effets irréversibles,
 • 5 kW/m² ou 1000 [kW/m²]4/3 (exposition de 60 secondes) : premiers effets létaux,
 • 8 kW/m² ou 1800 [kW/m²]4/3 : effets létaux significatifs.
 Pour l'être humain, on a l'habitude de retenir les valeurs suivantes :
 * * 3 kW/m² : limite des dégâts réversibles (douleurs chez l'homme au bout de 20 secondes ; brûlures au 1er degré après 1 minute d'exposition).
 * * 5 kW/m² : blessures graves et létalité (douleurs chez l'homme au bout de quelques secondes ; cloques après 3 secondes, minimum létal au bout d'une minute d'exposition).
 Evaluation des distances à partir desquelles sont reçus ces rayonnements thermiques ; de façon générale, le développement d'un incendie s'effectuera en 2 phases :
 1. à partir d'un élément du stockage jusqu'à la surface totale extérieure où l'intensité augmente progressivement en fonction du temps jusqu'à un maximum.
 2. combustion dans la masse à partir de la surface avec décroissance de l'intensité.
 Incendie de la cuve de gaz butane
 Bien que le risque soit peu probable en raison des conditions de rétention, il est à préciser que le gaz butane est extrêmement inflammable. Une fuite pourrait cependant survenir au niveau de la ligne de distribution, c’est pourquoi, une modélisation des conséquences liées à un incendie de la cuve de gaz butane, sera traité par le bureau d’études APSYS (Cf. annexe 4 ).
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 Incendie de la cuve de FOD
 Risque maximum peu probable. Il est à préciser que le fuel domestique est un liquide inflammable de classe 3 considéré comme moyennement inflammable.
 Nous considérerons toutefois une modélisation des flux thermiques en cas d’incendie, présentée ci-après.
 Les distances aux effets thermiques associés à un feu de nappe de FOD sont traitées par le bureau d’études APSYS (Cf. annexe 4 ).
 Calcul du flux thermique lié au stockage de FOD
 **°Zone délimitée par un flux thermique de 5 kW/m -2 correspond au début des risques mortels.
 d = 2.8 * L 0.85 (1 - 2.2.10-3 * L0.85)
 Cette zone est déterminée dans l'instruction technique pour l'éloignement des habitations et des routes.
 ** Zone délimitée par un flux thermique de 3 kW/m -2 correspond au début des risques de brûlures significatives.
 d = 3.8 * L 0.85 (1 - 3.10-3 * L0.85)
 Cette zone est déterminée dans l'instruction technique pour l'éloignement des établissements recevant du public et des immeubles de grandes hauteurs, des voies à grande circulation (> 2 000 véhicules/jour) et des voies ferrées ouvertes au transport des voyageurs.
 Suivant la feuille de calcul (Cf. annexe 5 ) des effets thermiques mise à disposition sur le site de l’INERIS, pour un feu rectangulaire de 20,65 m² de surface (cuvette de rétention du FOD de 3,5m X 5,9m assimilée à un rectangle), on obtient pour les deux types de flux énoncés précédemment, une distance de :
 Flux thermique pour un feu rectangulaire de 20 ,3 m² de surface Longueur Largeur
 Distances d'effets aux seuils de (m )
 Flux thermique de 3 kW/m-2 20 15
 Flux thermique de 5 kW/m-2 15 15
 Flux thermique de 8 kW/m-2 15 10
 Pour un feu ayant les caractéristiques précédentes la longueur de la flamme sera de 7 m pour une inclinaison de flamme de 60° e t une hauteur de 3 m.
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 Planche 1 : Evolution du flux radiatif en fonction de la distance cible/front de flamme
 Conclusions, effet domino
 Le risque de propagation de l’incendie est limité dans la mesure où la zone de 8 kW/m² est réduite (distance de 10m sur la largeur et de 15m sur la longueur). Il n’y aura donc pas d’effet domino.
 Le flux sort des limites de propriété uniquement en aval du site (Cf. Planche 2 ). Cette zone est concernée par des terres en friches et est située à -3m environ par rapport à la plateforme où se trouve la cuve de FOD.
 Planche 2 : Vue de la zone concernée par le flux th ermique de 8 kW/m²
 Distance d’environ 3m
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 Les zones sensibles les plus proches sont constituées par :
 - la zone de stockage des déchets du site située au plus près à 25m de la cuve de FOD. Ces cibles potentielles ne sont pas inscrites dans le périmètre d’effet associé au flux de 8 kW/m²,
 - les bâtiments de la CSMD et de la JMD (bureaux). Toutefois ces derniers ne sont pas concernés par le périmètre d’effet associé au flux de 8 kW/m².
 Une représentation graphique de ces différentes zones de dangers figure en annexe 6 .
 Plus on s’éloigne du front de flamme et plus le flux radiatif diminue. Pour une distance de 80m (d’après le graphique) le flux radiatif avoisine 0,07 kW/m² sur la longueur et 0,04 kW/m² sur la largeur.
 Par ailleurs, la maison la plus proche se situe à plus de 200m à vol d’oiseau et à + 40 m d’altitude en amont de la zone de stockage du FOD. A 200m, le flux radiatif est de 0,01kW/m² sur la longueur et la largeur, la maison la plus proche n’encourt par conséquent aucun risque et est protégée par la topographie de la zone.
 7.2.3.2. Dégagement de gaz « dangereux »
 Les produits chimiques utilisés dans les bains de traitement de l’aluminium ne présentent pas de risque d’inflammabilité.
 Par contre, sous l’effet d’une chaleur excessive (cas d’un incendie), les produits nommés SURTEC 640 et SYSTODESOX 1362/5 dégagent du fluorure d’hydrogène, source d’incendie et d’explosion. C’est un facteur à prendre en considération dans un incendie.
 7.3. Les risques d’explosion
 7.3.1. DEFINITION DU RISQUE Pour qu’une explosion se produise, il est indispensable de réunir simultanément les
 conditions d’occurrence suivantes :
 1. présence d’un produit combustible ;
 2. présence d’un gaz comburant, comme, par exemple, l’oxygène de l’air ;
 3. création d’une source d’inflammation d’énergie suffisante.
 Ce « triangle de feu » ne présente en fait qu’un cas particulier du phénomène de combustion. Pour que cette combustion puisse être qualifiée d’explosion ; trois conditions complémentaires sont nécessaires :
 4. formation d’un nuage de gaz combustible, ou de poussières combustibles en suspension ;
 5. teneur en combustible comprise entre la Limite inférieure d’Explosivité (LIE) et la Limite Supérieure d’Explosivité (LES) ;
 6. mélange suffisamment confiné.
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 On parle d’hexagone de l’explosion.
 7.3.1.1. Risques liés aux cuves de gaz butane
 L’usine possède actuellement deux cuves à butane pour l’alimentation du four à infrarouge. En cas d’échauffement accidentel intense (en cas d’incendie par exemple) d’un récipient de butane peut conduire à sa rupture et à la dispersion du produit dont l’inflammation des vapeurs peut conduire à une déflagration ou à une explosion.
 Le risque d’une telle explosion a été étudié par le bureau d’études APSYS et est joint en annexe 4 .
 7.3.1.2. Risques liés aux fours
 L’usine possède actuellement plusieurs fours dont celui utilisé pour le décapage des pièces d’accroches. En cas d’échauffement accidentel intense (en cas d’incendie par exemple) d’un des fours, ou de surpression, une explosion de ces dernières peuvent se produire.
 Le risque d’une telle explosion a été étudié par le bureau d’études APSYS et est joint en annexe 4 .
 7.3.1.3. Risques liés à la cuve de FOD
 L'usine utilise une étuve fonctionnant au FOD pour le chauffage du 1er bain de traitement chimique des profils.
 Des risques d'explosion pourraient survenir lors d'une surchauffe due à un dysfonctionnement des brûleurs ou encore à une montée de pression.
 7.3.1.4. Risques à la cabine de poudrage
 La cabine de peinture est réalisée en structure métallique (tôle galvanisée) avec récupération des poudres par la partie basse grâce à un plénum d’aspiration facilement amovible pour permettre le nettoyage.
 La cabine sera reliée à un cyclone de récupération spécialement conçu pour être ouvert et nettoyé et permettre la récupération des poudres ; un filtre AIRCOMPACT garantira la filtration de l’air.
 L’installation possèdera deux cabines de poudrage.
 La présence dans le mélange explosif d'air et de poudre et d'une source d'énergie suffisante (étincelle d'énergie supérieure à 5mJ, flamme, matériau ou objet susceptible de provoquer une inflammation) peut provoquer une explosion.
 7.3.2. CAUSES POSSIBLES Les principales sources d’inflammation à considérer sont les suivantes :
 - les surfaces chaudes : moteurs, coffret d’alimentation électrique, câbles, paliers de machines, frottements de pièces ;
 - les flammes : cigarettes, flammes produites lors des travaux (soudure, meulage) ;
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 - les étincelles produites mécaniquement par suite de processus de friction, de choc et d’abrasion, de corps étrangers ou par la suite de corps étrangers ;
 - les installations électriques non adaptées aux atmosphères de poussières explosives ;
 - l’électricité statique (particulièrement les décharges par étincelles, les décharges glissantes de surface) ;
 - la foudre .
 7.3.3. EFFETS DE LA SURVENANCE DU RISQUE SUR L’INSTALLATION
 Lorsque la surpression interne dépasse les limites de résistance de l’équipement, les parois se fragmentent et libèrent ainsi la pression emmagasinée et les produits de l’explosion.
 Le souffle induit par l’éclatement propulse une onde de pression aérienne dans l’environnement d’une part et peut d’autre part éventuellement produire un nuage explosif très turbulent à l’extérieur, ultérieurement amorcé par la flamme provenant de l’équipement.
 C’est l’explosion dite « secondaire » qui peut également induire une onde de pression aérienne.
 7.4. Les risques liés à une pollution accidentelle
 7.4.1. DEFINITION DU RISQUE ET DES EFFETS Ψ Pollution accidentelle de l’air
 Les risques de pollution accidentelle de l’air sont de deux ordres :
 - risques provenant de gaz susceptibles de se libérer par défaillance des équipements (détérioration, corrosion, ...) ou par erreur humaine ;
 - risques provenant d’émanations en cas d’incendie du bâtiment des cuves de traitement et du stock des produits chimiques.
 Selon les fiches de sécurité des trois produits chimiques utilisés dans les bains de traitement, le produit nommé SURTEC 640 peuvent dégager du fluorure d’hydrogène, sous l’effet d’une chaleur excessive. Le produit nommé SYSTODESOX 1362/5 peut dégager des vapeurs nitreuses et d’hydrogène. Le produit SURTEC 406 peut en contact avec des métaux légers ou du zinc dégager de l’hydrogène.
 Ψ Pollution accidentelle du sol/eau
 Les risques de pollution accidentelle de déversement de produits polluants (les bains de traitement chimique des profils, FOD, huiles, hydrocarbures) peuvent induire une pollution des eaux de surface et du sol.
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 7.4.2. CAUSES POSSIBLES Les causes possibles peuvent venir :
 - de l’incendie du bâtiment,
 - du résultat de l'extinction d'un feu : (voir risque incendie),
 - d’un dysfonctionnement du système de traitement chimique,
 - d’une erreur humaine lors du stockage des produits chimiques ou du remplissage des cuves,
 - de fuite d’un réservoir de camion,
 - d’une fausse manœuvre au niveau du remplissage de la cuve à FOD.
 7.5. Les risques pour le personnel d’exploitation
 7.5.1. DEFINITION DES RISQUES ET DES EFFETS Dans une exploitation de ce type et en exploitation normale les risques d’accidents
 potentiels pour le personnel sont les suivants :
 - intoxication par les vapeurs des différents bains ;
 - chute dans l’un des bains ;
 - projections de produits ;
 - brûlures par produits chimiques ;
 - brûlures thermiques ;
 - risques inhérents à la manutention (engin de manutention, chute d’objets) ;
 - risques consécutifs à l’utilisation des machines électriques ;
 - risques liés à la circulation des véhicules.
 7.5.2. CAUSES POSSIBLES Les causes sont diverses et multiples.
 7.6. Les risques liés à la circulation des engins
 7.6.1. DEFINITION DES RISQUES ET DES EFFETS Que ce soit sur le site d'exploitation ou à l'extérieur, les risques d'accident les plus
 importants que puissent engendrer l'activité d'un engin d'exploitation sont :
 - la collision avec un piéton dans l'enceinte du site entraînant blessures ou décès ;
 - la collision avec un autre véhicule ;
 - l'incendie d'un moteur diesel.

Page 36
                        

LCB SASU – Mise à jour du DDAE Etude de Dangers
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4-V2 – 30
 7.6.2. CAUSES POSSIBLES Elles sont multiples et diverses :
 - vitesse ;
 - ivresse ;
 - mauvais entretien des véhicules ;
 - croisement de voies dangereuses ;
 - non respect du code de la route et des consignes de sécurité interne.
 7.7. Les risques liés aux vents cycloniques
 7.7.1. DEFINITION DES RISQUES ET DES EFFETS Les risques sont liés à des vents de 210 km/h pouvant arracher les toitures
 métalliques du bâtiment et les cheminées.
 7.7.2. CAUSES POSSIBLES Ils peuvent causer des accidents divers sur des activités annexes ou des personnes.
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 8. Mesures préventives et curatives
 8.1. Moyens de lutte et de prévention contre l’incendie
 8.1.1. MOYENS DE PREVENTION
 8.1.1.1. Sécurité intrinsèque de l'installation
 Condition d'implantation
 Les armoires électriques principales répondent aux normes de sécurité en vigueur.
 La cuve à FOD répond à la norme NF M 88-513.
 Les emballages (carton, plastique…) sont stockés à l’extérieur du bâtiment dans une benne sur une aire destinée à cet effet.
 Vérifications du matériel électrique
 Régulièrement faites par un organisme de contrôle agréé, la protection du matériel répond aux normes en vigueur ; les moteurs électriques sont de type "tropicalisé" vis-à-vis du degré d'hygrométrie (c’est-à-dire que leurs caractéristiques font qu’ils peuvent résister à un degré d’humidité important).
 Désenfumage
 Le désenfumage est réalisé en toiture en exutoire par commande tiré-lâcher conforme au DTU.
 8.1.1.2. Prévention vis-à-vis de risques de malveil lance
 Le site est entièrement clôturé et l’accès se fait par un portail coulissant. En dehors des heures de travail, la surveillance est assurée par un système de gardiennage se composant, d’éclairage localisé et de rondes régulières.
 8.1.1.3. Consignes d'exploitation
 Les consignes d’exploitation sont clairement affichées et visible par tous :
 • Interdiction de travaux par points chauds (soudures) sur le réservoir de FOD même vidé de son contenu, et à proximité.
 • Nature du combustible affiché sur les cuves ainsi que leur capacité.
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 • Interdiction de fumer à proximité des sources d'incendie (cuve à FOD, cuve de butane, benne de déchets).
 • Permis de feu, travaux par points chauds : cette procédure est mise en place pour le personnel interne ou externe intervenant pour certains travaux.
 • Plans et consignes d'évacuation affichés sur l'ensemble de l'installation et dans les bureaux, vestiaires.
 8.1.1.4. Entraînement du personnel
 Conformément à la circulaire du 26 Septembre 1975, le personnel est entraîné à la lutte contre l'incendie par exercices réguliers. Ces exercices ont une fréquence annuelle minimale.
 8.1.1.5. Registre de sécurité
 Un registre de sécurité doit être tenu. Il doit indiquera les dates des exercices de simulation, des contrôles réglementaires relatifs au matériel électrique, au moyen de secours, etc.
 8.1.2. MOYENS DE PROTECTION INTERNE
 8.1.2.1. Extincteurs
 La société dispose d’extincteurs de trois types :
 - extincteurs à poudre ABC ou polyvalente ;
 - extincteurs à dioxyde de carbone pour les feux d’origine électrique ;
 - extincteurs à eau pulvérisée pour les feux secs.
 L’installation est équipée d’extincteurs mobiles (portatifs) appropriés aux classes de feux à combattre au niveau des zones concernées et sur la base d’un appareil pour 200 m².
 Ces extincteurs sont répartis de la façon suivante :
 13 extincteurs à poudre ABC ou polyvalente
 - 3 au niveau de la zone de stockage des produits finis,
 - 1 à proximité du four de cuisson (à convection),
 - 1 à proximité du four à infrarouge,
 - 1 à proximité du four à pyrolyse,
 - 1 au niveau de la zone d’accrochage des profilés,
 - 1 à proximité du dernier bain,
 - 1 à proximité du stockage de produits chimiques,
 - 1 à proximité du groupe électrogène,
 - 1 à proximité des cuves de gaz butane,
 - 1 à proximité du local à poudre,
 - 1 dans le réfectoire.
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 2 extincteurs à poudre ABC ou polyvalente sur roues
 - 1 à proximité du premier bain,
 - 1 à proximité du septième bain et du stock de produits chimiques.
 8 extincteurs à dioxyde de carbone
 - 1 à proximité de la zone de stockage des produits finis,
 - 1 à proximité de l’enrouleuse,
 - 2 à proximité de la zone de décrochage,
 - 1 à proximité du septième bain,
 - 1 au niveau du laboratoire,
 - 1 au niveau de la station de traitement des eaux usées,
 - 1 au niveau du stockage du charbon actif.
 2 extincteurs à eau pulvérisée
 - 1 au niveau de la zone de stockage des produits finis,
 - 1 à proximité du premier bain.
 Les dates de péremption sont régulièrement vérifiées, à raison d’une fois par an, par un organisme agréé.
 La dernière vérification de ces équipements a été effectuée par les établissements HRS en date du 11 juillet 2012 (cf. annexe 7 ).
 Certaines zones sont équipées d’appareils respiratoires appropriés : les zones de stockage des produits chimiques et de la poudre, le système de traitement chimique et la zone des cabines de poudrage. En effet l’incendie d’une de ces parties peut produire des fumées néfastes pour la santé humaine.
 Les brouillards de fluorure d’hydrogène pouvant se dégager lors d’une chaleur excessive doivent être dissipé à l’eau pulvérisé.
 8.1.2.2. Eau
 L’entreprise a fait réaliser en février 2012 une étude par la société SOCOTEC relative au calcul des besoins en eau et à la mise en place d’une réserve d’incendie pour le compte de la LCB (cf. annexe 8 ).
 Suite à cette dernière la société LCB a mis en place :
 o un bassin de confinement d’une capacité de 14,4 m3 situé en aval de l’usine à proximité de la cuve à FOD,
 o une rétention des eaux d’extinction par d’un caniveau faisant le tour de l’usine et relié au bassin de confinement,
 o une réserve d’eau de 10 m3.
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 8.1.2.3. Sable
 L’entreprise dispose d’un stock de sable situé sur la dalle de béton à proximité du groupe électrogène.
 8.1.2.4. Dispositions constructives face à la défen se d’incendie
 Le principe général de construction (Code du travail – livre II – Titre III – Chapitre 5 – section IV. Local situé à moins de 8 mètres du sol) : comprend :
 - assise de base en béton ;
 - façades en panneau BA préfabriqué ou aggloméré MO
 - mur coupe-feu 2h entre le bâtiment de stockage de JMD et l’usine de LCB doublé d’un placoplatre traité selon PREGYDRO FLAM avec une réaction au feu A1, s1, d0 (B)
 - charpente métalliques SF/1h
 - isolant polyuréthane intégré dans laine de verre M1
 8.1.3. MOYENS DE SECOURS EN PERSONNEL Les employés qui donneront l'alerte par téléphone sont entraînés à manipuler les
 extincteurs, éliminer les dangers de feu, appliquer les consignes.
 Tous les employés sont compétents pour se servir des machines et des véhicules présents sur le site.
 Une formation est dispensée concernant les produits chimiques utilisés dans les bains de traitement.
 Les chefs de production sont titulaires du brevet de Sauveteur Secouriste du Travail.
 8.1.4. MOYEN DE PROTECTION EXTERNE Il existe sur la commune du Tampon, un centre de secours situé à l’écart du centre-
 ville.
 Dans le cas d’un incendie de grande ampleur, il est également possible de faire appel au poste de secours des communes voisines. Le centre de secours le plus proche des installations de production d’enrobés, se trouve sur la commune de Saint-Pierre.
 Selon les services du SDIS, le poteau à incendie n°47 (débit de 85 m3/h et pression de 3 bars (à – 100m) se trouve à proximité du site, le long de la rue Montaigne au niveau du dépôt de JMD.
 8.1.5. TRAITEMENT DE L 'ALERTE Alerte de secours
 • Procédure 1
 Le chef d’exploitation regroupe son personnel au point de rassemblement prévu. Il coordonne l’intervention manuelle avec les moyens d’extinction automatique présents sur le
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 site. Si le feu n’est pas rapidement maîtrisé, il prévient le centre de secours incendie le plus proche.
 Lors de l’arrivée des pompiers sur le site, le chef d’exploitation fournit au capitaine toutes les informations concernant les bâtiments (plans et moyens d’accès), les produits stockés sur le site et les risques liés, les moyens de lutte contre l’incendie et les équipements de sécurité existants.
 Le sinistre est ensuite analysé.
 • Procédure 2
 Le chef d’exploitation prévient les pompiers et leur fournit les mêmes informations qu’à la procédure précédente. Le personnel du site facilite, dans la mesure du possible, l’intervention des services de secours.
 Alerte du voisinage
 Les voisins les plus proches sont les salaisons Mak Yuen, STAME, Multi-construction du Sud.
 8.1.6. PLAN D 'INTERVENTION
 Plan d'opération interne
 Sans objet
 Plan d'opération externe
 Sans objet
 8.2. Moyens de lutte et de protection contre l’explosion
 8.2.1. MOYEN DE PREVENTION
 8.2.1.1. Sécurité intrinsèque liée aux cabines de p oudrage
 Conformité
 La cabine automatique est équipée de 6 pistolets électrostatiques plus un pistolet manuel avec un débit horaire de 7 Kg/h chaque.
 • Quantité totale pulvérisée sur chaque cabine : 7 x 7 = 49 Kg/h
 • Ventilation de 12 000 m3/h
 Pour éviter les risques d'explosion liés aux cabines de poudrage, la norme impose une concentration maximale de poudre dans la cabine de 5g/m3 (50% LIE).
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 ⇒⇒⇒⇒ on a une concentration de l'ordre de :
 3/1,4/312000
 49000mg
 hmg =
 inférieure à la concentration maximale.
 De toute façon la cabine n'est pas fermée, et donc il n'existe pas de risque de créer de situation d'explosion.
 Paramètres et équipements importants pour la sécurité liés à l’explosion
 La cabine est équipée d'un dispositif de couplage entre la ventilation et le dispositif de projection électrostatique de poudre de façon à ce que la projection ne puisse être faite que si la ventilation d'extraction est en fonctionnement.
 La cabine est équipée d'un dispositif qui signale les pertes de performance (colmatage des filtres) avec une alarme sonore et coupage pistolage.
 Caractéristiques techniques
 - Dimension : 1.500 mm largeur
 4.000 mm longueur
 2.500 mm hauteur
 - Dimension de passage : 300 mm
 1.500 mm hauteur
 - Débit d’air ventilation int. : 12.000 m3/h avec une surface de filtration de 200 m2
 - Puissance électrique : 22 Kw
 - Type panneaux : tôle galvanisé
 - Épaisseur tôle : 15/10
 - N° lampe : 2
 - Puissance électrique : 2 x 58 chaque
 - Protection : IP 55
 8.2.1.2. Consignes d’exploitation
 • La zone est clairement identifiée et les risques encourus affichés ;
 • Interdiction de fumer ;
 • Utilisation de permis feu pour tout travaux faisant intervenir des points chauds ou feu nu ainsi que les appareils susceptibles de produire des étincelles ;
 • Les consignes d’évacuation du personnel sont affichées.
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 8.2.1.3. Entraînement du personnel
 Une formation spécifique aux risques d’explosion liés aux cabines de poudrage et aux questions de sécurité est dispensée au personnel concerné.
 Les nouveaux employés et les entreprises sous-traitantes seront sensibilisés.
 8.2.1.4. Registre de sécurité
 Un registre note tous les incidents de fonctionnement. Il est mis à disposition de l’Inspecteur des Installations Classées.
 8.2.2. MOYEN DE PROTECTION INTERNE L’usine comprend des extincteurs en nombre suffisants (cf. paragraphe sur
 l’incendie ).
 8.2.3. MOYEN DE PROTECTION EXTERNE Voir paragraphe sur l’incendie .
 8.3. Prévention des pollutions accidentelles
 8.3.1. CUVE A FOD La cuve fait l'objet d'une épreuve d'étanchéité régulièrement (conformément à l’arrêté
 ministériel du 22/06/98) vis-à-vis des éventuelles corrosions internes dues à la condensation de l'eau.
 8.3.2. CAS DE PRODUITS CHIMIQUES S'ECOULANT ACCIDENTELLEMENT
 8.3.2.1. Les bains de traitement
 Les bains contenant les produits chimiques sont entourés d’une cuvette de rétention permettant de contenir plus de 50% de la capacité des sept bains de traitement (y compris les bains de rinçage). Les produits chimiques sont dilués dans les bains.
 Si un déversement accidentel devait survenir, les produits seraient récupérés dans la cuvette de rétention et traités par la station d’épuration de l’installation.
 8.3.2.2. Le stockage des produits chimiques pour le s bains de traitement
 Les produits chimiques sont stockés dans un local aéré et fermé à clef. Ce local est compartimenté en trois compartiments séparés permettant ainsi un confinement entre chaque produit.
 Chaque compartiment possède sa propre cuve de rétention qui est de type enterré avec une grille au-dessus. Le dimensionnement de la cuve de rétention permet de
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 réceptionner l’ensemble du stock de produit, celui-ci ayant été déjà surestimé. Ce système de stockage permet d’éviter le mélange des produits chimiques nécessaires au traitement de l’aluminium et permet de récupérer le produit ainsi déversé pour s’en servir.
 8.3.2.3. La manipulation des produits chimique
 La manipulation des produits chimiques ne se fait que de façon épisodique :
 - lors du remplissage des bains de traitement et de leur renouvellement soit :
 pour le bain de dégraissage (SURTEC 406) 2 à 3 fois par an.
 pour le bain de dérochage (SYSTODESOX 1362/5) 5 à 6 fois par an.
 pour le bain de conversion sans chrome (SURTEC 640) 2 à 3 fois par an.
 - lors du stockage des produits chimiques dans le local de stockage.
 Le personnel est sensibilisé aux risques d’accident liés à la manipulation des produits.
 Si lors d’une fausse manœuvre un des produits chimiques devait s’épandre sur le sol du bâtiment ou à l’extérieur, les interventions sont les suivantes selon le type de produit :
 - pour les produits SURTEC 406 et SYSTODESOX 1362/5, du sable doit être répandu afin d’absorber les produits. Le sable ainsi souillé devra être éliminé par une entreprise agrée et dirigée vers un éliminateur agrée dans la CEE.
 - pour le produit SURTEC 640 le produit doit être neutralisé avec de la chaux puis éliminé et dirigé vers un éliminateur agrée dans la CEE.
 Les produits nécessaires aux interventions (sable et chaux) sont stockés à l’extérieur du bâtiment.
 8.3.2.4. L’incendie
 En cas d’incendie, l’eau d’extinction peut engendrer un débordement des bains et une dispersion des produits. Cependant les bains possèdent une cuvette de rétention permettant de retenir plus de 50 % du volume stocké. Le risque de dispersion est donc minimisé. Le risque d’incendie est minimisé par le peu de source d’ignition : les déchets sont stockés dans une benne à l’extérieur, la matière première (profil d’aluminium) ne brûle pas.
 Des caniveaux ainsi qu’un bassin de confinement des eaux d’incendie ont été mis en place suite à une étude de SOCOTEC réalisée en février 2012.
 8.3.3. REJET ATMOSPHERIQUE En cas de fuite d’une des conduites, des alarmes prévues à cet effet se déclenchent
 automatiquement.
 Une analyse des rejets atmosphériques au niveau des cheminées est réalisée annuellement.
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 8.4. Prévention liée à la sécurité du personnel
 8.4.1. INTOXICATION PAR VAPEUR DES PRODUITS CHIMIQUES :
 8.4.1.1. Les bains de traitement
 Le 1er bain contenant le dégraissant est le seul bain chauffé (40 à 50 °C). Les émanations gazeuses à attendre sont : un dégagement de vapeur d’eau dû au procédé de chauffage, de l’hydrogène et un peu de soude.
 Les deux autres bains contenant les deux autres produits chimiques (SYSTODESOX1362/5 et SURTEC 640) ne sont pas chauffés et les éventuels dégagements gazeux proviennent de la nébulisation des produits à cause de l’attaque sur les profils. Les dégagements gazeux sont infimes et sont sous forme d’hydrogène.
 Les émissions gazeuses des bains sont faiblement toxique (uniquement la soude) et sont en très faible quantité.
 Les bains de traitement sont aérés par un système d’aspiration d’air bilatéral et superficiel avec un extracteur d’air situé en façade. Ce système est recommandé par l’INRS. Il permet la récupération totale de l’air et évite toute diffusion dans l’usine. Au niveau de la cuve de dégraissage l’extracteur d’air a un débit total de 6 650 m3/h (1 600 m3/h/m²) et au niveau de la cuve de décapage l’extracteur d’air a un débit de 8 300 m3/h (2 000 m3/h/m²).
 Le risque d’intoxication par les vapeurs des bains est donc minimisé.
 8.4.1.2. Les zones de stockages
 Les zones de stockage et l’atelier sont largement ventilés et suivent les préconisations générales liées à l’arrêté du 30 juin 2006.
 8.4.1.3. La manipulation des produits chimiques
 Lors de la manipulation des produits chimiques, le personnel est équipé d’un vêtement de protection approprié, de gants et d’un appareil respiratoire autonome.
 8.4.2. CHUTE DANS L ’UN DES BAINS Les rebords des bains sont à environ 1,20 m et sont entourés d’une cuvette de
 rétention qui empêche le personnel de s’approcher à plus de 0,90 m des bains.
 Les profils en aluminium sont manipulés au pont roulant, le personnel n’est pas amené à se pencher au-dessus des bains.
 8.4.3. PROJECTION DE PRODUITS Les profils doivent être correctement attachés aux balancelles. Le système d’attache
 doit être bien adapté aux pièces à traiter.
 Le personnel chargé de ces opérations dispose de gants, de casques, de lunettes, de tabliers et de vêtements de travail.
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 Des écrans protègent le personnel des bains de traitement des profils.
 8.4.4. BRULURES PAR PRODUITS CHIMIQUES Le personnel porte des vêtements de sécurité. Une solution tamponnée basique est à
 disposition du personnel.
 8.5. Prévention liée à la circulation des engins Pour diminuer la probabilité d'accidents, les principales mesures mises en place
 sont :
 - Un permis de conduire de catégorie appropriée,
 - Le respect du code de la route,
 - Des panneaux de limitation de vitesse à 20 km/h pour l'ensemble des véhicules sont installés à l'entrée, ainsi que dans l'installation. Un panneau "sortie de camions" sera mis en place afin de prévenir les automobilistes.
 - A l’intérieur, les aires d'évolution des véhicules sont conçues pour éviter tout croisement dangereux de véhicules particuliers, bennes, ou véhicules porte-conteneurs.
 - L'incendie sur un moteur diesel peut être vite maîtrisé sur site par les extincteurs en place, la lance d'incendie ou les secours extérieurs.
 - Le chef d'exploitation fera respecter les consignes de circulation interne.
 - Tous les engins sont équipés de dispositifs de signalement sonore.
 8.6. Prévention face aux vents cycloniques
 8.6.1. CONTRE L'ARRACHEMENT Les structures calculées par les règles de constructions métalliques en vigueur
 (CM66), est basée sur une pression dynamique établie en base extrême (coef. de site : 1,20) sur une vitesse de vent de l'ordre de 220 km/h (environ 60 m/s).
 Cette vitesse extrême correspondant aux cyclones est relative aux indications des règles en vigueur ("Neige et Vent", règlement NV65).
 Il n’y pas de risques dans ce domaine, toute activité devant être stoppée à l’annonce de l’alerte rouge.
 8.6.2. CONSIGNES GENERALES Elles sont émises par le Ministère de l'Intérieur. Le déclenchement du plan ORSEC
 se fait en trois alertes.
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 9. Récapitulatif des mesures envisagées par l'exploitant
 ⇒⇒⇒⇒ Vis-à-vis des risques incendie :
 - Site clôturé
 - Respect des normes
 - Contrôles externes (protection incendie, électricité)
 - Désenfumage
 - Elaboration de consignes d’exploitation
 - Entraînement annuel du personnel
 - Moyens de protection incendie (extincteurs, réserve d’eau)
 - Dispositions constructives face à la défense incendie (paroi coupe-feu…)
 ⇒⇒⇒⇒ Vis-à-vis des risques d’explosion :
 - Site clôturé
 - Respect des normes pour les cabines de poudrages (protection IP 55…)
 - Elaboration de consignes d’exploitation
 - Formation spécifique du personnel aux risques d’explosion
 - Moyen de protection incendie (extincteurs)
 ⇒⇒⇒⇒ Vis-à-vis des pollutions accidentelles
 - cuvettes de rétention
 - stock de sable et de chaux pour neutraliser un éventuel déversement
 - bassin de confinement et caniveau de récupération
 - formation et sensibilisation du personnel
 ⇒⇒⇒⇒ Vis-à-vis du personnel
 - Règles de circulation des véhicules dans l’enceinte
 - Formation
 - Protection individuelle adéquate
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 ⇒⇒⇒⇒ Vis-à-vis de la circulation :
 - Consignes de circulation
 - Signalisation spécifique
 - Entretien du matériel roulant
 ⇒⇒⇒⇒ Vis-à-vis des vents cycloniques :
 - Structures calculées contre l’arrachement ;
 - Respect du plan ORSEC
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 ANNEXES
 ANNEXE 1 : Historique des accidents survenus en France – Base de données ARIA du
 BARPI ANNEXE 2 : Analyse Préliminaire des Risques (APR) ANNEXE 3 : Etudes APAVE relatives au risque FOUDRE ANNEXE 4 : Etude APSYS relative à la modélisation incendie de la cuve de butane ANNEXE 5 : Feuille de calcul des flux thermique mise à disposition par l’INERIS ANNEXE 6 : Cartographie des zones d’effets des flux thermiques liés à un incendie de la
 cuve de FOD ANNEXE 7 : Extrait du registre de sécurité ANNEXE 8 Etude SOCOTEC relative au calcul des besoins en eau et à la réalisation
 d’une réserve d’incendie pour la LCB :
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 ANNEXE 1
 Historique des accidents survenus en France – Base de données ARIA du BARPI
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 La base de données ARIA, exploitée par le ministère de l'écologie et du développement durable, recense essentiellement les événements accidentels qui ont, ou qui auraient pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publique, l'agriculture, la na ture et l'environnement. Le recensement et l'analyse de ces accidents et inc idents, français ou étrangers sont organisés depuis 1992. Ce recensement qui dépend largement de s sources d'informations publiques et privées, n'est pas exhaustif. La liste des évènements accidentels présentés ci-ap rès ne constitue qu'une sélection de cas illustratifs qui n'ont aucune représentativité stat istique.
 Accidents et incidents intervenus lors d’exploitation de traitement de surfaces
 En France
 Liste de(s) critère(s) de la recherche - Date et Lieu : Du 01/01/1992 au 19/09/2012 FRANCE - Activités : C24 - Métallurgie, C25.1 - Fabrication d'éléments en métal pour la construction, C25.6 - Traitement et revêtement des métaux ; usinage, C32 - Autres industries manufacturières, F43 - Travaux de construction spécialisés, M - Activités spécialisées, scientifiques et techniques, Y - Activité indéterminée, Z - Origine inconnue - Phénomène : Incendie, Explosion, Rejet de matières dangereuses, Chute / projections, Effet domino - Principales familles de produits : Métaux; Produits chimiques N° 41420 - 07/12/2011 - FRANCE - 80 - BETHENCOURT-SUR-MER C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans un atelier d'une entreprise de traitement de surface, un feu se déclare vers 4h45 sur une chaîne de traitement des métaux comportant 10 bains (acide, chrome, nickel, zinc...). Les pompiers éteignent l'incendie avec 2 lances. Les eaux d'extinction ont été partiellement collectées dans la rétention de la chaîne mais une partie s'est écoulée dans le réseau public malgré la mise en place de 2 barrages, l'un dans l'établissement (volume contenu : 1 m³), l'autre sur la voie publique (V contenu : 2 m³). Une entreprise spécialisée récupère 10 m³ de déchets liquides dont les bains des bacs de traitement. L'intervention des secours s'achève à 10h30. L'atelier de 400 m² et 1 000 m² de la toiture du bâtiment sont détruits ; 15 salariés travaillant au laitonnage et au nickelage sont en chômage technique. N° 40359 - 30/05/2011 - FRANCE - 76 - EU C24.53 - Fonderie de métaux légers Une réaction exothermique avec dégagement de fumées orangées se produit vers 15h30 dans une fonderie lors d'un traitement de surface de 15 kg de pièces en aluminium dans un bain d'acide sulfonitrique ; 45 employés sont évacués. Un périmètre de sécurité de 100 m est établi et la circulation sur la RD 1314 est interrompue. Les pompiers mettent en place une lance queue de paon pour diluer le nuage. L'émission de vapeurs nitreuses s'arrête après enlèvement des pièces métalliques et dilution du bain acide. Le bac de traitement est isolé et une entreprise spécialisée récupère son contenu. Aucun blessé n'est à déplorer. L'intervention des secours s'achève vers 21 h. Un élu s'est rendu sur les lieux. N° 39736 - 04/02/2011 - FRANCE - 57 - HAGONDANGE C24.10 – Sidérurgie Dans une aciérie, 110 t de métal en fusion se déversent sur le sol vers 3h30 à la suite du retournement d'une poche de transfert. Un employé gravement brûlé et un second en état de choc sont conduits à l'hôpital. Les pompiers maîtrisent une fuite enflammée d'oxygène et éteignent plusieurs foyers résiduels. L'intervention des secours s'achève vers 6h30.
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 N° 38858 - 26/08/2010 - FRANCE - 57 - DIEUZE C24.1 - Sidérurgie Un feu se déclare vers 1 h dans une alvéole du bâtiment de stockage et de tri d'un centre de recyclage de piles et d'accumulateurs alcalins et salins, l'alvéole où démarre l'incendie contient 20 t de piles au lithium usagé. Le dispositif d'extinction automatique par poudre du bâtiment se déclenche, mais ne peut contenir l'incendie qui se propage, en moins de 30 s selon un opérateur, aux autres cellules stockant d'autres types de piles (plomb, mercure, nickel-cadmium) et divers sous produit (ferrailles, hydroxyde de nickel). Deux employés sur place alertés par les flammes et des crépitements donnent aussitôt l'alerte. A 2h45, les pompiers sont en action avec de gros moyens : 6 lances à eaux, 3 lances canons, 60 sapeurs issus de 9 centres de secours. Équipés d'appareils respiratoires isolants (ARI), ils protègent en priorité les stockages de gaz et le bâtiment principal avec des rideaux d'eau. Des contrôles de toxicité des fumées sont mis en place dans le village voisin sous le vent (SOx, HCl et H2SO4) et 14 employés de 2 entreprises proches sont évacués puis examinés en raison des fumées toxiques émises (nuage d'acide sulfurique et hydroxyde de lithium). Le bâtiment de 1 000 m² est détruit et des projections de piles sont observées dans le bâtiment en feu et jusqu'à 200 m du lieu du sinistre. L'incendie est maîtrisé après 4 h d'intervention. Il n'y a pas de victime mais les dommages matériels sont importants. Le bassin de confinement du site recueille 2 000 m3 d'eaux d'extinction, mais en cours d'intervention les pompiers doivent fermer les vannes d'isolement de ce dernier restées ouvertes en raison de travaux programmés. Une pollution potentielle du cours d'eau voisin (le SPIN) et de la station d'épuration urbaine de DIEUZE est suspectée, bien que les premières analyses faites lors du sinistre ne montrent pas de pollution. L'inspection demande à l'exploitant de mettre en place une surveillance du milieu (air, eaux de surface, sol) et constate que les dispositions relatives au confinement des eaux d'extinction et la disposition des stockages n'ont pas été respectées. Le scénario d'effets missiles due à l'incendie du stockage de pile au lithium n'est pas envisagé dans l'étude des dangers remise par l'exploitant en 2006. Les eaux d'extinction sont pompées et éliminées comme déchets dangereux 4 jours après l'accident, les produits solides calcinés valorisables (piles) sont traités sur site par hydrométallurgie et les débris non valorisables sont éliminés dans un centre agrée. N° 34771 - 26/06/2008 - FRANCE - 76 – BOLBEC C24.51 - Fonderie de fonte Un déversement de 600 kg d'acier inoxydable à 1 800 °C se produit vers 17 h à la suite de la percée d'un four de fusion à induction dans une fonderie. L'écoulement rentre en contact avec une bouteille d'argon à 200 bars fixés au mur à l'arrière du four, provoquant son ouverture dans le sens longitudinal et une explosion. Le souffle de la déflagration endommage le bâtiment sans affecter sa structure et met en suspension dans l'atelier des poussières déposées sur les charpentes ; des salariés victimes d'irritations oculaires sont soignés sur place par le service médical des pompiers et un employé souffrant de douleurs aux tympans est conduit à l'hôpital. La circulation dans la rue voisine est interrompue et les pompiers maîtrisent quelques foyers d'incendie dans l'environnement immédiat du four. L'intervention des secours s'achève vers 19 h. Un phénomène de "voûte" sur le métal liquide entraînant une augmentation de la température en partie basse du four et la dégradation rapide du réfractaire est à l'origine de l'écoulement de l'acier en fusion. L'opérateur avait détecté ce phénomène et, en présence du chef d'atelier, avait chargé du métal froid pour réduire la température et incliné le four pour dissoudre la voûte lorsque l'explosion s'est produite ; l'écoulement d'acier ne s'est pas effectué dans la rétention prévue à cet effet à l'avant du four, comme la conception des installations le permet, en raison de cette inclinaison. A la suite de l'accident, l'exploitant prévoit de n'utiliser que des matières premières en morceaux de 10 mm maximum, la mise en place d'un circuit d'alimentation du four en argon permettant d'implanter les bouteilles de gaz en dehors des zones à risques et la révision du mode opératoire pour améliorer la détection de la formation de "voûte". L'inspection des installations classées, outre le déplacement des bouteilles d'argon, demande de revoir le dimensionnement et l'efficacité des rétentions du four. N° 34513 - 25/04/2008 - FRANCE - 03 - COMMENTRY C24.10 – Sidérurgie Une explosion se produit vers 3 h dans le four de fusion électrique de 28 t d'une aciérie. Le POI est déclenché, les alimentations en fluides sont interrompues et les pompiers sont alertés. Le métal en fusion est transféré du four dans une poche. Les secours publics n’ont pas à intervenir la surpression de la déflagration étant restée cantonnée au four (affalement interne de la voûte). Aucun blessé n'est à déplorer ; il n'y avait pas de personnel à proximité au moment de l'explosion. Aucun chômage technique n'est prévu. La cause privilégiée de l'accident est identique à celle à l'origine de l'explosion survenue dans cet établissement le 08 février 2008 (ARIA 34239), à savoir un contact eau / métal en fusion dû à la présence d’eau en quantité non négligeable introduite avec un big-bag de poussières recyclées en interne dans l’élaboration de l’acier. Ces big-bags sont entreposés en extérieur. L’opérateur de chargement n’a semble t-il pas respecté une consigne interne, établie à la suite du précédent accident, interdisant l'utilisation de sacs de poussières ayant séjourné plus de 24 h à l’air libre. L’exploitant renforce les procédures et la vigilance pour l’enfournement de matières dans le four. N° 34239 - 08/02/2008 - FRANCE - 03 - COMMENTRY C24.10 - Sidérurgie Une explosion se produit vers 13h45 dans un four de fusion électrique de 28 t d'une aciérie. Le POI est déclenché, les énergies sont coupées et 60 employés sont évacués ; les secours publics sont alertés. Aucun blessé n'est à déplorer mais 8 employés ayant subi un choc émotionnel sont conduits à l'hôpital ; 3 d'entre eux seront en arrêt de travail durant quelques jours. Le POI est levé à 15h07. L'intervention des secours s'achève vers 16h30. L'explosion a projeté des briques de la voûte dans un rayon de 10 à 15m, le bras tenant les électrodes a été endommagé et la toiture au-dessus
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 du four a subi de légers dégâts (plaques de fibrociment déplacé) mais aucune projection d'acier liquide n'a été observée ; les expertises réalisées ultérieurement n'ont montré aucune faiblesse des structures. La majorité des poussières émises lors de l'explosion a été traitée dans le dépoussiéreur. La production est interrompue pendant 1 semaine durant les investigations (tests d'étanchéité des circuits,...) et la remise en état du four. Aucune défaillance des circuits d'eau n'est constatée lors des expertises. Un contact eau/métal en fusion dû à la présence d'humidité résiduelle dans les produits utilisés pour élaborer l'acier est la cause privilégiée par l'exploitant. Lors de l'explosion, un big-bag des poussières du site (elles sont recyclées en interne), qui avait séjourné plusieurs semaines à l'air libre, avait été enfourné ; il a pu contenir suffisamment "d'eau" pour provoquer la déflagration. A la suite de l'accident, l'exploitant met en place un plan d'actions qui prévoit la révision et la formalisation de certains modes opératoires, un rappel des consignes au personnel (interdiction de circulation devant le four pendant la fusion, risques liés au corps creux et à la présence d'eau dans les ferrailles...), un renforcement des contrôles préventifs de la voûte du four, la révision du POI, la recherche de solutions alternatives au refroidissement à l'eau de certains organes du four et la réalisation d'une étude pour améliorer la détection des fuites d'eau. N° 34918 - 24/12/2007 - FRANCE - 63 - SAINT-JEAN-D'HEUR S C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Un dégagement de vapeurs nitreuses se produit vers 16 h dans une entreprise de traitement de surface à l'arrêt, lors du dénickelage à l'acide nitrique d'un appareil de maintien en température (radiaplaque) d'une cuve de nickelage. Cette opération de maintenance avait débutée dans l'après-midi en présence du directeur de l'établissement et d'un opérateur. L'emballement de la réaction exothermique dû à un excès de nickel sur la radiaplaque s'est produit alors que le directeur s'était absenté pendant environ 1 h pour ramener l'opérateur à son domicile ; la face de la radiaplaque située contre la paroi du bac, plus chargée de nickel que prévu, n'était pas entièrement visible. Alertés par des riverains, les pompiers munis d'ARI vidangent le bac de traitement pour arrêter la réaction. Aucune victime n'est à déplorer et aucun impact sur l'environnement n'est signalé. L'installation d'aspiration et de lavage des vapeurs, utilisée pour des concentrations plus faibles, s'est révélée insuffisante lors de l'émission importante de vapeurs nitreuses. L'absence de surveillance durant le dénickelage n'a pas permis de prendre les dispositions nécessaires afin d'éviter ce rejet. L'exploitant prend plusieurs mesures : polarisation de l'appareil de chauffage (radiaplaque) afin de diminuer le dépôt de nickel et mise en place sur la radiaplaque d'un by-pass pour eau froide, rédaction d'une procédure d'intervention et enlèvement manuel de l'excès de nickel avant traitement à l'acide. N° 33059 - 08/06/2007 - FRANCE - 78 - PORCHEVILLE C24.10 - Sidérurgie Dans une aciérie électrique vers 19h10, l'opérateur de conduite du four de fusion (70 t) aperçoit des flammes bleues avec la caméra de surveillance, signe de la présence d'eau dans le four. Il ferme le volet de sécurité devant la vitre de séparation entre la cabine de commande et l'enceinte du four et fait évacuer les salariés du secteur. Une violente explosion se produit quelques instants plus tard à la suite du contact eau / métal en fusion. Dans l'après-midi une fuite d'eau avait été constatée sur 2 flexibles de retour de refroidissement de la voûte du four. L'un avait été changé et pour pallier la défaillance du second, il avait été décidé de mettre en service le circuit de retour de secours ; la vanne d'eau de ce circuit n'ayant pas été ouverte un dysfonctionnement du système de refroidissement s'est produit provoquant le percement d'un tube et l'entrée d'eau dans le four. Deux employés légèrement commotionnés sont conduits à l'hôpital ; ils en sortent dans la soirée. Les dégâts matériels sont importants : chute des portes du "dog house" (enceinte du four), rupture des tirants de suspension de la voûte, projection dans le bâtiment d'une partie du dispositif de captations des fumées. Le coût des dommages matériels est estimé à 1,64 Meuros et les pertes d'exploitation à 630 keuros. Au cours de son enquête, l'inspection des installations classées relève : une organisation insuffisante des travaux de maintenance des flexibles d'alimentation en eau de la voûte du four (procédures, gestion des intervenants, surveillance...), une instrumentation en place ne permettant pas de contrôler l'efficacité du refroidissement de la voûte et l'intégrité du circuit d'eau (pas de mesure de variation de température, de pression), l'absence d'instrumentation du circuit de refroidissement de secours. L'exploitant diligente une enquête par un organisme tiers pour préciser les causes de l'accident et définir les mesures techniques et organisationnelles à mettre en place pour éviter son renouvellement ; il prévoit également : l'instrumentation du circuit de secours, la révision de l'organisation de la maintenance, la mise en place d'un détecteur hydrogène, la réalisation d'une étude sur l'instrumentation des circuits de refroidissement afin de permettre un meilleur suivi de leur efficacité. N° 28781 - 16/11/2004 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans une entreprise de traitement de surface des métaux, un opérateur régénère un bain de décapage contenant 620 l d'acide nitrique à 52 % et 3 l d'acide fluorhydrique en versant par erreur de l'acide chlorhydrique (30 l). La bonbonne d'HCl correctement étiquetée avait été livrée la veille à la suite d'une méprise du fournisseur à la saisie de la commande. Lors de l'immersion de pièces en aluminium, un dégagement de vapeurs irritantes rouges se produit. L'opérateur constatant ce phénomène inhabituel retire aussitôt les pièces et la réaction chimique s'arrête. Les émanations gazeuses captées par le système d'aspiration de la chaîne de traitement sont rejetées à l'extérieur du bâtiment. Un atelier d'une école d'apprentissage voisine doit être évacué et ventilé. L'opérateur exposé aux vapeurs est examiné par un médecin et peut reprendre son activité le jour même. L'inspection des installations classées effectue une enquête. Des défaillances humaines et des anomalies d'organisation sont à l'origine de l'accident : erreur de livraison du fournisseur, absence de procédure de réception des produits chimiques, formation insuffisante des opérateurs... L'exploitant doit informer l'administration des mesures correctives mises en place. Le bain est vidangé et stocké dans l'attente de son retraitement.
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 N° 29805 - 06/08/2004 - FRANCE - 01 - SAINT-PAUL-DE-VAR AX C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Une entreprise de traitement électrolytique des métaux pollue le Bief de CROIX, affluent du VIEUX JONC, avec des rejets insuffisamment épurés contenant notamment des nitrites (88,7 mg/l), du cuivre (8,38 mg/l), du nickel (6,19 mg/l) et du cyanure (0,11 mg/l). Selon l'exploitant, le déversement d'effluents très chargés en cuivre dans la station de traitement et son inadaptation technique pour assurer un rejet réglementaire du nickel seraient à l'origine de la pollution. Informé fin 2004, le service des installations classées effectue une visite inopinée qui révèle des non-conformités aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation et d'un arrêté de mise en demeure (notamment stockage hors rétention). L'inspection des installations classées constate les faits. L'inspection propose également au préfet la réalisation par un organisme compétent d'un audit du fonctionnement de la station de détoxication, et la consignation d'une somme répondant du montant des travaux de mise sur rétention. N° 27316 - 14/06/2004 - FRANCE - 71 - CHALON-SUR-SAON E C25.62 – Usinage Dans un atelier de fonderie de 500 m² d'une usine de mécanique générale, une explosion détruit un four électrique contenant 500 kg d'aluminium. La percée du four et le contact du métal en fusion avec l'eau de refroidissement de la bobine d'induction sont à l'origine de l'accident. Un employé choqué est hospitalisé 2 h pour des examens. N° 26928 - 14/04/2004 - FRANCE - 87 - LE PALAIS-SUR-VIENN E C24.10 - Sidérurgie Vers 19h30, 5 à 6 explosions de vapeur en moins de 60 s endommagent le four (1 550 °C) d'un établissement revalorisant des déchets industriels par pyrométallurgie. L'accident est dû à un contact brutal eau de refroidissement / métal et laitier en fusion après percement de la paroi latérale du four en raison d'une usure des réfractaires ; 2 à 3 t de métal fondu et 35 t de laitier se répandent dans le bâtiment. Trois employés sont hospitalisés pour des examens auditifs ; l'un d'eux situé à 20 m du lieu de l'explosion présente une lésion d'un tympan mais sans effet irréversible. Des dommages matériels sont observés : vitre de la salle de commande de 17 mm d'épaisseur détruite à 11 m de l'explosion, murs ébranlés mais non effondrés, bris de vitres et petits dommages dans un rayon de 40 m, fusion d'une partie de la goulotte, tuyauteries endommagées... Les installations hors d'usage sont mises en sécurité. L'inspection des installations classées effectue une enquête. Une expertise évalue le terme source de l'explosion à 200 g de TNT, soit la détente brutale de 55 à 1 bar d'un peu plus de 1 l d'eau à sa température maximale de surchauffe (270 °C). Après percement du four (orifice de 66 cm de long sur 15 cm de haut au-dessus de la zone de coulée), la 1ère explosion résulterait du contact d'une faible quantité d'eau et de matière en fusion vers la zone de coulée. La 2ème ferait suite à l'arrivée de cette matière dans la goulotte de collecte de l'eau de refroidissement du casing du four (film liquide de faible épaisseur dans la goulotte). La 3ème explosion, 10 s après la 1ère et la plus violente selon les témoins, résultant de l'emprisonnement d'eau, accumulée localement, par de la matière en fusion s'écoulant dans les zones d'évacuation de la goulotte (tuyauteries). Les autres explosions de faible ampleur seraient dues à des contacts aléatoires eau / matière fondue. Les réfractaires refaits en janvier 2004 seront expertisés ; une abrasion prématurée après micro-fracturation à la suite d'un défaut de montage ne permettant pas un espace de dilatation suffisant est évoquée. Plusieurs mesures sont prises : renforcement des mesures de température et de leur interprétation pour prévenir un percement du four, limitation des zones potentielles d'accumulation d'eau pour en prévenir le contact avec la matière fondue, rédaction de consignes définissant les actions à réaliser par les opérateurs et à assurer leur protection en situation accidentelle. N° 23912 - 17/01/2003 - FRANCE - 63 - LES ANCIZES-COMPS C24.10 - Sidérurgie Dans une fonderie d'acier, l'un des fours de fusion par induction se perce (capacité 1t). Le métal en fusion entre en contact avec l'eau de refroidissement du bobinage d'induction et provoque une explosion qui soulève le couvercle du four. Du métal fondu est projeté dans un rayon de 5 m. Par le perçage, l'acier se déverse dans la fosse technique à la base du four et incendie des câblages et équipements électriques voisins endommageant ainsi 3 autres fours (capacités 500 kg et 2 x 100 kg). Les opérateurs alertent le poste de garde qui alerte à son tour les pompiers selon la procédure incendie. L'ensemble du personnel est évacué pendant que l'équipe de maintenance coupe l'alimentation électrique du bâtiment. Les pompiers interviennent pour fermer une vanne d'alimentation en oxygène placée au-dessus du four et maîtrisent l'incendie. Les 4 fours endommagés seront arrêtés pendant plusieurs semaines. La production pourra se poursuivre sur un 5ème four de 3 t de capacité après vérification de l'absence de dommage. Cet accident, étudié dans le cadre de l'étude de danger de l'établissement (explosion par contact eau - métal en fusion), n'a pas eu d'impact (surpression, flux thermique) à l'extérieur du bâtiment abritant les installations. La demande de réalisation d'un plan de secours interne à l'établissement sera formalisée dans l'arrêté d'autorisation en cours de réactualisation. N° 18756 - 03/08/2000 - FRANCE - 77 - LAGNY-SUR-MARNE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans un atelier de traitement de surface, un déversement intempestif d'eaux fortement basiques (pH 10,5) et contenant du zinc et du cyanure rejoint le collecteur d'eaux pluviales de la zone industrielle. Les pompiers mettent rapidement en place un obturateur pour éviter une pollution de la MARNE.
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 N° 15755 - 03/05/1999 - FRANCE - 76 - DAMPIERRE-SAINT-N ICOLAS C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans un atelier de traitement de surface, une fissure sur une canalisation non utilisée et traversant le fond d'une cuvette de rétention permet le déversement d'égouttures de bains de zingage cyanurés dans le réseau des rejets traités de la station de détoxication. Ces rejets trop chargés rejoignent la BETHUNE et anéantissent la faune aquatique sur 2 km (plusieurs centaines de kg de poissons et crustacés). Les végétaux et les sédiments sont contaminés (pollutions antérieures ?). L'administration (polices ICPE et de la pêche) constate les faits. La fissure a été provoquée par appui d’un cornier support sollicité par des passages du personnel. Un défaut de conception, la méconnaissance des réseaux et de la circulation des effluents et l'absence de leur contrôle final ont permis cette pollution. L'exploitant a supprimé l'emploi de cyanure. Il prévoit d'importants investissements dans une nouvelle station d'épuration (résines échangeuses d'ions et filtres à sable) et envisage un projet zéro rejet. N° 15104 - 19/03/1999 - FRANCE - 92 - COLOMBES C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Un feu se déclare à 17 h dans un atelier de traitement de surface de 80 m² abritant 10 m³ de bains (métaux précieux, anodisation, zincage cyanuré) à l'arrêt depuis 12h30. En l'absence du personnel, un voisin donne l'alerte et 110 pompiers interviennent avec 32 véhicules en raison du risque et de la proximité d'immeubles d'habitation. Le feu est maîtrisé 1h30 plus tard sans évacuation du voisinage. Il n'y a aucune victime mais le bâtiment de 600 m² est détruit. Les eaux de rinçage de l'atelier étant en circuit fermé sur résines échangeuses d'ions, aucune eau polluée n'atteint le réseau d'assainissement. Les bains ont été retenus dans les cuvettes de rétention et les eaux d'extinction dans le sous-sol de l'établissement. L'incendie dont l'origine est indéterminée aurait débuté dans la partie métaux précieux, secteur dans lequel normalement aucun chauffage de bain n'était resté activé. Les déchets sont évacués par une entreprise spécialisée. N° 16255 - 10/03/1999 - FRANCE - 33 - SAINT-LOUBES YYY.YY - Activité indéterminée Un effluent industriel contenant du cuivre, des matières organiques, des ions ammonium et du zinc pollue en permanence la ROUILLE. La faune aquatique est légèrement atteinte. Des prélèvements sont effectués. Une pollution comparable s'est déjà produite 5 mois auparavant. N° 16429 - 06/01/1999 - FRANCE - 03 - AVERMES C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Du chlorure de sodium, des nitrites, orthophosphates, détergents anioniques et sels métalliques (cuivre, zinc et nickel) provenant d'un atelier de traitement de surface polluent la RIGOLEE, un affluent de l'ALLIER. La faune et la flore aquatiques sont atteintes. Des prélèvements sont effectués. N° 12711 - 26/11/1998 - FRANCE - 74 - CRAN-GEVRIER C24.42 - Métallurgie de l'aluminium Dans une fonderie d'aluminium, une explosion souffle une partie de la toiture d'un bâtiment lors du début du chargement d'un four fonctionnant au gaz. Deux employés sont légèrement commotionnés. Il n'y a pas de dégâts sur les fours voisins qui sont mis en sécurité. Des travaux d'urgences sont entrepris en raison du risque d'effondrement de la toiture ainsi que celui d'entrées d'eaux (pluie, neige) dans le bâtiment pouvant réagir avec l'aluminium en fusion. L'origine de l'explosion n'est pas connue. Une expertise technique est demandée. N° 13819 - 23/09/1998 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans l'atelier de décapage d'un établissement de traitement des métaux, plusieurs centaines de m³ de vapeurs nitreuses sont émises au moment où des pièces métalliques sont plongées dans un bain d'acide nitrique à 58 % et d'acide fluorhydrique. L'opérateur de la chaîne, intoxiqué en essayant de retirer les pièces du bain, est hospitalisé par précaution. Se déplaçant à quelques mètres de hauteur, le nuage enveloppe un lycée voisin dont les 250 élèves sont évacués ; 18 d'entre eux se plaignant de picotements aux yeux sont examinés sur place. La production de l'atelier est suspendue 1 h 30. Les locaux sont ventilés. L'accident est dû au changement, par le client et sans information préalable, de la nature de l'alliage composant les pièces immergées (fort % de zinc). N° 13837 - 16/07/1998 - FRANCE - 90 - ROUGEMONT-LE-CHATEAU C24.53 - Fonderie de métaux légers Un établissement de traitement de surface électrolytique (Ni, Cu et Cr) rejette dans le SAINT NICOLAS un effluent résiduel chargé en cyanures (45 mg/l), en cuivre (55 mg/l) et en DCO (314 mg/l) ; 100 kg de poissons morts seront repêchés dans la rivière polluée. L'accident est dû à un mauvais fonctionnement en batch de la station de détoxication, à la suite du rajout d'effluents de dégraissage et d'éluats de régénération de résines, d'une erreur d'appréciation d'un opérateur lors de la mesure des éléments chlorés dans la cuve de décyanuration et de la défaillance de certains équipements de contrôle (mesures pH et rH erronées au niveau de la décyanuration, enregistreur pH final avant rejet ne fonctionnant plus...). L'administration constate les faits.
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 N° 12979 - 03/06/1998 - FRANCE - 58 - NEVERS C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans un atelier de traitement de surface, 150 l d'acide nitrique sont mélangés avec 60 l d'acide chlorhydrique à la suite d'une erreur de manipulation. Des pièces zinguées immergées dans le mélange catalysent une réaction exothermique. Des vapeurs nitreuses intoxiquent l'une des personnes effectuant l'opération. L'employé est hospitalisé. Les pompiers externes interviennent. L'accident est totalement maîtrisé 4 h plus tard : la cuve est vidangée et le mélange acide est dilué avec de l'eau. L'usine est évacuée durant la neutralisation du bain acide. N° 14137 - 29/04/1998 - FRANCE - 60 - FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Des nitrates, des nitrites et des métaux lourds provenant d'une usine de traitement des métaux polluent le ru du MESNIL sur 2 km. N° 10967 - 22/03/1997 - FRANCE - 31 - FLOURENS C25.1 - Fabrication d'éléments en métal pour la con struction Dans une usine de fabrication de pièces pour avion, une explosion et un incendie se produisent sur un bain de trempe de pièces d'aluminium par sel fondu (mélange de nitrites et de nitrates alcalins fondus à 400°C) d'une capacité de 250 kg. Les dommages et les pertes d'exploitation s'élèvent à 54,5 MF, 90 employés sont en chômage technique. Une accumulation d'aluminium (1,8 g au lieu de 10 mg et de magnésium 37 mg au lieu de 4 mg) dans le bain a réagi violemment avec les sels. L'installation du bain dans un local isolé, l'exploitation à distance et des procédures de contrôle du bain (nettoyage hebdomadaire et changement mensuel) permettront de réduire les risques. Le maintien du procédé est remis en question. N° 8417 - 10/09/1996 - FRANCE - 90 - VALDOIE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Les effluents d'une usine de traitement de surface polluent la ROSEMONTOISE. Une quantité importante de poissons est récupérée sur 1,5 km de rivière. N° 8620 - 24/04/1996 - FRANCE - 90 - VALDOIE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Les rejets d'une usine de traitement de surface polluent la ROSEMONTOISE. Une mortalité importante de poissons est observée sur 1 500 m de rivière. N° 9068 - 07/03/1996 - FRANCE - 11 - SALSIGNE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux A la suite d'un rejet d'eaux industrielles habituellement recyclées, de l'arsenic et des cyanures polluent l'ORBIEL. N° 8044 - 17/10/1995 - FRANCE - 55 - STENAY C24.52 - Fonderie d'acier Un four électrique à induction d'une capacité de 1 t explose dans une fonderie d'acier. Aucune victime n'est à déplorer. La perte de production est estimée à 400 kF par semaine d'immobilisation. Une projection d'eau dans le métal en fusion à la suite d'une forte usure du réfractaire (pourtant vérifié quelques heures auparavant) et du perçage par fusion des tubes de refroidissement en cuivre sont à l'origine de l'accident. Un organisme tiers effectue une enquête. N° 7600 - 24/06/1995 - FRANCE - 61 - LA FERTE-MACE C32.40 - Fabrication de jeux et jouets Dans une installation de traitement de surface, le dysfonctionnement d'une électrode de mesure de pH provoque la vidange d'une cuve de neutralisation non traitée. L'accident se produit lors d'une opération de transfert d'un bain de traitement usé. Le dispositif de sécurité en place déclenche l'alarme, mais le responsable de l'installation occupé à l'autre extrémité de l'usine ne l'entend que 45 minutes après le début du transfert. L'effluent, dont l'analyse révèle un pH voisin de 2 et une teneur élevée en nickel et en chrome, est rejeté directement dans la MAURE (1ère catégorie). La flore et la faune du ruisseau sont détruites sur 3,5 km. N° 7582 - 13/06/1995 - FRANCE - 52 – FRONCLES C25.61 - Traitement et revêtement des métaux L’exploitant d'un atelier de traitement de surface rejette 14 à 16 m³ d'effluent toxique dans la MARNE (classée de 1ère catégorie). Les principaux produits impliqués sont des cyanures, des métaux lourds, de l'acide chromique, de la chaux, de la soude, divers autres acides et des produits neutralisants. Le déversement permanent entraîne un encrassement et un colmatage du rejet. La police de la pêche constate les faits et des prélèvements sont effectués en vue de réaliser des analyses. N° 7707 - 07/06/1995 - FRANCE - 52 – NOGENT C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Des effluents contenant du cadmium, des cyanures, du chrome, du cuivre, du nickel et du zinc polluent la TRAIRE (1ère catégorie piscicole) ; des poissons morts sont récupérés sur 500 m en aval du point de rejet.

Page 57
                        

LCB SASU – Mise à jour du DDAE Etude de Dangers
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° 8045 - 30/09/1994 - FRANCE - 55 – STENAY C24.52 - Fonderie d'acier Un four électrique à induction d'une capacité de 1 t explose, vraisemblablement à la suite du perçage du circuit de refroidissement et à la projection d'eau dans l'acier en fusion. Il n'y a pas de conséquence humaine. Un organisme tiers effectue une enquête et relève des défaillances organisationnelles et humaines. N° 5663 - 27/07/1994 - FRANCE - 03 – COMMENTRY C24.10 - Sidérurgie Dans une aciérie, une explosion détruit un four électrique contenant 28 t d'acier en fusion. De faibles projections de métal provoquent un début d'incendie maîtrisé par 20 pompiers mobilisés pendant une demi-journée. 10 employés inhalent de la poussière et sont hospitalisés pendant quelques heures pour soins et observation. Des éléments de briquetage sont projetés à 50-100 m. Certains perforent 2 cloisons. Les dégâts matériels très importants entraînent 4 semaines de chômage technique. L'explosion a pour origine une anomalie sur le niveau d'acier en fusion conduisant à la mise en contact du métal et de l'eau circulant dans l'échangeur thermique annulaire de refroidissement d'une porte (bouillotte). N° 5587 - 13/07/1994 - FRANCE - 42 - SAINT-ETIENNE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Un atelier de traitement de surface rejette accidentellement de l'acide chromique (représentant environ 25 kg de chrome) dans le FURAN. La population riveraine est avertie du danger, une station de pompage et une station de traitement des eaux interrompent leur fonctionnement. Les vannes du barrage de GRANGENT situé en amont de la confluence du FURAN et de la LOIRE sont ouvertes afin de diluer le polluant. Quelques poissons morts relevés sur la commune de Feurs sont analysés. N° 5135 - 31/03/1994 - FRANCE - 13 - SAINT-PAUL-LES-DUR ANCE M72.19 - Recherche-développement en autres sciences physiques et naturelles Dans un centre d'études nucléaires, une explosion se produit à 17h45 dans la galerie périphérique d'un ancien réacteur expérimental arrêté depuis 10 ans et en cours de démantèlement. L'onde de choc entraîne la chute d'une dalle de béton de 300 m² et dévaste la galerie circulaire proche. Le corps d'un agent sera retrouvé sous la dalle vers 22h30, 4 autres personnes victimes de nombreuses fractures seront hospitalisées. L'explosion est due à une surpression dans une cuve après introduction d'un alcool pour détruire 100 kg de sodium lors du nettoyage du bac. Aucune contamination n'est décelée sur les personnes blessées et dans l'environnement. L'incendie (alcool) est rapidement maîtrisé par les services du centre. Les expertes mandatés pour enquêter sur l'accident pointent une série d'insuffisances de gravité variable touchant à la conduite de l'opération et aux conditions de sécurité entourant l'installation. En 2005, l'instruction judiciaire conclue qu'aucune poursuite ne pouvait être engagée à l'encontre de quiconque, personne physique ou morale. Le 12 novembre 2009, les parties civiles renvoient le dossier devant la cour d'appel. N° 5014 - 09/01/1994 - FRANCE - 26 – VALENCE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Dans une usine de traitement de surface, un incendie se déclare dans une armoire électrique et se propage à une machine de traitement comportant un bac de lessivage contenant du chrome, du nickel et du cuivre. Une épaisse fumée toxique se dégage. Les 25 pompiers mobilisés doivent utiliser des matériels de protection respiratoire. Le sinistre est circonscrit en 3h30. Environ 1 000 l d'eaux d'extinction, chargées en cuivre, en chrome et en nickel s'infiltrent dans le sol. Des analyses révèlent la présence de ces métaux dans le sol de l'entreprise. Les dégâts sur la chaîne de traitement électrolytique sont évalués à 1 MF ; 11 personnes sont en chômage technique. N° 4525 - 10/06/1993 - FRANCE - 38 - JARRIE C24.45 - Métallurgie des autres métaux non ferreux Lors du déchargement d'un four assurant la réaction du tétrachlorure de zirconium (ZrCl4) sur du magnésium (Mg), une explosion se produit dans une zone de manutention d'un atelier produisant des éponges de zirconium. Les personnes présentes dans l'atelier souffrent de pertes auditives sans rupture de tympan ; les dommages matériels engendrés sont spectaculaires : 3000 m² de bardage et de toiture de l'atelier en fibrociment sont pulvérisés sous le souffle de la détonation, les grilles de couvertures de la fosse sont projetées de 3 à 5 m vers le haut, la porte du bâtiment est arrachée, les gonds brisés...Ces constatations indiquent que l'explosion est équivalente à celle de 1 kg de TNT. Les coûts des dommages sont estimés à 4.5 MF. L'hypothèse de l'écoulement de magnésium liquide dans une fosse contenant les eaux de lavage des matériels est avancée. L'explosion pourrait résulter de plusieurs phénomènes concomitants tels que la formation d'hydrogène par décomposition de l'eau, la vaporisation de l'eau, la pulvérisation du magnésium et sa réaction avec l'oxygène de l'air...Néanmoins, un rapport d'expertise conclue que l'explosion thermique (vaporisation de l'eau) peut expliquer à elle seule les dommages constatés ; les réactions d'oxydation du magnésium avec l'eau ou l'air ont été limitées ; le déversement de magnésium dans la fosse a généré de l'hydrogène en quantité proportionnelle au déversement, ce combustible ayant pu brûler au fur et à mesure de son dégagement au niveau de la fosse, compte tenu de la présence de feu et d'étincelles avant l'explosion. Les mesures prises pour diminuer la probabilité de renouvellement d'un tel accident sont les suivantes : création d'une rétention métallique pour le dépôt des paniers de réactions après déchargement dans l'attente de leur refroidissement, contrôle de la température par crayon thermosensible avant toute manipulation, suppression des caniveaux et fosses de lavage contenant de l'eau dans l'atelier...
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 N° 6056 - 01/04/1993 - FRANCE - 64 – PORTET YYY.YY - Activité indéterminée Le cours d'eau SAUDRUNE est pollué par de l'aluminium et des phosphates. Aucune mortalité piscicole n'est constatée. N° 4295 - 11/02/1993 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON C24.51 - Fonderie de fonte Un incendie sur le chantier de moulage d'une fonderie est provoqué par la projection de fonte en fusion sur du séparol (un agent démoulant, hautement inflammable, utilisé en pulvérisation à proximité). Les flammes atteignent l'étage supérieur. L'incendie d'abord maîtrisé par les agents de sécurité de l'usine reprend peu après l'arrivée des pompiers et entraîne la destruction du câblage électrique et de la bande transporteuse. N° 3512 - 01/04/1992 - FRANCE - 14 – MONDEVILLE C24.10 - Sidérurgie Dans une aciérie, une lance à oxygène est coincée dans un convertisseur de fonte de 120 t à la suite de la formation d'un amalgame (loup). Les tentatives de déblocage sont inefficaces. Une découpe au chalumeau permet de dégager la partie supérieure de la lance mais lors de la découpe de l'amalgame le circuit de refroidissement est percé. De l'eau entre en contact avec le métal en fusion et provoque une explosion qui projette 2 employés : 1 mort et 1 blessé sont à déplorer. L'installation endommagée est inutilisable durant plusieurs semaines alors que le second convertisseur du site est en cours de maintenance. Une réduction d'activité est probable. Les dommages matériels et les pertes d'exploitation sont respectivement évalués à 4 et 5 MF. N° 3470 - 16/03/1992 FRANCE - 72 – ARNAGE C25.61 - Traitement et revêtement des métaux Une émission de chlorure d'hydrogène se produit un lundi matin dans un atelier de 1 900 m², à la suite d'une réaction chimique dans un bain de dégraissage contenant plusieurs dizaines de litres de trichloréthylène dans lequel des bornes en aluminium ont été laissées pendant le week-end. Quarante ouvriers, en poste depuis 3 h, ressentent des démangeaisons et des picotements. Les pompiers ventilent l'atelier. Après avoir pris une douche, les employés regagnent leur domicile. Ils sont rappelés dans l'après-midi pour subir une visite médicale à l'hôpital ; 1 seul est gardé en observation.
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 ANNEXE 2
 Analyse Préliminaire des Risques (APR)
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 ZONE : Voies de circulation internes et aires de ma nœuvre
 OPÉRATION/PHASE : Circulation interne
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 1) Collision camion avec
 autre véhicule
 Défaillance chauffeur
 Défaillance camion ou véhicule
 Erreur de signalétique
 Obstacles sur voie
 Renversement du
 chargement sur les voies de circulation
 Epandage de gasoil ou
 essence, risque de pollution accidentelle
 Début incendie sur camion ou véhicule
 Blessures personnes
 1
 2
 3
 3
 Signalisation à l’entrée du
 site (limitation de la vitesse)
 Protocole de sécurité
 Formation chauffeur
 transports
 Sens de circulation
 Délimitation zone VL /
 zone piétonne
 Aire de manœuvre large
 Récupération des profilés
 Mise en place d’absorbants sur le
 gasoil et/ou l’huile
 Extincteurs portatifs
 à l’intérieur des camions
 Moyens d’extinction présents sur l’ensemble du site
 Moyens de secours externes si nécessaire
 1 Sauveteur Secouriste du Travail (SST) est toujours présent sur le site
 1
 2
 1
 1
 1
 2
 2
 3
 Un reconditionnement
 des produits sera réalisé si nécessaire
 Le sol étant entièrement
 recouvert (bitume) le risque de pollution des nappes est faible
 1 poteau incendie doit
 être installé prochainement sur le site
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 2) Collision camion/engin
 Erreur chauffeur
 Défaillance camion ou
 engin
 Renversement des profilés sur les voies
 de circulation
 Epandage de gasoil,
 risque de pollution accidentelle
 Début incendie sur camion ou engin
 Blessures personnes
 1
 2
 3
 3
 Signalisation à l’entrée du
 site (limitation de la vitesse)
 Protocole de sécurité
 Formation chauffeur
 transports / engin
 Habilitation chauffeur
 engin et consignes de sécurité
 Aire de manœuvre large
 Récupération des profilés +
 reconditionnement des profilés si nécessaire
 Mise en place
 d’absorbants
 Extincteurs portatifs
 à l’intérieur des véhicules + sur l’ensemble du site
 Moyens de secours
 externes et internes Boite de 1er secours
 Présence d’un SST
 1
 2
 1
 1
 1
 1
 2
 3
 Un reconditionnement
 des produits sera réalisé si nécessaire
 Le sol étant entièrement
 recouvert (bitume) le risque de pollution des nappes est faible
 1 poteau incendie doit
 être installé prochainement sur le site
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 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 3) Collision camion ou
 engin/personne
 Erreur chauffeur conducteur d’engin
 Défaillance camion ou engin
 Non respect par le piéton des voies de circulation piétonne
 Blessures personnes 3
 Signalisation à l’entrée du
 site (limitation de la vitesse)
 Protocole de sécurité
 Formation chauffeur
 transports
 Habilitation conducteur engin et consigne de
 sécurité
 Accès piéton interdit à
 toute personne étrangère au site
 Avertisseur sonore par le
 conducteur lors des déplacements si pas de visibilité
 Boite de 1er secours
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 1 3
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 4) Retournement d’un
 engin
 Erreur du conducteur
 d’engin
 Blessure du conducteur d’engin
 Renversement du chargement
 3
 1
 Formation du conducteur d’engin et consignes de
 sécurité
 Boite de 1er secours
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 Récupération +
 reconditionnement du chargement si
 nécessaire
 1
 2
 2
 1
 5) Présence d’une source
 d’ignition
 Foudre
 Cigarette
 Engin
 Matériel électrique (court-circuit)
 Risque d’inflammation
 si présence d’une atmosphère
 inflammable (fuite gasoil, produit liquide inflammable,…)
 2
 Protection foudre du
 bâtiment
 Interdiction de fumer à l’intérieur des véhicules
 Contrôles périodiques et entretien des engins/véhicules
 Moyens de secours externes et internes
 Equipe de première
 intervention et extincteurs
 1 2
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 OPÉRATION/PHASE : Circulation interne
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 6) Départ de feu
 Présence d’une source d’ignition et de matériels
 combustibles : - foudre,
 - cigarette, - incendie moteur engin, - court –circuit,
 - température élevée
 Incendie
 - destruction de l’engin
 - propagation incendie à un autre véhicule
 - risque brûlure du
 personnel
 - risque d’intoxication
 du personnel par fumées toxiques
 Pollution accidentelle
 par les eaux d’extinction d’incendie
 3
 3
 Interdiction de fumer à l’intérieur des véhicules +
 sur l’ensemble du site
 Contrôles périodiques et entretien des engins
 Réserve d’eau
 d’incendie disponible Extincteurs prévus en
 nombre et répartis sur le site
 Equipe de première intervention
 Moyens de secours internes et externes
 1
 1
 2
 2
 Le sol du parking et des voies de circulation étant
 entièrement bitumé le risque de pollution
 des nappes est faible voire inexistant
 7) Chute du chargement pendant le transport
 Erreur du chauffeur
 Mauvais
 harnachement des profilés
 Renversement du
 chargement
 Blessures personnes
 1
 3
 Consigne lors du chargement des camions
 Formation et consignes des chauffeurs
 Contrôle visuel de l’état du chargement
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaires
 1
 1
 1
 3
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 8) Incendie
 Présence d’une
 source d’ignition :
 - foudre,
 - cigarette,
 - température élevée
 Epandage des produits chimiques,
 risque de pollution accidentelle
 Généralisation de l’incendie à l’usine
 Propagation de l’incendie au bâtiment de JMD
 Blessures personnes
 1
 3
 3
 3
 Signalisation des zones dangereuses
 Protocole de sécurité
 Formation sur les risques chimiques
 Interdiction de fumer
 dans le bâtiment
 Protection contre la
 foudre
 Mur CF 2h entre JMD et LCB
 Réserve d’eau
 d’incendie disponible Extincteurs prévus en
 nombre et répartis sur le site
 Equipe de première intervention
 Présence de caniveaux et d’un bassin de confinement pour les eaux d’incendie
 Moyens de secours
 externe et interne
 1
 1
 1
 1
 1
 2
 2
 3
 Le sol du laboratoire étant entièrement bétonné et un réseau de récupération des
 eaux d’incendie étant présent tout autour
 du bâtiment, le risque de pollution des nappes est faible voire inexistant
 1 poteau incendie doit être installé prochainement sur le
 site
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 9) Explosion
 Erreur de manipulation des produits chimiques
 Présence d’une source d’ignition :
 - foudre,
 - cigarette,
 - température élevée
 Epandage des
 produits chimiques, risque de pollution
 accidentelle
 Départ d’un incendie
 Propagation de l’incendie au bâtiment
 de JMD
 Blessures personnes
 1
 3
 3
 3
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Protocole de sécurité
 Formation sur les risques chimiques
 Mur CF 2h entre JMD et
 LCB
 Protection contre la
 foudre
 Extincteurs prévus en nombre et répartis
 sur le site Equipe de première intervention
 Présence de caniveaux et d’un bassin de
 confinement pour les eaux d’incendie
 Moyens de secours
 externe si nécessaire
 Locaux aérés
 1
 1
 1
 1
 1
 2
 2
 3
 Le sol du laboratoire
 étant entièrement bétonné et un réseau de récupération des eaux d’incendie étant
 présent tout autour du bâtiment, le risque
 de pollution des nappes est faible voire inexistant
 10) Manipulation de produits chimiques
 Erreur de
 manipulation
 Absence d’EPI
 Inhalation accidentelle
 Blessures personnes
 (brûlure)
 Difficulté
 respiratoire
 3
 2
 Protocole de sécurité
 Formation sur les risques chimiques
 Port d’EPI (masque, gants
 lunettes, chaussures, …)
 Local aéré
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaires
 2
 2
 2
 1
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 11) Electrocution
 Erreur de manipulation
 Défaillance de l’armoire électrique
 Blessures personnes
 Coupure de courant
 3
 1
 Maintenance préventive
 Protocole de sécurité
 Bouton STOP
 Trousse de secours disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si
 nécessaires
 Groupe électrogène de secours
 1
 2
 2
 1
 12) Déplacement d’un fût de 250 L
 Manutention manuelle
 Lumbago
 Ecrasement
 2
 3
 Action à réaliser à 2
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si
 nécessaires
 3
 3
 1
 2
 Mise en place prochainement d’une
 rampe afin de faciliter la
 manutention
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 ZONE : Usine
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 13) Maintenance des machines
 Défaillance du système électrique
 Erreur de l’opérateur
 Présence d’une
 source d’ignition :
 - foudre,
 - cigarette,
 - température élevée
 Court-circuit
 Electrocution
 Incendie
 Explosion
 Blessures de
 personnes
 1
 2
 3
 3
 3
 Bouton STOP
 Signalisation des zones dangereuses
 Protocole de sécurité
 Maintenance préventive
 Interdiction de fumer dans le bâtiment
 Protection contre la foudre
 Mur CF 2h entre JMD et LCB
 Groupe électrogène
 Réserve d’eau d’incendie disponible
 Extincteurs prévus en nombre et répartis
 sur le site
 Présence de caniveaux
 et d’un bassin de
 confinement pour les eaux d’incendie
 Moyens de secours externe et interne
 1
 1
 2
 1
 2
 1
 2
 2
 2
 2
 14) Inhalation de
 produits chimique et/ou de fumées
 Manipulation produits
 chimiques
 Dysfonctionnement des brûleurs (fumées)
 Gènes respiratoire
 2
 Port des EPI
 Locaux aérés
 Extracteur d’air
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 1
 1
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 ZONE : Usine
 OPÉRATION/PHASE : Accrochage
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 15) Chute des balancelles ou des poutres
 Erreur de l’opérateur
 Défaillance mécanique
 Défaillance
 électrique
 Dégâts sur les
 produits
 Blessures personnes
 1
 3
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Protocole de sécurité
 Maintenance préventive
 Recyclage des pièces abimées
 Equipe de première intervention
 Moyens de secours
 externe si nécessaire
 1
 2
 1
 3
 16) Sortie des paniers de l’étuve
 Erreur de manipulation
 Défaillance
 mécanique
 Absence d’EPI
 Blessures personnes
 3
 Signalisation des zones dangereuses
 Eviter de se mettre sous
 les paniers
 Maintenance préventive
 Obligation de porter des EPI
 Trousse de secours disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si
 nécessaire
 3
 2
 17) Inhalation de fumées
 ou de produits chimiques
 Défaillance des
 brûleurs
 Manipulation de produits chimiques Défaut des EPI
 Gènes respiratoire
 2
 Obligation de porter des EPI
 Maintenance préventive
 Extracteur d’air
 Trousse de secours disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 2
 1
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 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 18) Chute des balancelles ou des poutres
 Erreur de l’opérateur
 Défaillance mécanique
 Défaillance électrique
 Dégâts sur les
 produits
 Blessures personnes
 1
 3
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Protocole de sécurité
 Maintenance préventive
 Recyclage des pièces abimées
 Equipe de première intervention
 Moyens de secours externe si nécessaire
 1
 2
 1
 3
 19) Manipulation des poudres
 Espace confiné
 Présence d’une
 source d’ignition :
 - foudre,
 - cigarette,
 - température élevée
 Gènes respiratoire
 Réactions allergiques
 Explosion
 Incendie
 2
 1
 3
 3
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Protocole de sécurité
 Zone aérée
 Obligation des EPI
 Interdiction de fumer
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 2
 2
 1
 2
 1
 1
 3
 2
 20) Maintenance cabine
 de poudrage
 Défaillance
 électrique
 Incendie
 Blessures personnes
 3
 3
 Maintenance préventive
 Interdiction de fumer
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 1
 2
 2
 2
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 ZONE : Usine
 OPÉRATION/PHASE : Application de la laque
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 21) Manipulation des stocks
 Manutention manuelle
 Blessures personnes
 - écrasement,
 - mal au dos.
 2
 Toujours être
 accompagné
 Obligation des EPI
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 3
 1
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 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 22) Chute des balancelles ou des poutres
 Erreur de l’opérateur
 Défaillance mécanique
 Défaillance
 électrique
 Dégâts sur les produits
 Blessure personnes
 1
 3
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Protocole de sécurité
 Maintenance préventive
 Obligation des EPI
 Recyclage des pièces abimées
 Equipe de première intervention
 Moyens de secours externe si nécessaire
 1
 2
 1
 2
 23) Emballage des
 profilés
 Défaillance de
 l’emballeuse
 Blessures personnes
 (écrasement)
 2
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Maintenance préventive
 Obligation des EPI
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieur si
 nécessaire
 1
 1
 24) Sortie des profilés du four
 Erreur de l’opérateur
 Blessures personnes (brûlure)
 3
 Signalisation des zones
 dangereuses
 Obligation des EPI
 Vigilance de rigueur
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieur si nécessaire
 2
 2
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 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 25) Manipulation de l’armoire électrique
 Erreur de l’opérateur Défaillance
 électrique
 Blessures personnes (électrocution)
 Incendie
 3
 3
 Signalisation des zones dangereuses
 Maintenance préventive
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieur si nécessaire
 Moyens d’extinctions présents sur le site
 1
 1
 2
 2
 26) Sol glissant Fuite d’huile
 Blessures personnes
 2
 Nettoyage régulier des
 installations
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si
 nécessaire
 1
 1
 27) Inhalations fumées/odeurs
 Défaillance des
 brûleurs Manipulation de produits chimiques
 Gènes respiratoire
 2
 Obligation des EPI
 Extracteur d’air
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieurs si nécessaire
 1
 1
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 ZONE : Usine
 OPÉRATION/PHASE : Four de décapage
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observa
 tions G P G
 28) Explosion
 Erreur de l’opérateur
 Défaillance de l’anti-explosion Court-circuit du panneau de commande
 Fuite du carburant (Fioul)
 Présence d’une source d’ignition :
 - foudre,
 - cigarette,
 - température élevée
 Dégâts sur les balancelles et les produits (bruts et finis)
 Blessure personne(s)
 1
 4
 Signalisation des zones
 dangereuses et Protocole de sécurité
 Maintenance préventive
 Interdiction de fumer
 dans le bâtiment
 Protection contre la foudre
 Obligation des EPI
 Recyclage des pièces abimées
 Equipe de première intervention
 Moyens de secours externe si nécessaire
 1
 2
 1
 3
 29) Incendie
 Court-circuit du panneau de
 commande
 Fuite du carburant (Fioul)
 Présence d’une source d’ignition :
 - foudre,
 - cigarette,
 - température élevée
 Dégâts sur les produits (bruts et
 finis) et les balancelles
 Blessure personne(s)
 1
 4
 Signalisation des zones
 dangereuses et Protocole de sécurité
 Interdiction de fumer dans le bâtiment
 Protection contre la foudre
 Maintenance préventive
 Obligation des EPI
 Recyclage des pièces abimées
 Equipe de première intervention
 Moyens de secours
 externe si nécessaire
 1
 2
 1
 3
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 ZONE : Usine
 OPÉRATION/PHASE : Four de décapage
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observa
 tions G P G
 30) Inhalations fumées/odeurs
 Défaillance des brûleurs
 Défaillance d’un joint
 Gènes respiratoire
 2
 Obligation des EPI
 Extracteur d’air
 Cheminée de rejet située
 à 3,75m au-dessus du bâtiment
 Trousse de secours
 disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Locaux aérés
 Secours extérieurs si
 nécessaire
 1
 1
 31) Entrée et Sortie des balancelles du four
 Défaillance mécanique (fermeture ou ouverture de la porte)
 Erreur de l’opérateur
 Blessures personnes
 - Brûlure
 - Ecrasement
 3
 Signalisation des zones dangereuses
 Obligation des EPI
 Vigilance de rigueur
 Trousse de secours disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieur si nécessaire
 2
 2
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 ZONE : Parties communes
 OPÉRATION/PHASE : Réseau électrique
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 32)
 Défaut d’alimentation électrique
 Défaut réseau EDF
 Défaillance du poste TGBT Foudre
 Arrêt des appareils
 et des systèmes électriques (ventilation, alarme, …)
 1 Contrôle régulier du
 poste TGBT
 Parafoudres sur équipements électriques
 Groupe électrogène 1 1
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 ZONE : Parties communes
 OPÉRATION/PHASE : Cuve de FOD
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 33)
 Présence d’une source d’ignition
 Foudre
 Cigarettes
 Incendie groupe
 électrogène et cuve gasoil + cuves de
 butane
 2
 Protection foudre du site
 Interdiction de fumer dans la zone
 Trousse de secours disponible sur le site
 Présence d’un SST
 Secours extérieur si nécessaire
 Moyens d’extinctions
 présents sur le site
 2 1
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 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 34) Défaut d’alimentation en eau de ville du
 réseau d’eau potable
 Défaut du réseau
 Rupture de tuyauterie
 Sans conséquence 1 1 1
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 ZONE : Parties communes
 OPÉRATION/PHASE : Moyens d’extinctions
 SEGC/Environnement/WV/6128/2013 Commune du Tampon Partie 4 – Annexe 2
 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 35) Défaut des extincteurs
 Défaillance de la maintenance
 Non extinction en cas
 d’incendie entraînant la propagation de
 l’incendie
 3
 Contrôles et maintenance
 des moyens d’extinction régulièrement
 Equipe de première intervention et
 extincteurs Moyens de secours externes
 1 2
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 N° Situation dangereuse Causes Conséquences
 Criticité
 initiale Maîtrise des causes Maîtrise des
 conséquences
 Criticité
 résiduelle Observations
 G P G
 36) Collisions entre 2 camions sur voie
 externe
 Erreur chauffeur
 Défaillance camion
 Risque incendie ou explosion avec
 propagation LCB 2
 Eloignement de LCB par rapport à la rue
 Montaigne 1 1
 37) Départ de feu dans
 les locaux de JMD
 Court-circuit
 Cigarette
 Risque de propagation
 d’incendie à LCB 4
 Vérification périodique du matériel électrique
 Interdiction de fumer
 sur l’ensemble du site
 Extincteurs dans les
 locaux
 Réserve de 10m3 d’eau
 Murs coupe-feu entre
 dépôt JMD et LCB LCB située en
 contrebas par rapport à JMD
 2 2
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 1 GENERALITES
 1.1 Définition de la mission 1.1.1 Objet de la mission Notre prestation concerne les installations existantes de l’usine de LCB et JMD au Tampon (97430), classées pour la protection de l’environnement sous les rubriques définies au § 4. La mission porte sur la protection contre le foudroiement des installations pouvant présenter un risque pour l’environnement ou pour la sécurité des personnes. 1.1.2 Objectif de la mission Cette mission a pour objectif de contribuer à la sûreté des installations, la sécurité des personnes, et la qualité de l’environnement vis-à-vis d’un coup de foudre tel que défini dans l’arrêté du 15 janvier 2008. Elle a pour but la réalisation d’une analyse risque "FOUDRE" en suivant la méthodologie préconisée par l’arrêté du 15 janvier 2008 et sa circulaire. 1.1.3 Définition de la mission La prestation est celle indiquée dans la partie 1 de la circulaire du 15 janvier 2008. Elle consiste à identifier "les équipements et installations dont une protection doit être assurée" (application de l'article 2 de l'arrêté). Notre étude prendra en compte les effets directs et les effets indirects de la foudre : Les effets directs sont ceux qui sont liés à l'impact direct du coup de foudre. Leurs conséquences sont
 principalement l'incendie ou l'explosion. Les effets indirects sont essentiellement causés par des phénomènes électromagnétiques créés par la
 circulation du courant de foudre. On peut notamment citer les surtensions se propageant sur les installations électriques et les montées en potentiel des prises de terre.
 L’analyse du risque foudre (ARF) devra être tenue en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées. Elle devra être systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d’une nouvelle autorisation au sens de l’article R.521-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 1.1.4 Référentiels Cette mission est effectuée en référence aux normes et textes réglementaires suivants : Arrêté du 18 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées et sa
 circulaire du 24 avril 2008. Norme EN 62305-1 de juin 2006 ; Norme EN 62305-2 de novembre 2006 ; Norme EN 62305-3 et 4 de décembre 2006 ; Guide UTE C 15-443 d’août 2004 (sauf chapitre 6) ; Norme NF C 15-100 Additif de juin 2005 ; Norme UTE C 15-520 de juillet 2007 ; Norme NF C 17-100 de décembre 1997 (sauf annexe B) ; Norme NF C 17-102 de juillet 1995 (sauf annexe B) ; GESIP – Rapport d’octobre 2000.
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 1.1.5 Limites de la mission
 Notre mission concerne exclusivement les installations existantes, sur lesquelles une agression par la foudre est susceptible de porter gravement atteinte à l’environnement et à la sécurité des personnes. Elle ne comprend pas la réalisation de l’étude technique du système de protection des matériels contre les coups de foudre pouvant être à l’origine d’événements susceptibles de porter atteinte à la disponibilité des installations. L’intérêt de la mise en place d’un système de protection foudre peut se justifier par des considérations purement économiques ou financières (destruction de matériel, perte de production), mais cette démarche ne rentre pas dans le cadre de l’application de l’arrêté du 15 janvier 2008. 1.2 Déroulement de la mission 1.2.1 Documents fournis - Evaluation des risques professionnels de 2004, - plans de masse de l'usine, - plan de façade du dépôt mis à jour le 16/05/2006, - Schéma de l'armoire électrique usine, - prescription complémentaire à l'arrêté préfectoral N°4060 du 06 novembre 2002. 1.2.2 Personnes rencontrées Les visites et inspections sur site ont eu lieu aux dates suivantes : 23 novembre 2009 Personnes rencontrées sur site : - M RIVIERE 1.2.3 Outils informatiques Logiciel RISK version 2.0.0. 1.2.4 Appareils de mesures utilisés
 - Milli-ohmmètre : MEGGER BT51, - Mesureur de résistivité de sol : Téllurohm CA2, - Mesureur de prise de terre : Fluke 1621.
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 2 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION
 2.1 Ensemble de l’usine
 2.1.1 Activités de l’établissement L’activité principale de la société « Laquage et Cintrage de Bourbon » est essentiellement le laquage de profilés aluminium dans une chaîne de traitement de surface et de peinture. Le procédé de fabrication comprend plusieurs opération :
 - le traitement chimique des profils par dégraissage, désoxydation à l’acide et traitement anticorrosion, dans plusieurs bains situés en cascade,
 - application de la peinture après séchage dans une cabine ventilée à récupération de poudre et dépoussiérage,
 - émission des profils peints dans un four, - emballage et conditionnement des produits finis.
 La capacité maximale théorique de la ligne de production est de 16,8tonnes/jour soit 330tonnes/mois.
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 2.1.2 Situation géographique L’usine est implantée en ZA des trois Mares, à côté de l’unité de distribution JMD. Elle est reliée à la RN3, par la ligne des 400 par une infrastructure routière normale. Elle est située face à la société des Salaisons MAK YUEN et les habitations les plus proches se trouvent à environ 200m. La première usine occupe une surface totale de 2200m² dont 1195m² bâti:
 - Des locaux de stockage de matières premières, - Un atelier principal de traitement et une chaîne de peinture, - Un local de stockage des produits finis et de conditionnement, - Les bureaux et services commerciaux, - Différents ateliers de maintenance et de stockage de pièces mécaniques et de fluides, - Un local de traitement des eaux (épuration), - Un laboratoire et une salle de stockage de produits chimiques.
 Une deuxième usine pour la distribution (J.M.D ) se trouve plus bas sur la même rue, comprend :
 - Un bâtiment de stockage des produits finis brut, - Un bâtiment de stockage accessoires, - Un bâtiment pour bureaux.
 Exposition : L’usine est implantée en zone artisanale. Il y a nombreuses plantations de cannes à sucre à proximité immédiate de la société. Type de zone d’implantation : Le ZA des trois mares est situé dans la commune du Tampon (97430), au-dessus de Saint Pierre. Le sol est caillouteux ,C’est une zone sans reliefs avec des sols peu évolués. Eléments attractifs : a) de l’usine
 - Le paratonnerre à tige simple sur le bâtiment de production. b) à proximité immédiate
 - Aucun élément potentiellement attractif au tour de l’usine. 2.1.3 L’installation de distribution électrique Il existe trois arrivées EDF en basse tension pour alimenter les deux sites de l’usine :
 - la première alimente en basse tension, le bâtiment de production, - la deuxième alimente l’ensemble des bureaux administratif, - La troisième alimente le site JMD Bourbon (stockage brut, stockage accessoires et petit
 bureau). 2.2 Historique des incidents/accidents dus à la foudre
 Aucun incident ou accident survenu sur les installations analysées et provoqué par la foudre, n’a été recensé à ce jour.
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 3 DEMARCHE D’EVALUATION DU RISQUE
 3.1 Evaluation du risque de dommage
 Les coups de foudre peuvent être dangereux pour les structures et les services. Ils peuvent donner lieu à des dommages affectant la structure et son contenu, à des défaillances des réseaux électriques et électroniques associés ou à des blessures sur des êtres vivants dans les structures ou à proximité. Les effets consécutifs à des dommages et/ou à des défaillances peuvent s’étendre à la proximité immédiate de la structure ou peuvent impliquer son environnement. Le but de l’évaluation du risque de dommage est de déterminer la nécessité de mettre en œuvre des mesures ou de s’assurer que les mesures en place font que le risque de dommage reste tolérable. 3.2 Densité de foudroiement au sol Ng L’activité orageuse d’une région est définie par le " niveau kéraunique ", c’est-à-dire le nombre de jours, par an, où l’on entend gronder le tonnerre. Sur l’île de La Réunion, Nk=20 d’après la carte de l’ANNEXE A du guide UTE C 17 – 108 d’avril 2006. La densité de foudroiement est le nombre de coups par km² et par an. Elle est calculée à partir de la formule simplifiée Ng = 0,1 Nk. 3.3 Déroulement de l’évaluation
 Compte tenu de la nature de l’activité, seul le risque R1 « risque de perte de vie humaine » tel que défini dans le guide NF EN 62305-2, a été retenu dans le cadre de la présente analyse de risque. R1 :Risque de perte de vie humaine Le risque R1 doit être inférieur ou égal au risque tolérable RT (= 10-5)
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 R > RT
 Identifier la structure à protéger
 Identifier les types de pertes liées à la structure ou au service à protéger
 Pour chaque type de perte : Identifier et calculer toutes les composantes de risque, RX Identifier le risque tolérable, RT
 Calculer = RxR
 Structure ou service protégé pour ce type de perte
 Installer des mesures de prévention et/ou de protection adaptées pour réduire le risque
 NON
 OUI
 L’évaluation du risque de dommages R1 lié à un incident foudre est réalisée conformément à la NF EN 62305-2 et suivant l’organigramme ci-dessous :
 L'exploitant désigne l'ensemble des structures qui doivent être prises en compte au cours de l'analyse du risque foudre. Elles découlent des scénarios de l'étude de danger pour les installations classées pour lesquels la foudre peut être un phénomène déclenchant ou aggravant. La structure à considérer comprend : la structure elle-même ; les installations dans la structure ; le contenu de la structure ; les personnes dans la structure ou se trouvant dans les zones jusqu'à 3 mètres de l'extérieur de la structure ; l'environnement affecté par un dommage sur une structure. Pour chaque structure à analyser, un ensemble de caractéristiques doit être pris en compte : ses dimensions et caractéristiques, sa structure, l'activité qu'il abrite, les dommages que peut engendrer la foudre en cas de foudroiement sur ou à proximité de la structure. L’analyse du risque est réalisée sur la base d’informations qui nous ont été communiquées par l’exploitant.
 R>RT
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 Toute modification des installations, des process, des produits utilisés, devra faire l’objet d’une analyse pour juger de son impact sur la mission réalisée, et si besoin est, d'une révision de celle-ci. En conséquence, la responsabilité du CETE Apave SUDEUROPE ne saurait être recherchée si les déclarations et informations fournies par l'Exploitant se révèlent incomplètes ou inexactes, ou si des installations ou process ne nous ont pas été présentés, ou s'ils nous ont été présentés dans des conditions différentes des conditions réelles de fonctionnement, ou en cas de modification postérieure à notre mission. 4 RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES ICPE
 Notre prestation concerne les installations existantes, du site classées pour la protection de l'environnement sous les rubriques :
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 DENOMINATION RUBRIQUE IMPORTANCE CLASSEMENT
 VISEE A L’ARTICLE 1ERE DE L’ARRETE
 DU 15 JANVIER 2008
 Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces (métaux, matières plastiques, semiconducteurs, etc.) par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564. 2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en oeuvre de cadmium, et à l’exclusion de la vibro-abrasion), le volume des cuves de traitement étant : a) supérieur à 1500 l
 2562-2-a
 Le traitement chimique de
 l’aluminium est assuré dans les trois cuves de traitement de 24000 litres de
 capacité totale. 8000 litres pour les
 cuves de dégraissage.
 8000 litres pour les cuves de dérochage.
 8000 litres pour la cuve de conversion.
 Autorisation OUI
 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile) à l’exclusion : - des activités de traitement ou d’emploi de goudrons, d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521, - des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, - des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couverts par la rubrique 2930, - ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique. 3. Lorsque les produits mis en oeuvre sont des poudres à base de résines organiques. Si la quantité maximale de produits susceptible d’être mise en oeuvre est : a) supérieure à 200 kg/j
 2940-3-a 600kg/ jour de
 poudres au maximum
 Autorisation OUI
 Très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature et à l'exclusion de l'uranium et ses composés. 2. substances et préparations liquides ; la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : a) supérieure ou égale à 20 t
 1111-2-a
 Stockage maximum de 1800kg de
 Systodesox 1362/4 contenant 25%
 d’acide fluorhydrique.
 Emploi de 80 litres soit 96,49 kg de
 Systodesox 1362/4 dans le bain de
 traitement. Au total 1896,4 kg
 Autorisation OUI
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 5 RAPPEL DE L’ETUDE DE DANGER
 5.1 Produits dangereux présents dans l’usine Les produits toxiques sont :
 - « PREDECAP « 312 », Toxicité en milieu aquatique : Le produit augmente le pH (eau, terre) Les produits inflammables et explosifs:
 - Aucun produit explosif, ni inflammable sur le site. Autres produits :
 - SYSTODESOX 1362/5, - BULCOAT 33, - Une cuve de fioul, - Deux cuves de gaz, - Soude ECAI, - Acide sulfurique 96%, - Poudre d’enduction pour application par spray électrostatique (PULVERLAC).
 Les produits se trouvent à l’intérieur des fuels dans un local attenant au laboratoire. 5.2 Evaluation des risques Référence de l’étude Aucune étude danger ne nous a été fournie. Sur la base des informations fournies par, M RIVIERE, ainsi que sur le rapport d’évaluation des risques professionnel, effectué le 8 novembre 2004, les principaux risques qui pourraient être générés par les activités et produits présents sur le site sont : L’étude de danger et le rapport de la définition des zones à risques d’atmosphères explosives mettent en évidence la présence des risques suivants : Risque de pollution par la présence de produits toxique cités en paragraphe 5.1. Risques d’incendie :
 - Au moment de l’approvisionnement de fuel et de gaz. Risque d’explosion :
 - Aucun Moyen mis en œuvre limitant les conséquences :
 - Mise en place d’un système d’aspiration mobile au moment de l’approvisionnement, - Extincteur, - Une organisation mise en place.
 5.3 Risques non avérés dans l’étude de dangers Néant
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 5.4 E.I.P.S (Elément Important Pour la Sécurité) En absence de liste d’E.I.P.S communiqué par les responsables du site, nous avons considéré que les équipements suivants sont des E.I.P.S :
 - une centrale incendie dans le laboratoire. Seuls les E.I.P.S dont les effets causés par la foudre ont pour conséquence de provoquer leur défaillance sont retenus dans cette étude. 5.5 Nombre de personnes présentes sur le site
 25 personnes en 2004. 5.6 Canalisations entrantes du site
 TYPE DE
 CANALISATION TYPE DE LIAISON
 LONGUEUR DU CHEMINEMENT
 TYPE DE CHEMINEMENT
 Ligne France Télécom Câble téléphonique venant d’une centrale France Télécom
 Inconnue Inconnu
 Ligne électrique BTA U1000 R2V 50m environ Souterrain à partir d’un compteur EDF sur la rue Montaigne vers le bâtiment « ADMINISTRATIF »
 Ligne électrique BTA U1000 R2V 100m environ Souterrain à partir d’un compteur EDF sur la rue Montaigne vers le bâtiment « USINE »
 Ligne électrique BTA U1000 R2V 100m environ Souterrain à partir d’un compteur EDF sur la rue Montaigne vers un local électrique de la deuxième usine JMD.
 6 ANALYSE DETAILLEE
 6.1 Démarche de vérification La démarche appliquée s’est attachée à vérifier la mise en œuvre des installations de protection foudre concernant les bâtiments et structures suivantes :
 - Bâtiment de production « USINE », - Bâtiment « ADMINISTRATIF », - Bureau JMD, - Stockage brut JMD, - Stockage « accessoires » JMD.
 Ainsi que les systèmes de protection intérieure et E.I.P.S. tels que :
 - La centrale incendie dans le laboratoire.
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 6.2 Bâtiment de production « USINE »
 C’est le bâtiment principal de l’usine. Il est utilisé pour la production (chaîne de thermolaquage horizontale), le laboratoire, station d’épuration, stockage des produits chimique, atelier de maintenance et show room.
 Le risque vis-à-vis des effets de la foudre :
 - Nous avons considéré qu’il a risque d’incendie « ordinaire » en présence des cuves de gaz, cuve de fioul et des produits chimiques divers cité au paragraphe 5.1,
 - Pas de risque d’explosion, - Danger pour l’environnement en présence de produits toxique (PREDECAP 312).
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 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Description du Bâtiment
 a) Localisation :
 Le bâtiment occupe la grande partie de la première usine qui se trouve en face de l’entreprise MAK-YEUN salaisons.
 b) Dimensions :
 L: 83m l: 29m h: 8m environ hauteur totale avec le paratonnerre 10m environ. Entouré d’objet de même hauteur (le bâtiment administratif).
 c) Structure de l'ensemble : La toiture de l’ensemble du bâtiment est en tôles métallique à deux pentes, d’épaisseur supérieure à 0,5mm. C’est une valeur minimum préconisée par le tableau N°3 de la norme NF EN 62305-3 s’il n’est pas nécessaire de protéger contre la perforation, de point chaud et d’inflammation. Le stockage B se trouve au Nord, attenant au bâtiment de production. En façade Est du bâtiment de production se trouve du stockage en fût de produits chimiques, le TGBT usine, le compresseur et les cuves d’épurations sous abris en tôles métalliques. A l’extérieur, en façade Sud, se trouvent les cuves de gaz, le groupe électrogène et la cuve de Fioul. Les quatre façades sont en tôles métalliques également. Les tôles sont fixées sur les charpentes métalliques du bâtiment, composées de 16 poteaux. Les sols intérieurs sont en béton.
 Réseau de terre
 a) Type et géométrie :
 Nous n’avons pas pu avoir de renseignement sur le type de mise à la terre du bâtiment. Nous n’avons vu aucune mise à la terre de la structure
 b) Nature des conducteurs :
 Sans objet
 c) Présence du collecteur :
 Sans objet
 d) Identification des conducteurs sur le collecteur :
 Sans objet
 Réseau d'équipotentialité des masses
 Terre du bâtiment interconnecté avec la prise de terre du paratonnerre. Des mises à la terre en 25mm² cuivre nu sur les cuves gaz, cuve fioul et le groupe électrogène à l’extérieur.
 L’ensemble est interconnecté.
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 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Installations de paratonnerre
 a) Implantation
 En façade Sud du bâtiment de production..
 b) Type b) Type
 C’est un paratonnerre de marque « ADEE ». Nous l’avons considéré comme un paratonnerre à tige simple car nous n’avons aucune information sur ses caractéristiques.
 Référence et caractéristique du paratonnerre inconnue
 c) Mode de fixation
 Sur un mat fixé sur la façade Sud (en contact avec la façade).
 d) Hauteur
 La pointe est à 2m de hauteur de la toiture (hauteur totale de 10m environ)
 e) Rayon de protection
 Non défini car caractéristique non fournie. Le paratonnerre ne protège pas l’ensemble du bâtiment.
 NOTA :
 1 - Le rayon de protection(Rp) d’un PDA dépend de sa hauteur par rapport à la surface à protéger, son avance à l’amorçage et du niveau de protection.
 Il sera déterminé à partir de l’abaque 2.2.3.3 de la norme NF C 17 102.
 Le niveau de protection calculé est I.
 Dans ce cas la distance d’amorçage (ou rayon de la sphère fictive) est de 20m.
 2 - L’interprétation 17-102-001 de la même norme stipule pour les installations classées pour la protection de l’environnement (IC) le rayon de protection utilisé pris est égal à 0,6 ARP
 f) Type du conducteur de descente
 Méplat de cuivre étamé de 30 x 2 m de section entre le paratonnerre et le sol.
 Les structures métalliques, à condition de respecter les épaisseurs définies par la norme NF-C 17 100, peuvent être utilisées comme conducteurs naturels de descente.
 g) Mise en œuvre du conducteur de descente
 Fixation : par colliers (trois fois par mètre).
 Cheminement : le long de la façade Sud du bâtiment de production.
 h) Présence de la borne de coupure
 Oui
 i) Présence de la protection mécanique
 Oui
 j) Prise de terre
 En patte d’oie d’après les plans de l’installateur.
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 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 k) Valeur de résistance de prise de terre
 7Ω en boucle ouverte, 3,5Ω en boucle fermée.
 Installations en toiture
 Une cheminé d’évacuation de vapeur à partir de bain de traitement.
 Système de protection intérieur (SPI)
 Equipements Importants pour la Sûreté des Installations (E.I.P.S )
 Les systèmes contribuant à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement sont :
 Une centrale de détection incendie. Mettre en place un parafoudre de type 1 sur le TGBT. Mettre en place un parafoudre de type 2 pour protéger la centrale incendie.
 Canalisations entrantes et sortantes du bâtiment :
 TYPE DE CANALISATION
 TYPE DE LIAISON
 LONGUEUR DU CHEMINEMENT
 TYPE DE CHEMINEMENT
 TENANT ABOUTISSANT
 Alimentation électrique BT
 U 1000 R2V 100m environ Souterrain Compteur EDF
 TGBT usine
 Câble informatique
 Câble multipaire 50m environ Souterrain Bâtiment administratif
 Laboratoire
 Câble téléphonique
 Câble téléphone 50m environ Souterrain Centrale téléphonique
 Laboratoire
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 6.3 Bâtiment « ADMINISTRATIF »
 C’est un bâtiment regroupant les bureaux des commerciaux et administratifs. Le risque vis-à-vis des effets de la foudre :
 - Pas de risque particulier. Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Description du Bâtiment
 a) Localisation :
 C’est bâtiment se trouve à l’entrée de l’usine.
 b) Dimensions :
 L: 24m l: 21m h: 5m Entouré d’objet de même hauteur.
 c) Structure de l'ensemble : C’est un bâtiment de toiture en tôle ondulée (point d’impact possible). Les façades sont également en tôles ondulées. Le sol intérieur est en béton.
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 Réseau de terre
 a) Type et géométrie :
 Nous n’avons pas pu avoir de renseignement sur le type de mise à la terre. Nous n’avons vu aucune mise à la terre de la structure.
 b) Nature des conducteurs :
 Sans objet
 c) Présence du collecteur :
 Sans objet.
 d) Identification des conducteurs sur le collecteur :
 Sans objet Réseau d'équipotentialité des masses
 Aucun.
 Installations de paratonnerre
 Aucun paratonnerre sur ce bâtiment. Nous n’avons pas pu valider la protection naturelle de la structure contre la foudre car aucune remontée de prise de terre n’a été constatée sur le bâtiment.
 Installations en toiture
 Aucune. Sans observation
 Système de protection intérieur (SPI)
 Equipements Importants pour la Sûreté des Installations (E.I.P.S ) :
 Aucun
 Canalisations entrantes et sortantes du bâtiment :
 TYPE DE CANALISATION
 TYPE DE LIAISON
 LONGUEUR DU CHEMINEMENT
 TYPE DE CHEMINEMENT
 TENANT ABOUTISSANT
 Alimentation électrique BT
 U 1000 R2V 50m environ Souterrain Compteur EDF
 TGBT bureau
 Ligne France Télécom
 Câble téléphonique
 Inconnue Souterrain Centrale France Télécom
 Centrale téléphonique
 Câble informatique
 Câble multipaire 50m environ Souterrain Bâtiment administratif
 Laboratoire
 Câble informatique
 Câble multipaire 300m environ Souterrain Bâtiment administratif
 Bureau JMD
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 6.4 Bureau JMD
 C’est un bâtiment contenant des bureaux et des poudres d’enduction pour application par spray électrostatique (PULVERLAC) maintenu à une température faible. Le risque vis-à-vis des effets de la foudre :
 - Risque d’incendie faible, - Risque de panique faible, - Pas de risque d’explosion.
 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Description du Bâtiment
 a) Localisation :
 Le bâtiment se trouve à l’entrée de la deuxième usine (JMD distribution).
 b) Dimensions :
 L: 13m l: 7m h: 4m environ Aucune structure au tour du bâtiment. (structure isolée)
 c) Structure de l'ensemble : La toiture à deux pentes du bâtiment est en tôle métallique (point d’impact possible), les façades sont également en tôles métalliques.
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 Réseau de terre
 a) Type et géométrie :
 Nous n’avons pas pu avoir de renseignement sur le type de mise à la terre. Nous n’avons vu aucune mise à la terre de la structure.
 b) Nature des conducteurs :
 Sans objet.
 c) Présence du collecteur :
 Sans objet
 d) Identification des conducteurs sur le collecteur :
 Sans objet. Réseau d'équipotentialité des masses
 Toutes les structures métalliques sont solidaires. Aucune interconnexion avec d’autre bâtiment.
 Installations de paratonnerre
 Aucun paratonnerre sur ce bâtiment. Nous n’avons pas pu valider la protection naturelle de la structure contre la foudre car aucune remontée de prise de terre n’a été constatée sur la structure.
 Installations en toiture
 Aucune installation en toiture.
 Système de protection intérieur (SPI)
 Equipements Importants pour la Sûreté des Installations (E.I.P.S ) :
 Aucun Canalisations entrantes et sortantes du bâtiment :
 TYPE DE CANALISATION
 TYPE DE LIAISON
 LONGUEUR DU CHEMINEMENT
 TYPE DE CHEMINEMENT
 TENANT ABOUTISSANT
 Alimentation électrique BT
 U 1000 R2V 100m environ Souterrain Local électrique principal
 Bureau JMD
 Câble téléphonique
 Câble téléphone Inconnue Souterrain Centrale téléphonique
 Poste téléphonique du bureau JMD
 Câble informatique
 Câble multipaire 300m environ Souterrain Bâtiment administratif
 Bureau JMD
 Câble informatique
 Câble multipaire 70m environ Souterrain Bureau JMD Bâtiment stockage brut
 Câble informatique
 Câble multipaire 100m environ Souterrain Bureau JMD Bâtiment stockage accessoires

Page 103
                        

ANALYSE DU RISQUE FOUDRE
 Rapport n : 4701947-001-1 Date : 11/12/09 Page : 21/36
 I08154 (05/09) / ARF LCB 4701947-001-1.doc
 6.5 Stockage brut JMD
 Un hangar de stockage des produits brut. Le risque vis-à-vis des effets de la foudre :
 - Pas de risque d’incendie, - Pas de risque d’explosion, - Pas de risque de panique.
 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Description du Bâtiment
 a) Localisation :
 Le hangar se trouve au centre de JMD distribution.
 b) Dimensions :
 L: 28m l: 22m h: 10m environ Entouré d’objet de même hauteur (bâtiment de stockage accessoires)
 c) Structure de l'ensemble : La toiture (point d’impact possible) de l’ensemble du bâtiment est en tôles métallique à quatre pentes, d’épaisseur supérieure à 0,5mm. C’est une valeur minimum préconisée par le tableau N°3 de la norme NF EN 62305-3 s’il n’est pas nécessaire de protéger contre la perforation, de point chaud et d’inflammation. Les quatre façades sont réalisées avec les même tôles. Toutes les tôles sont fixées sur des charpentes métalliques constituées de 18 poteaux. Le sol intérieur est en béton.
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 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Réseau de terre
 a) Type et géométrie :
 Nous n’avons pas pu avoir de renseignement sur le type de mise à la terre du bâtiment. Nous avons vu deux remontés de mise à la terre des poteaux métalliques.
 b) Nature des conducteurs :
 Cuivre nu de 25mm².
 c) Présence du collecteur :
 Oui.
 d) Identification des conducteurs sur le collecteur :
 Aucune identification. Réseau d'équipotentialité des masses
 Toutes les structures métalliques du bâtiment sont solidaires. Aucune information sur l’interconnexion avec les autres bâtiments.
 Installations de paratonnerre
 Aucun paratonnerre sur l’unité. La structure du bâtiment forme une protection naturelle de niveau 1 au captage.
 Installations en toiture
 Aucune installation en toiture.
 Système de protection intérieur (SPI)
 Equipements Importants pour la Sûreté des Installations (E.I.P.S ) :
 Aucun Canalisations entrantes et sortantes du bâtiment :
 TYPE DE CANALISATION
 TYPE DE LIAISON
 LONGUEUR DU CHEMINEMENT
 TYPE DE CHEMINEMENT
 TENANT ABOUTISSANT
 Alimentation électrique BT
 U 1000 R2V 20m environ Souterrain Local électrique principal
 Coffret du bâtiment stockage brut
 Câble informatique
 Câble multipaire 70m environ Souterrain Bureau JMD Bâtiment stockage brut
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 6.6 Stockage « accessoires » JMD
 C’est un hangar de stockage des accessoires pour l’usine. Le risque vis-à-vis des effets de la foudre :
 - Risque d’incendie faible, - Pas de risque d’explosion, - Pas de risque de panique.
 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Description du Bâtiment
 a) Localisation :
 Le bâtiment se trouve l’Ouest de JMD distribution..
 b) Dimensions :
 L: 20m l: 13m h: 10m environ Entouré d’objet de même hauteur (bâtiment de stockage brut).
 c) Structure de l'ensemble : La toiture (point d’impact possible) de l’ensemble du bâtiment est en tôles métallique à deux pentes, d’épaisseur supérieure à 0,5mm. C’est une valeur minimum préconisée par le tableau N°3 de la norme NF EN 62305-3 s’il n’est pas nécessaire de protéger contre la perforation, de point chaud et d’inflammation. Les quatre façades sont réalisées avec les même tôles. Toutes les tôles sont fixées sur des charpentes métalliques constituées de 16 poteaux. Le sol intérieur est en béton.
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 Système de protection foudre (SPF) OBSERVATIONS
 Réseau de terre
 a) Type et géométrie :
 Nous n’avons pas pu avoir de renseignement sur le type de mise à la terre du bâtiment. Nous n’avons vu aucune remonté de mise à la terre fixée sur la structure du bâtiment.
 b) Nature des conducteurs :
 Sans objet
 c) Présence du collecteur :
 Sans objet.
 d) Identification des conducteurs sur le collecteur :
 Sans objet Réseau d'équipotentialité des masses
 Toutes les structures métalliques du bâtiment sont solidaires. Aucune information sur l’interconnexion avec les autres bâtiments.
 Installations en toiture
 Aucune installation en toiture
 Système de protection intérieur (SPI)
 Equipements Importants pour la Sûreté des Installations (E.I.P.S )
 Les systèmes contribuant à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement sont :
 Aucun Canalisations entrantes et sortantes du bâtiment :
 TYPE DE CANALISATION
 TYPE DE LIAISON
 LONGUEUR DU CHEMINEMENT
 TYPE DE CHEMINEMENT
 TENANT ABOUTISSANT
 Alimentation électrique BT
 U 1000 R2V 20m environ Souterrain Local électrique principal
 Coffret du bâtiment stockage des accessoires
 Câble informatique
 Câble multipaire 100m environ Souterrain Bureau JMD Bâtiment stockage des accessoires
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 7 PROCEDURES D'EXPLOITATION
 Procédures d'exploitation
 Les activités du site qui nécessiteront l'application des dispositions particulières en période orageuse seront :
 - Activité de chargement ou déchargement de produits inflammables suspendue en cas d’activité orageuse,
 - Accès sur les toitures interdit en cas d’orage, - Eviter le passage à proximité de la descente du paratonnerre.
 Moyens mis en œuvre informant les intervenants :
 Les formations, les procédures, les instructions lors des permis feux ou de travail doivent rappeler ce risque.
 Les plans de prévention.
 Utiliser des panneaux d'information.
 Le verrouillage des accès aux points hauts
 Périodicité des vérifications
 Les vérifications seront réalisées par un organisme compétent.
 Obligations de vérifications
 a) Lors de la réalisation des installations :
 Analyse du risque foudre.
 Réception finale des installations
 Vérification initiale
 b) Lors de tous travaux modifiant de façon significative l’installation.
 c) Après toute période orageuse :
 Incident ou accident survenu sur les installations analysées et provoqué par la foudre.
 Périodicité de vérification des installations
 La démarche des vérifications définie par l’arrêté du 15 janvier 2008 applicable pour les installations nouvelles à compter du 28 août 2008 et pour les installations existantes, à compter du 1er janvier 2010, consiste en :
 Analyse du Risque Foudre (ARF).
 Vérification Visuelle tous les ans.
 Vérification complète tous les deux ans.
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 8 NOTE DE CALCUL DE L'EVALUATION DU RISQUE R1
 (Voir annexe 1 pour les détails) Les installations existantes et les préconisations émise dans l’étude détaillée nous conduisent à une évaluation du risque R1 :
 STRUCTURE R1 Niveau de protection existant
 Niveau de protection requis
 Commentaires
 Bâtiment de production « USINE »
 5,36 x 10-5 Pas de protection (fournir les caractéristiques du paratonnerre)
 Niveau de protection 3 Risque non tolérable R1> RT (avec la mise en place des protections au paragraphe 9, R1 devient 9,02 x 10-6)
 Bâtiment « ADMINISTRATIF »
 5,48 x 10-9 Pas de protection Optionnel Risque tolérable R1< RT
 Bureau JMD
 4,73 10-7 Pas de protection Optionnel Risque tolérable R1< RT
 Stockage brut JMD
 4,14 x 10-9 Niveau de protection 1 Optionnel Risque tolérable R1< RT
 Stockage « accessoires » JMD
 3,53 x 10-9 Pas de protection Optionnel Risque tolérable R1< RT
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 9 RESUME DE NOS PRINCIPALES OBSERVATIONS
 Le rapport d'analyse de risque consiste à identifier les installations qui nécessitent une protection ainsi que le niveau de protection associé contre les effets de la foudre. Ce rapport contient également des observations destinées à renforcer les installations étudiées, vis-à-vis de la foudre. La liste, non exhaustive des remarques qu'il contient, est à interpréter comme conseil et pouvant être intégrée dans l’étude technique de mise en place des protections. Le risque R1 (perte de vie humaine ou blessures permanentes) calculé sur le bâtiment de production est supérieur à RT (risque tolérable : 10-5) ; une protection contre la foudre de niveau 3 minimum doit être installée pour ce bâtiment afin de baisser le risque en dessous du risque tolérable. 9.1 Protection des structures et des êtres vivants (SPF : Système de Protection Foudre) : Les hypothèses retenues dans le cadre de la présente étude conduisent à préconiser les dispositions suivantes : Bâtiment de production
 - Fournir les caractéristiques exactes du paratonnerre afin de justifier une présence de protection de niveau 3 sur l’ensemble du bâtiment de production (voir photo N°3 en annexe N°3), ou bien installer un autre système protection de niveau 3 sur ce bâtiment.
 9.2 Protection des équipements (SPI : Système de Protection Intérieure): Les hypothèses retenues dans le cadre de la présente étude conduisent à préconiser les dispositions suivantes : Bâtiment de production
 - En présence de paratonnerre sur la toiture du bâtiment de production, la mise en place d’un parafoudre de type 1 (Iimp de 12,5kA et Up ≤ 2,5kV) sur le TGBT est obligatoire conformément à la partie 5-53 de la norme NF C 15 100 de 2002 (voir photo N°2 en annexe N°3).
 - Mettre en place un parafoudre (avec un Up ≤ 1,5kV) protégeant la centrale d’alarme incendie (voir photo N°1 en annexe N°3),
 - Pour réduire le risque R1 dans le bâtiment de production (voir tableau du paragraphe 8), un parafoudre adapté doit être installé aux bornes de l’alimentation de la baie informatique,
 - Réaliser une interconnexion entre la charpente métallique du bâtiment de production et les cheminées via un cuivre de 6mm² minimum ou bien des tresses métalliques. (voir photo N°5 en annexe N°3).
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 10 ANNEXE 1 : NOTE DE CALCUL
 10.1 Bâtiment de production « USINE » (Sans protection)
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 10.2 Bâtiment de production « USINE » (Avec protection de niveau 3)
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 10.3 Bâtiment « ADMINISTRATIF »
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 10.4 Bureau JMD
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 10.5 Stockage brut JMD
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 10.6 Stockage accessoires JMD
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 11 ANNEXE 2 : MESURES
 POINT DE MESURE RESISTANCE DE PRISE DE TERRE
 Mise à la terre du bâtiment de production au niveau du paratonnerre
 4Ω
 Mise à la terre du paratonnerre du bâtiment production
 7Ω (mesure en boucle ouverte)
 Mise à la terre interconnectée du paratonnerre et du bâtiment production
 3,5Ω (mesure en boucle fermée)
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 12 ANNEXE 3 : VUES PHOTOGRAPHIQUES
 Photo N°1 : Centrale d’alarme incendie (parafoudre de type 2 à mettre en place)
 Photo N°2 : TGBT usine (Parafoudre de type 1 à mettre en place)
 Photo N°3 : Paratonnerre sur le bâtiment de production
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 Photo N°4 : Mise à la terre du paratonnerre du bâtiment de production
 Photo N°5 : Cheminée
 Une interconnexion à réaliser entre les deux points
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 1. OBJECTIF DE LA PRESENTE NOTE
 Cette note concerne la réalisation de modélisations de phénomènes dangereux.
 Les scénarios considérés sont les suivants :
 • Explosion internes dans des fours (effets de surpression)
 • Rupture d’une ligne de butane gaz :
 o Effets thermiques du flash fire
 o Effets thermiques d’un jet enflammé
 o Effets de surpression associés à un UVCE
 • Phénomènes dangereux associés à l’explosion d’une cuve de butane :
 o Effets thermiques (boule de feu) et de surpression associés à un BLEVE
 o Effets thermiques (flash fire) et de surpression associés à la rupture catastrophique d’une cuve de butane. Dans une telle configuration, une cuve de butane peut perdre son intégrité du fait d’effets domino, rejetant à l’atmosphère l’inventaire de butane disponible. L’inflammation du mélange air/butane peut se faire après dérive du nuage inflammable.
 • Feu de nappe de FOD consécutif à la rupture de la ligne de transfert entre la cuve et le four à pyrolyse (effets thermiques).
 Les distances aux seuils thermiques et/ou de surpression ont été déterminées :
 • pour les deux conditions météorologiques F3 - 15°C et D5 - 25°C,
 • pour un paramètre de rugosité égal à 0.1 (valeur représentative au voisinage du site).
 L’évaluation des distances d’effets a notamment été réalisée à partir du logiciel Phast version 6.53, développé par la société DNV. Il s’agit du logiciel commercial le plus fréquemment utilisé dans les modélisations des études des dangers. Les résultats de différentes simulations de scénarios accidentels réalisées par l’INERIS (Evaluation des versions 6.0 et 6.1 de PHAST – INERIS – Novembre 2002), montrent que les modèles implémentés dans le logiciel Phast sont adaptés à la modélisation de la dispersion atmosphérique de gaz dans l’environnement dans le cadre réglementaire.
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 2. METHODES ET OUTILS DE LA MODELISATION
 2.1. MODELISATION DU TERME SOURCE D'UN REJET
 Le rejet à l’air libre d’un fluide stocké dans une capacité est caractérisé par ce que l’on appelle classiquement le terme source du rejet. Il se compose d’un ensemble de plusieurs grandeurs physiques. L’appellation terme source provient du fait que les grandeurs physiques qui le constituent sont utilisées dans un second temps, en tant que données d’entrée d’un modèle d’évolution à pression atmosphérique (modèle de dispersion de la phase gaz, modèle d’évaporation, modèle d’explosion, …).
 Les grandeurs qui composent un terme source sont :
 Le débit massique qui s’exprime en kg/s et qui peut être évalué à l’aide de différents modèles. Ces modèles peuvent être simples (type Bernoulli pour les rejets liquides en ras de paroi) ou plus compliqués (c’est le cas des modèles d’écoulement diphasique en conduite type Homogeneous Equilibrium Model). Cette grandeur caractérise la quantité de matière rejetée. Elle est fonction des conditions de stockage, de la géométrie de la brèche, du produit rejeté …
 Le taux de flash ou son complémentaire la fraction de liquide. Ces deux grandeurs (sans unité et non indépendantes) quantifient la fraction (valeur comprise entre 0 et 1) de produit qui est évaporée lors de la transformation thermodynamique subie par le fluide par son passage depuis les conditions de stockage jusqu’aux conditions d’équilibre à pression ambiante. Pour mémoire, la température d’un fluide à l’équilibre thermodynamique à pression ambiante est appelée température normale d’ébullition. Le flash thermodynamique est un phénomène très rapide.
 Remarque : seuls les fluides dont la température de stockage est supérieure à la température d’ébullition à pression atmosphérique présentent un taux de flash.
 Lorsque le moteur du rejet est la pression, c'est-à-dire lorsque le fluide est stocké à une pression supérieure à la pression atmosphérique, le fluide va subir une détente pour passer de la pression de stockage à la pression ambiante. Cette détente s’accompagne d’une accélération du fluide. La vitesse à l’issue de la détente doit donc être évaluée.
 Remarque : la zone où le fluide passe des conditions de stockage aux conditions d’équilibre à pression ambiante est classiquement appelée zone d’expansion ou zone de flash.
 La taille des gouttes formées (cas où il y a présence d’une phase liquide). En effet, lorsqu’un fluide présentant une phase liquide est rejeté à l’atmosphère, il subit une fragmentation de sa phase liquide sous l’action des forces aérodynamiques qui s’exercent à la surface du liquide (frottements entre la phase liquide et l’air ambiant au repos) et/ou sous l’effet de la fragmentation thermique. Ce dernier phénomène traduit le fait que lors du flash thermodynamique, la formation rapide d’une quantité de vapeur qui dans certaine condition peut être importante, provoque la fragmentation de la phase liquide et induit la formation de gouttelettes.
 Calcul du terme source global dans le cas d’une rup ture « double guillotine »
 Afin de pouvoir évaluer la dispersion globale et la masse globale de gaz relâchée, les contributions de chacun des écoulements sont combinées afin d’obtenir les données globales moyennes qui serviront d’entrée au modèle de dispersion. Il est supposé pour cela que les deux rejets sont orientés dans la même direction. Les équations de conservation de la masse totale de fluide, de la fraction de liquide et de la quantité de mouvement, sont écrites en tenant compte de chacune des contributions.
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 Par la suite, l’indice A est affecté à la contribution en amont, l’indice B est affecté à la contribution en aval et enfin l’indice M correspond à l’écoulement moyen résultant.
 La rupture guillotine est de faible probabilité. En effet, elle nécessite d’une part une rupture totale de la canalisation, qui par essence pour les grosses tuyauteries est très peu probable, mais également le déplacement des deux tronçons. Cette méthode est donc utilisée uniquement pour déterminer les scénarios maximums physiquement possibles i.e. les potentiels de dangers.
 Les calculs pour déterminer les conditions du terme source global du rejet dans le cas d’une rupture guillotine sont réalisés de la façon suivante.
 Calcul du débit total
 BAM GGG +=
 Vitesse moyenne après la zone d’expansion
 BA
 BBAAM GG
 uGuGu
 ++
 =
 Fraction massique liquide après la zone d’expansion
 BA
 BBAAM GG
 yGyGy
 ++
 =
 Diamètre moyenné des gouttes près de la zone (SMD : diamètre moyen de Sauter)
 BBAA
 B
 BB
 A
 AA
 M GyGy
 D
 Gy
 D
 Gy
 D +
 +=1
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 2.2. DISPERSION ATMOSPHERIQUE
 2.2.1 Généralités
 La dispersion atmosphérique d’un polluant est réalisée à l’aide du logiciel Phast (Process Hazard Analysis Software Tools) version 6.53 de DNV Risk Management Software.
 Ce logiciel est aujourd’hui le logiciel commercial le plus fréquemment utilisé dans les modélisations des études des dangers. Les résultats de différentes simulations de scénarios accidentels réalisées par l'INERIS, montrent que les modèles implémentés dans le logiciel Phast sont adaptés à la modélisation de la dispersion atmosphérique de gaz dans l'environnement.
 Le terme source1 de la dispersion peut être soit calculé par un module spécifique du logiciel à partir des conditions de stockage et de la définition d’un scénario de fuite (à travers un orifice, une conduite …), soit fourni directement par l’utilisateur au logiciel : user defined source.
 Les calculs de dispersion atmosphérique enchaînent plusieurs modèles différents, en fonction des caractéristiques thermocinétiques du terme source et de l’évolution des caractéristiques physico-chimiques du mélange air/produit :
 Tout d’abord le logiciel utilise un modèle intégral de type « jet libre turbulent » (horizontal, vertical ou incliné). Ce modèle permet de décrire la dispersion atmosphérique dans la zone proche du rejet lorsque son énergie cinétique et sa densité sont encore importantes. Le gradient de vitesse entre l’air ambiant et le jet induit une turbulence importante (formation de vortex) localisée principalement en bordure de nuage. Ceci provoque l’entraînement d’air atmosphérique à l’intérieur du jet. Ce phénomène a pour conséquence d’une part un ralentissement du jet par échange de quantité de mouvement, et d’autre part un rapprochement de la densité du panache avec celle du milieu ambiant. Lorsque la densité du jet tend vers la densité de l’air ambiant et la vitesse du jet vers la vitesse du vent, le gaz peut être considéré comme un gaz passif ;
 Le logiciel peut également utiliser :
 un modèle de type « gaz lourd », qui permet de gérer la dispersion de gaz de type gaz lourd, notamment en prenant en compte l’interaction panache sol,
 un modèle de panache gaussien de type « gaz passif ».
 Dans les figures suivantes sont présentées pour chaque type de rejet, les différentes phases de dispersion en fonction du type de mécanisme d'entraînement.
 1 (débit à la brèche, fraction flashée, fraction rejetée sous forme d’aérosols ou liquide s’écoulant sur le sol et susceptible de se vaporiser,…)
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 Le logiciel utilise automatiquement le modèle adapté aux conditions thermocinétiques du jet. Il gère également les transitions et le passage d’un modèle à un autre en fonction de différents critères. On peut citer par exemple l’écart de vitesse entre le jet et le vent, l’écart de la masse volumique du jet et de l’air ambiant …
 L’enchaînement de plusieurs types de modèles permet, dans une certaine mesure, de pallier la faiblesse des modèles gaussiens de dispersion en champ proche.
 Les calculs et le logiciel permettent d’évaluer et de visualiser les caractéristiques du panache gazeux : forme, dimensions, concentrations en fonction de la distance et du temps écoulé. Ils prennent notamment en compte les conditions météorologiques, vitesse du vent et stabilité de l’atmosphère et le type de terrain environnant (zone agricole, zone industrielle ou urbaine, etc.). En revanche, l’effet du relief (orographie complexe) et des obstacles n’est pas modélisé.
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 2.2.2 Principaux paramètres de modélisation
 Conditions atmosphériques
 Les calculs sont usuellement effectués pour deux conditions météorologiques :
 • diffusion normale (D, 5, 25) : atmosphère thermiquement neutre (classe D de Pasquill) et vent moyen (5 m/s). Cette situation est la plus fréquente. Elle représente des conditions moyennes du point de vue de la dispersion atmosphérique de gaz. Les températures (ambiante et au sol) sont prises égales à 25°C, soit la température moyenne annuelle à la Réunion ;
 • diffusion faible (F, 3, 15) : atmosphère très stable (classe F de Pasquill) et vent faible (3 m/s). Elle est très pénalisante du point de vue de la dispersion atmosphérique de gaz. Les températures (ambiante et au sol) sont prises égales à 20°C.
 Les conditions atmosphériques F3 et D5, préconisées notamment par le MEDDE, permettent de couvrir les conditions respectivement défavorables et moyennes vis-à-vis de la dispersion atmosphérique. Dans certaines configurations, comme lorsque l’on étudie les effets toxiques d’un incendie par exemple, il peut être pertinent de considérer d’autres conditions météorologiques.
 L’humidité relative est prise égale à 70%, ce qui est représentatif de la plupart des régions tempérées.
 Pour mémoire, l'approche de Pasquill hiérarchise les conditions de stabilité de l’atmosphère en six classes :
 • classe A : très instable ;
 • classe B : instable ;
 • classe C : légèrement instable ;
 • classe D : neutre ;
 • classe E : stable ;
 • classe F : très stable.
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 Le tableau ci-dessous issu de la documentation du logiciel PHAST, permet de lier les conditions de stabilité atmosphérique à des paramètres météorologiques macroscopiques.
 Vitesse du vent à une hauteur de 10 m
 De jour avec un ensoleillement De nuit avec une
 couverture nuageuse Jour ou nuit
 (m/s) Fort Modéré Léger Faible < 40%
 Modérée Fortement couvert
 > 80%
 < 2 A A-B B - - D
 2 - 3 A-B B C E F D
 3 - 5 B B-C C D E D
 5 - 6 C C-D D D D D
 > 6 C D D D D D
 Tableau 1 : Lien entre les classes de stabilité de Pasquill et les données météorologiques (vitesse du vent, couverture nuageuse, …)
 Rugosité de surface
 Les modèles de dispersion permettent de prendre en compte de façon globale la présence d’irrégularités de surface : présence de bâtiments, de camions, de végétation… qui augmentent la turbulence sur le site et accélèrent la dispersion des polluants.
 Ceci est réalisé à travers un paramètre : le paramètre de rugosité. Le Tableau 2 présente la correspondance entre longueur de rugosité, paramètre et type de surface rencontrée en amont du rejet (du point de vue du vent).
 Dans le cadre de cette étude, le paramètre de rugos ité a été considéré égal à 0.1 (valeur représentative du voisinage du site).
 Type de surface Longueur de
 rugosité Paramètre de
 rugosité
 Eau calme 0,2 mm 0,037
 Sol plat enneigé 5 mm 0,053
 Terrain plat (herbe), obstacles isolés 30 mm 0,069
 Cultures basses, grands obstacles isolés 10 cm 0,087
 Cultures hautes, grands obstacles épars 25 cm 0,108
 Parking, buissons, nombreux obstacles 50 cm 0,134
 Obstacles de grande taille et réguliers (banlieue, forêt, site industriel)
 1 m 0,17
 Centre-ville avec immeubles de toutes les tailles 3 m 0,332
 Tableau 2 : Correspondance entre type de surface, l ongueur de rugosité et paramètre de rugosité (source : aide PHAST 6.53)
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 Averaging time
 Les calculs de dispersion nécessitent la définition d’un « averaging time », paramètre qui intervient essentiellement durant la phase de dispersion passive pour prendre en compte le phénomène de fluctuation de la concentration lié aux fluctuations du vent. Pour rappel, lors de cette phase le processus de dispersion du nuage de gaz est celui d’un gaz passif, c’est-à-dire n’affectant pas les propriétés de l’air ambiant, et est intégralement contrôlé par le phénomène d’advection (transport par le vent moyen), et par la turbulence atmosphérique.
 La dispersion passive d’un gaz est liée à la turbulence atmosphérique. Un des aspects importants de cette turbulence est l’importance de la gamme des tourbillons qui participent à cette turbulence. La taille des tourbillons varie entre plusieurs centaines de mètres et quelques millimètres.
 Le schéma ci-après montre comment la taille des tourbillons conditionne le mécanisme qui va conduire à la dispersion d’une bouffée de gaz :
 • Les tourbillons de taille inférieure à celle de la bouffée dispersent cette dernière de façon uniforme et augmentent la taille du nuage (Fig. a) ;
 • Les tourbillons de taille bien plus importante que celle de la bouffée, translate le centre de gravité du nuage sans modifier la taille de la bouffée de façon significative (Fig. b) ;
 • Les tourbillons dont la taille est comparable à celle de la bouffée, vont à la fois modifier les caractéristiques géométriques (forme) du nuage et accroître sa taille (Fig. c).
 •
 Ainsi, en raison des fluctuations du panache sous l’effet du vent, un récepteur placé dans l’axe du panache sera successivement exposé au pic de concentration (maximum), puis à un niveau de concentration plus faible, et ainsi de suite. La concentration moyenne reçue pendant un échelon de temps est donc plus faible que le pic de concentration. En effet, pour un récepteur en aval d’une source ponctuelle, les pics de concentration instantanée peuvent être 10 à 100 fois supérieurs à la concentration moyenne.
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 Dans Phast, la prise en compte de ces fluctuations de concentration sous l’action du vent est réalisée à travers « l’averaging time ». Plus la valeur de ce paramètre est élevée, plus la concentration moyenne calculée dans l’axe du panache sera faible. Ainsi, les fluctuations du vent se traduisent par un panache plus large et dilué pour un « averaging time » plus élevé.
 Une autre vision de « l’averaging time », partiellement découplée de la notion d’action du vent, est d’imaginer un capteur de concentration mesurant des concentrations en continu (échantillonnage toutes les secondes par exemple). Suivant la période pendant laquelle on moyenne les mesures effectuées par le capteur, on obtiendra des concentrations différentes. Ceci est d’autant plus vrai si le rejet est limité dans le temps ou si les débits d’émission sont variables. L’averaging time, dans Phast, doit aussi représenter cette notion du moyennage.
 Signification des « averaging times » dans le logiciel Phast
 • « Core averaging time » : cette valeur est utilisée pour calculer les concentrations dans l’axe du panache en tenant compte des fluctuations du vent dès lors que le panache a initié une transition vers une dispersion passive ;
 • « Flammable averaging time » : la valeur par défaut est de 18,75 s représentative de l’échelle de temps pour tous les rejets inflammables. Pour ce type de rejet, Phast ne fait aucun calcul de concentration moyenne (18,75 s correspond à une concentration instantanée) ;
 • « User-defined averaging time » : cette valeur (durée d’exposition) renseignée dans l’onglet « Location » du terme source et associée à une concentration « cible » pour les rejets toxiques (SEL, SEI, …), est utilisée pour calculer les dimensions du panache toxique pour cette concentration « cible ». Cette valeur est également utilisée pour calculer la dose toxique reçue par un récepteur pour la concentration « cible » définie.

Page 135
                        

SASU LCB 78 13/0013 - BLISE/NT/13-01030/NC Modélisation de phénomènes dangereux
 Août 2013 - Page 16 -
 2.3. MODELISATION DU PHENOMENE D’EXPLOSION DE TYPE UVCE
 2.3.1 Evaluation des effets de surpression – Méthod e « multi-énergie »
 UVCE est l’acronyme Unconfined Vapor Cloud Explosion ce qui signifie explosion non confinée d’un nuage de vapeur.
 Derrière cette terminologie se cache en fait l’inflammation (au contact d’une source de chaleur suffisante) d’un nuage de vapeur inflammable dont la partie comprise entre la LIE et la LSE va être le siège d’une combustion. Il convient de garder à l’esprit qu’une explosion de gaz n’est susceptible d’engendrer de fortes surpressions que si :
 - les flammes atteignent une vitesse de propagation importante (plusieurs dizaine de m/s),
 - les gaz sont confinés par des parois solides.
 Or, une flamme se propageant dans un mélange gazeux réactif accélère si le volume occupé par les gaz est caractérisé par la présence répétée d’obstacles et d’espaces partiellement confinés. En l’absence d’obstacles et d’espaces confinés, l’inflammation d’un mélange gazeux conduit généralement à des surpressions de faible amplitude.
 La méthode Multi-Energie développée par le TNO Prins Maurits Laboratory (Van Den Berg, 1984) repose sur les principes de base exposés ci-dessus. Ils sont directement inspirés des mécanismes qui gouvernent la génération des ondes de surpression lors des explosions de gaz.
 En fait, le "concept Multi-Energie" diffère des méthodes classiques, notamment l’équivalent TNT, en ce sens qu’une explosion de gaz n’est plus considérée comme une entité mais éventuellement comme un ensemble "d’explosions élémentaires" se déroulant chacune dans diverses zones qui composent le nuage explosible.
 Dans le cadre de l’application de la méthode Multi-Energie, la "violence" de chaque explosion élémentaire peut ensuite être caractérisée par un indice compris entre 1 et 10. L’indice 10 correspond à une détonation, les indices intermédiaires correspondant à des déflagrations à vitesses de flamme d’autant plus rapide que l’indice est élevé. Il est aussi possible de dire que ces indices caractérisent la puissance avec laquelle l’énergie des gaz inflammables est consommée pour engendrer des surpressions aériennes. Les niveaux maximum des surpressions et les fonctions d’atténuation de la surpression en fonction de la distance sont connus par le logiciel PHAST.
 Partie inflammable du nuage
 Zone confinée
 Zone confinée
 Partie inflammable du nuage
 Zone confinée
 Zone confinée

Page 136
                        

SASU LCB 78 13/0013 - BLISE/NT/13-01030/NC Modélisation de phénomènes dangereux
 Août 2013 - Page 17 -
 Comme la "Multi-Energie" considère l’explosion comme un ensemble d’explosions élémentaires, pour appliquer cette méthode, il est nécessaire :
 - en premier lieu, de déterminer le nombre d’explosions élémentaires à retenir,
 - puis, en second lieu de caractériser individuellement chaque explosion.
 Pour cela, il convient de tenir compte des nombreux paramètres qui ont une influence sur la vitesse de propagation de flamme, parmi lesquels peuvent être cités :
 - la densité d’obstacle,
 - le degré de confinement,
 - la forme et les dimensions du nuage inflammable,
 - la réactivité du combustible,
 - l’énergie et la position de la source d’inflammation,
 - la turbulence du mélange réactif.
 Le nombre d’explosions élémentaires à retenir sera principalement fonction de l’homogénéité de l’encombrement du site. Par exemple, si l’explosion traverse une zone fortement encombrée puis une zone très peu encombrée, on distinguera deux explosions élémentaires.
 Quant à déterminer la ou les (si plusieurs explosions élémentaires sont à considérer) surpressions maximales, cela revient dans le cas de cette méthode à "choisir" l’indice de l’explosion.
 Le tableau ci-dessous rappelle la correspondance entre les surpressions maximales et les indices (compris entre 1 et 10).
 Indice de la méthode
 (-)
 Surpression maximale correspondante
 (kPa) (mbar)
 1 1 10
 2 2 20
 3 5 50
 4 10 100
 5 20 200
 6 50 500
 7 100 1000
 8 200 2000
 9 500 5000
 10 < 2 000 < 20 000
 Tableau 3 : Correspondance entre les surpressions e t les indices d’explosion
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 Le choix de l’indice est la phase délicate de la méthode « Multi-Energie » pour laquelle il n’existe pas aujourd’hui de méthode consensuelle.
 Différentes recommandations ont été proposées pour les choix d’indice. Les plus fréquemment utilisées sont celles proposées :
 - par l’auteur de la méthode (Van Den Berg, 1984),
 - par Kinsella (Kinsella,1993),
 - par le TNO (TNO,1997),
 - dans les articles résultant du projet GAMES1.
 L’INERIS consacre un chapitre à la discussion de ces différentes recommandations. La préconisation réalisée par le TNO est directement applicable contrairement à celle du projet GAMES qui nécessite de collecter un nombre de données important. Selon le TNO, les recommandations conduisent à une estimation majorante des surpressions.
 Les effets, c'est-à-dire les distances d’isolement correspondant aux différents seuils de surpression recherchés, sont alors évalués à l’aide du logiciel PHAST. Pour réaliser le calcul, les abaques calculés pour un mélange gazeux stœchiométrique ayant une chaleur de combustion de 3,5 MJ/m3 (ce qui est une valeur moyenne courante valable pour un très grand spectre de produits) ont été implémentés informatiquement. Ces abaques permettent d’évaluer à l'aide de valeurs réduites les caractéristiques de l'onde de pression générée en supposant un "degré de violence" ("initial strength").
 1 Acronyme tiré de l’anglais "Guidance for Application of the Multi-Energie method" le "S" signifiant juste "second phase".
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 2.3.2 Evaluation des effets thermiques d’un UVCE
 Selon la fiche UVCE du GT sectoriel GPL (décembre 2006), les effets thermiques liés à la combustion du nuage (flash-fire), sont assez limités. Ainsi, les distances d'effets létaux sont dimensionnées par le nuage inflammable, soit la distance à la LIE. Toute personne se trouvant sur le parcours des gaz brûlés est susceptible de subir l'effet létal avec une probabilité élevée et toute personne se trouvant en dehors du nuage inflammable ne peut subir d'effet létal.
 Ainsi, les distances d'effets retenues dans le cadre des effets thermique de la combustion d'un nuage de gaz sont :
 - distance au Seuil des Effets Létaux Significatifs (SELS) = distance à la LIE,
 - distance au Seuil des Effets Létaux (SEL) = distance à la LIE,
 - distance au Seuil des Effets Irréversibles (SEI) = 1,1 x distance à la LIE.
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 2.4. MODELISATION DE L’EXPLOSION INTERNE A UNE ENCEINTE
 Il existe plusieurs types de phénomènes conduisant à l’éclatement d’une enceinte.
 D’une manière générale, ce phénomène conduit à la rupture pneumatique d’une enceinte suite à une montée en pression plus ou moins brusque à l’intérieur de celle-ci.
 Cette rupture a lieu lorsque la pression interne de l’enceinte dépasse sa pression de rupture.
 Les phénomènes suivants sont alors observés :
 • destruction de la paroi de l’enceinte ;
 • émission et propulsion de fragments de l’enveloppe ;
 • propagation à vitesse sonique d’une onde de choc dans l’environnement.
 Le chapitre 7 : Rupture of Vessels du « Yellow Book » du TNO propose différentes modélisations de ce dernier phénomène.
 Une méthodologie bien adaptée aux éclatements pneumatiques est celle issue des travaux de Baker. Ces travaux ont permis de construire des abaques donnant la propagation d’une onde de choc (voir abaque ci-après).
 La première étape de la méthodologie consiste à évaluer l’énergie disponible avant éclatement de l’enceinte. Cette énergie représente l’augmentation de l’énergie interne de l’enceinte produite par l’accroissement de la pression dans le ciel gazeux. Elle peut être estimée à l’aide de la formule de Brode :
 ( )1
 0
 −−
 =γ
 VPPE e
 e
 avec eP la pression au moment de la rupture en Pa ;
 0P la pression ambiante en Pa ;
 V le volume de l’équipement en m3 ;
 γ le coefficient de Poisson des gaz qui se détendent au cours de l’explosion.
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 Remarque : la formule de la détente adiabatique réversible (ou détente isentropique) est parfois utilisée :
 −
 −=
 −γ
 γ
 γγ
 1
 01 1
 1
 eeis P
 PVPE .
 Elle représente l’énergie transmise à l’environnement par la détente statique et isentropique d’un gaz. Elle n’est pas adaptée pour traiter le cas d’une onde de choc car ce phénomène est irréversible et dynamique. L’énergie libérée par une détente adiabatique réversible est toujours inférieure à celle de Brode. Du point de vue de la sécurité industrielle, il convient de choisir la valeur la plus élevée pour l’énergie par conséquent, il est préférable de retenir la formule de Brode.
 Quoi qu’il en soit, on voit apparaître dans l’estimation de l’énergie, une donnée essentielle de la modélisation : la pression au moment de la rupture.
 Le « Yellow Book » propose de déterminer cette pression de la façon suivante :
 Situation Pression lors de la rupture Température lors de la rupture
 Corrosion du réservoir Défaillance matérielle
 Impact externe Fatigue
 Feu externe
 Surremplissage (combiné avec la
 défaillance de la vanne de sécurité)
 Surchauffe (combinée avec la défaillance de la vanne de sécurité)
 Emballement de réaction
 Décomposition de matériaux libérant une forte énergie
 Explosion interne
 Pression de stockage ou de service
 1,21 fois la pression d’ouverture des soupapes
 Pression de calcul x facteur de sécurité (= en général 2,5)
 Pression de calcul x facteur de sécurité
 (= en général 2,5)
 Pression de calcul x facteur de sécurité (= en général 2,5)
 Utilisation de l’énergie de décomposition et
 d’abaques
 3 – 4 x la pression initiale pour un mélange gazeux proche de ses limites d’explosion
 8 – 10 x la pression initiale pour un mélange gazeux proche de la stœchiométrie
 Température de stockage ou de service
 Déterminée à l’aide de tables thermodynamiques
 Température de stockage ou de service
 Déterminée à l’aide de tables thermodynamiques
 Calculée à l’aide de la loi des gaz parfaits
 pour cette pression
 Utilisation de l’énergie de décomposition et d’abaques
 Liquide : température de stockage ou de
 service
 Gaz : température de flamme adiabatique
 Tableau 4 : Tableau de détermination de la pression et de la température selon le Yellow book
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 L’énergie calculée précédemment permet alors de lire sur les abaques ci-après, en coordonnées réduites (c’est à dire sans dimension), les évolutions de la surpression incidente et de l’impulsion en fonction de l’éloignement.
 La surpression adimensionnée s’écrit 1−=ambP
 PP .
 L’impulsion adimensionnée s’écrit
 =
 31
 32
 ExPa
 aai sI .
 La distance adimensionnée s’écrit
 3/1
 =
 i
 amb
 E
 PrR .

Page 142
                        

SASU LCB 78 13/0013 - BLISE/NT/13-01030/NC Modélisation de phénomènes dangereux
 Août 2013 - Page 23 -
 Figure 1 : Abaque de l’évolution de la pression en fonction de l’éloignement Abaque développé pour des réservoirs sphériques ou hémisphériques
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 Figure 2 : Abaque de l’évolution de l’impulsion réd uite en fonction de l’éloignement Abaque développé pour des réservoirs sphériques ou hémisphériques
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 2.5. PHENOMENE DE JET ENFLAMME
 Dans une installation mettant en œuvre un produit inflammable, un jet enflammé ou "feu torche" est observé lorsqu’un jet biphasique ou gazeux issu d’une fuite s’enflamme à la rencontre d’une source d’inflammation suffisante.
 Ce jet peut s’enflammer :
 - soit immédiatement dès naissance de la fuite sans création d’un nuage gazeux,
 - soit de manière différée après formation d’un nuage gazeux, inflammation de celui-ci (VCE) et
 maintien d’un jet enflammé à partir de la fuite.
 2.5.1 Théorie
 Le combustible émerge, avec une certaine vitesse, d’une canalisation ou d’un orifice et entre dans l’air ambiant avec lequel il se mélange par entraînement et diffusion. En présence d’une source d’inflammation suffisante et si les concentrations du mélange combustible sont comprises dans son domaine d’inflammabilité, le jet se met à brûler.
 Après inflammation du jet, une flamme de diffusion s’établit. Son apparence dépend de la nature du combustible mais également des paramètres du jet (orientation, vitesse d'éjection du combustible, débit massique de rejet) et des conditions ambiantes, notamment la vitesse du vent.
 Le jet enflammé peut s’établir sous différents régimes d’écoulement dépendants de la vitesse du jet : laminaire, transitoire ou pleinement turbulent.
 Le jet enflammé peut être vertical, horizontal ou orienté dans n’importe quelle direction. Toutefois, les directions verticale et horizontale sont privilégiées car elles correspondent respectivement aux cas de rejets par des soupapes et aux cas conduisant aux distances d’effets les plus importantes, émanant de la rupture franche d'une tuyauterie.
 Dans le cas d’un jet vertical , la figure suivante représente la hauteur ainsi que la structure de flamme en fonction de la vitesse du jet.
 Evolution de la hauteur de flamme d'un feu « torche » en fonction de la vitesse du jet [SFPE Handbook]
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 Pour de faibles vitesses du jet, la flamme prend l’aspect d’un fuseau dont le contour est bien défini et dont la hauteur augmente fortement avec la vitesse du jet ou approximativement avec la racine carrée du débit volumétrique de combustible. Le régime d’écoulement est laminaire.
 A partir d’une certaine vitesse seuil correspondant à la hauteur maximale de flamme, l’extrémité de la flamme a tendance à vaciller et ce phénomène s’accentue au fur et à mesure que la vitesse du jet augmente jusqu’à avoir deux régions de flamme. Ce comportement caractérise le régime transitoire.
 Dans la région proche de l’orifice du jet, la flamme a le même aspect qu’en régime laminaire alors que dans la région proche de son extrémité, elle apparaît perturbée en raison de la turbulence. La turbulence apparaît tout d’abord à l’extrémité de la flamme puis, s’étend vers le point de fuite au fur et à mesure que la vitesse du jet augmente sans jamais l’atteindre. Lorsque la vitesse du jet croît, la hauteur totale de la flamme diminue tandis que la longueur de la zone turbulente de la flamme prend de l’ampleur au détriment de la zone laminaire jusqu’à atteindre, en régime pleinement turbulent, une valeur constante et la hauteur totale ne varie plus.
 Si la vitesse du jet devient très importante, alors la flamme est soufflée car le mélange entre le combustible et l’air n'est plus dans le domaine d'inflammabilité à proximité du point de rejet. Toutefois, il convient de noter que la dilution s'effectue toujours et que la fuite pourra conduire à un VCE, en présence d'une source d'inflammation suffisante.
 Les observations décrites ci-dessus ont été faites "sans vent" et en absence d'obstacles. Il a été observé par ailleurs que la présence d'une structure disposée sur le trajet d'un jet enflammé peut tendre à stabiliser le jet.
 Pour un jet enflammé issu d’un rejet horizontal, un paramètre à considérer est le rapport entre les forces de masse (basées sur la différence de densité et qui ont une influence dans le sens vertical) et la quantité de mouvement (liée à la vitesse de rejet dans le sens horizontal). Ce rapport varie en fonction de la position à l'intérieur du jet enflammé : à proximité de la brèche, la vitesse des particules est la plus importante, le jet se maintient horizontal. Plus le point considéré est loin de la brèche, plus les forces de gravité sont importantes par rapport à la vitesse des particules qui diminue : le jet enflammé se courbe alors vers le haut.
 2.5.2 Description et détermination des effets
 Le jet enflammé génère uniquement des effets thermiques. Des essais ont montré que les effets de surpression ne sont pas très importants (de l'ordre de quelques millibars à proximité du jet enflammé).
 Le jet enflammé est un phénomène qui se prolonge tant que l’alimentation en combustible n’est pas stoppée.
 Les modélisations ont été réalisées à l’aide du logiciel PHAST 6.53.
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 2.6. SEUILS DES EFFETS RECHERCHES
 Nous présentons ci-après les différents effets recherchés ainsi que les seuils qui leur sont associés. D’une manière générale, en accord avec l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l‘évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations soumises à autorisation, il sera recherché les zones d’effets suivantes :
 - la zone des effets irréversibles pour les individus exposés qui délimite la « zone des dangers significatifs pour la vie humaine » ;
 - la zone des effets létaux, correspondant au décès potentiel de 1 % des individus exposés qui délimite la « zone des dangers graves pour la vie humaine » ;
 - la zone des effets létaux significatifs, correspondant au décès potentiel de 5 % des individus exposés qui délimite la « zone des dangers très graves pour la vie humaine » ;
 - la zone enveloppe des effets domino.
 2.6.1 Valeurs relatives aux seuils d’effets thermiq ues
 Deux approches distinctes coexistent pour estimer les effets liés aux flux thermiques. L’existence de ces deux approches résulte principalement de la durée différente des phénomènes à l’origine de ces flux thermiques. Toutefois, il faut garder en mémoire que c’est la durée d’exposition qui conditionne les effets observés et pas la durée du phénomène :
 - Lorsque la durée d’exposition est supérieure à 2 minutes, le calcul des distances d’effets est effectué en terme de seuils exprimés en kW/m2; c’est le cas notamment des feux de nappe, des incendies de stockage et des feux de torche ou des feux de solides si la cible potentielle n’est pas en mesure de s’éloigner ou de se protéger de l’incendie en moins de 2 minutes.
 - Lorsque la durée d’exposition est inférieure à 2 minutes, le calcul des distances se fait en terme de dose reçue exprimée en (kW/m2)4/3.s ; c’est le cas notamment d’un BLEVE ou d’un Boil-over où quoi qu’il arrive, la durée d’exposition ne pourra pas excéder 2 minutes compte tenu de la durée du phénomène.
 Pour caractériser les effets sur l’homme, les seuils suivants sont retenus :
 - 8 kW/m² ou 1 800 (kW/m2)4/3.s, seuil des effets létaux significatifs (SELS) délimitant la « zone des dangers très graves pour la vie humaine » ;
 - 5 kW/m² ou 1 000 (kW/m2)4/3.s, seuil des effets létaux (SEL) délimitant la « zone des dangers graves pour la vie humaine » ;
 - 3 kW/m² ou 600 (kW/m2)4/3.s, seuil des effets irréversibles (SEI) délimitant la « zone des dangers significatifs pour la vie humaine ».
 En cas de flash fire, il est considéré les effets irréversibles et létaux sont associées respectivement à la distance à la Limite Inférieure d’Explosivité et à 110% de cette dernière.
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 Pour caractériser les effets sur les structures, les seuils statiques suivants sont retenus :
 - 5 kW/m² seuil des destructions de vitres significatives ;
 - 8 kW/m² seuil des effets domino1 correspondant au seuil des dégâts graves sur les structures ;
 - 16 kW/m² seuil d’exposition prolongée sur les structures correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures hors structures béton ;
 - 20 kW/m² seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures correspondant au seuil des dégâts très graves sur les structures béton ;
 - 200 kW/m² seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes.
 2.6.2 Valeurs relatives aux seuils d’effets de surp ression
 La « surpression aérienne » considérée est la conséquence d'une explosion qui se manifeste par la propagation depuis la zone de l'explosion d'une onde de pression à travers l'atmosphère à une vitesse de l'ordre de celle des ondes acoustiques (300 à 400 m/s). Lorsqu'on mesure, en un point fixe de l'espace, les caractéristiques d'une telle onde, on observe une impulsion positive de pression dont la durée se mesure en général en millisecondes, suivie d'une phase de dépression.
 Si l'explosion a pour origine la détonation d'une substance explosive, l'impulsion positive se caractérise par une très brusque montée (quasi-instantanée) jusqu'au maximum de pression suivie d'une décroissance quasi-linéaire. La phase négative est peu marquée.
 Figure relative à l’onde de pression dite « onde de choc »
 En revanche, si l'explosion est une déflagration d'un nuage explosif de violence modérée (vitesse de flamme plus petite que 120 m/s), les taux de croissance et de décroissance de la surpression de l'impulsion positive sont du même ordre. La phase négative est presque une homothétie inversée de la phase positive (Lannoy, 1984).
 1 Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux et des structures concernés.
 ∆P
 Temps
 ∆ P+
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 Figure relative à Onde de pression engendrée au droit d’une déflagration à vitesse de flamme modérée
 La pression est une force par unité de surface susceptible d'induire des efforts de flexion ou de cisaillement dans les structures, éventuellement de compression pour le corps humain. Une onde de pression peut également propulser des projectiles.
 Remarques sur les seuils d’effets sur l’homme :
 D’une façon générale, il est admis que le risque de blessures est susceptible de se matérialiser lorsque les individus sont frappés par des fragments de vitres, de bois, des objets de décoration légers. Ce risque ne devrait pas être fatal tant que les structures plus lourdes comme les murs porteurs ne sont pas atteintes.
 Dès que le risque d’effondrement apparaît, le risque létal est présent, par effet d’écrasement ou de chocs de fragments massifs. On peut estimer que les dommages aux structures peuvent alors devenir suffisamment importants pour que les moyens de production industriels soient lourdement affectés, notamment les moyens de contrôle. On peut situer le début de ce risque vers 140 mbar (Baker, 1983 ; murs de briques, béton non renforcé) pour la détonation d’un explosif condensé. Ce seuil peut être considéré comme le seuil des premiers effets mortels (1%) pour la population exposée.
 L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les étude de dangers des installations classées soumises à autorisation, donne les seuils d’effets sur les hommes à retenir. Il s’agit de :
 - 200 mbar défini comme le seuil des effets létaux significatifs (SELS) délimitant la « zone des dangers très graves pour la vie humaine » ;
 - 140 mbar défini comme le seuil des premiers effets létaux (SEL) délimitant la « zone des dangers graves pour la vie humaine » ;
 - 50 mbar défini comme le seuil des effets irréversibles (SEI) délimitant la « zone des dangers significatifs pour la vie humaine » ;
 - 20 mbar défini comme le seuil des effets irréversibles délimitant la zone des effets indirects par bris de vitre sur l’homme. L’arrêté du 29 septembre 2005 précise que compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles surpressions, il peut être adopté pour la
 ∆P
 Temps
 ∆ P+
 ∆ P-
 ∆ t+ ∆ t-
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 surpression de 20 mbar, une distance d'effet égale à 2 fois la distance d'effet obtenue pour une surpression de 50 mbar.
 Les seuils d’effets sur les structures correspondent quant à eux aux seuils de :
 - 300 mbar comme limite de la zone des dégâts très graves aux structures ;
 - 200 mbar comme limite des effets domino1 ;
 - 140 mbar comme limite de la zone des dégâts graves aux structures ;
 - 50 mbar comme limite de la zone des dégâts légers aux structures ;
 - 20 mbar comme limite de la zone des destructions significatives de vitres.
 1 Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux et structures concernés.
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 3. MODELISATION DES CONSEQUENCES DES SCENARIOS ENVI SAGES
 Les scénarios étudiés et les phénomènes dangereux à considérer sont les suivants :
 • Explosions internes dans des fours
 • Rupture d’une ligne de butane gazeux
 o Jet enflammé
 o UVCE
 o Flash fire
 • BLEVE d’une cuve de butane
 o Effets thermiques de la boule de feu
 o Effets de surpression
 • Rupture catastrophique d’une cuve de butane
 o Effets thermiques du flash fire
 o Effets de surpression lié à l’UVCE
 • Rupture de la ligne de transfert de FOD entre la cuve et le four à pyrolyse (effets thermiques du feu de nappe)
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 3.1. EXPLOSIONS INTERNES DANS DES FOURS
 3.1.1 Données d’entrée et hypothèses de calcul
 Les principales données d’entrée et hypothèses de modélisation sont les suivantes :
 • Volume des fours : 17,2 m3 (3,3 m x 2 m x 2,6 m) et 4,6 m3 (four à pyrolyse)
 • La détermination des effets de surpression est réalisée en déterminant l’énergie de Brode et en exploitant les abaques de Baker
 • Pression atteinte lors de l’explosion : 10 bar (la pression lors de l’explosion interne du four est prise égale à 10 fois la pression initiale en considérant un mélange gazeux proche de la stœchiométrie et une pression initiale voisine de la pression atmosphérique)
 • Coefficient de détente isentropique des gaz de combustion : 1,4
 • De manière conservatoire, la prise en compte du sol a été considérée lors de la détermination des effets de surpression (prise en compte d’un coefficient multiplicateur de 2 sur la détermination de l’énergie de Brode)
 3.1.2 Distances aux effets de surpression
 Le tableau qui suit présente les distances aux effets de surpression pour les données d’entrée et hypothèses présentées au paragraphe 3.1.1.
 Les énergies libérées lors des explosions internes sont de :
 • 78,4 MJ pour le four de 17,2 m3 ;
 • 21 MJ pour le four à pyrolyse de 4,6 m3.
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 Effets de surpression
 300 mbar 200 mbar
 (SELS et effets domino)
 140 mbar (SEL)
 50 mbar (20 mbar) 20 mbar 1
 Four de 17,2 m3
 10 m 13 m 17 m 36 m 72 m
 Four à pyrolyse de
 4,6 m3 7 m 9 m 11 m 23 m 46 m
 . Tableau 5 : Distances aux effets de surpression en cas d’explosions internes à des fours
 1 Compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles surpressions, il est usuellement adopté pour la surpression de 20 mbar une distance d'effets égale au double de la distance d'effets obtenue pour la surpression de 50 mbar.
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 3.2. RUPTURE D’UNE LIGNE DE BUTANE GAZEUX
 3.2.1 Données d’entrée et hypothèses de calcul
 Les données d’entrée et hypothèses relatives à la modélisation de ce phénomène dangereux sont présentées ci-après :
 • Produit : Butane gazeux dans la ligne (liquide dans la cuve)
 • Inventaire : L'inventaire associé à ce scénario est celui associé à une cuve de 2,3 m3 de butane liquide
 • Diamètre de la canalisation : 17,2 mm
 • Type de fuite : "Line rupture" sous le logiciel Phast
 • Température de 25°C
 • Pression : Tension de vapeur saturante du butane à la température de 25°C
 • Hauteur de rejet : 1,2 mètre au-dessus du sol
 • Direction du rejet : horizontale
 • Averaging time : 18,75 secondes
 • L’indice multi-énergies retenu pour l’UVCE du nuage inflammable est de 4 (champ libre).
 3.2.2 Terme source
 Le tableau qui suit présente le terme source associé à ce scénario.
 Terme source Rupture d’une ligne de butane gazeux
 Durée (s) Rejet continu
 Phase Gazeuse
 Fraction liquide à la brèche
 -
 Diamètre des gouttelettes (microns) -
 Débit (kg/s) 0,063
 Vitesse (m/s) 109
 Température (°C) 19
 Tableau 6 : Terme source – Rupture d’une ligne de b utane gazeux
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 3.2.3 Jet enflammé
 Le tableau qui suit présentent les distances maximales relatives aux effets thermiques d’un jet enflammé pour une cible située à 1,5 m de hauteur par rapport au sol.
 Effets thermiques du jet enflammé
 F3 - 15°C D5 - 25°C
 Seuil des effets irréversibles (3 kW/m²)
 7 m 6 m
 Seuil des effets létaux (5 kW/m²)
 7 m 6 m
 Seuil des effets létaux significatifs (8 kW/m²)
 7 m 6 m
 . Tableau 7 : Effets thermiques du jet enflammé – Rup ture d’une ligne de butane gazeux
 3.2.4 UVCE et flash fire
 L’évaluation des conséquences relatives à l’UVCE ou au flash fire a été effectuée à l’aide du logiciel Phast en considérant un averaging time de 18,75 secondes.
 Il est important de préciser que les distances d’effets associées à l’UVCE sont exprimées depuis le point de rejet. Elles correspondent, en conséquence, à la somme de la dérive du nuage plus la distance au seuil de surpression recherché depuis le centre d’explosion. En effet, pour chacun des seuils de surpression recherché, le logiciel Phast recherche le couple « dérive / distance au seuil de surpression depuis le centre de l’explosion » qui engendre les distances d’effets maximales.
 Condition météorologique
 UVCE – Indice de sévérité 4 Distances d’effets mentionnées depuis le point
 de rejet en mètres
 Distances d’effets flash fire mentionnées depuis le
 point de rejet (m)
 20 mbar
 50 mbar
 140 mbar
 200 mbar
 300 mbar
 SEI SEL/SELS
 F3 – 15°C 7 4 - - - 5 4
 D5 – 25°C 6 3 - - - 4 3
 Tableau 8 : UVCE et flash fire - Rupture d’une lign e de butane gazeux
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 3.3. BLEVE D'UNE CUVE DE BUTANE
 3.3.1 Effets de surpression
 L’approche mise en œuvre repose sur la détermination de l’énergie de Brode et sur l’exploitation des abaques de Baker.
 Les principales données d’entrée et hypothèses considérées sont les suivantes :
 • Rapport des chaleurs spécifiques : 1,09 (encyclopédie des gaz de l’Air Liquide)
 • Volume de la cuve de butane : 2,3 m3
 • Pression lors de l’éclatement de la cuve : 17 barg (pression de tarage de la soupape de la cuve)
 • La réflexion de l’onde de surpression au sol a été prise en compte d’un facteur 2 appliqué sur l’énergie de Brode
 Le tableau qui suit présente les distances aux effets de surpression. L’énergie libérée lors de l’éclatement de la citerne est de 86,9 MJ.
 Effets de surpression
 300 mbar 200 mbar
 (SELS et effets domino)
 140 mbar (SEL)
 50 mbar (20 mbar) 20 mbar 1
 Distance depuis le
 centre d’explosion
 11 m 14 m 17 m 37 m 74 m
 Tableau 9 : Distances aux effets de surpression en cas de BLEVE d'une cuve de butane
 3.3.2 Effets thermiques
 Les distances aux effets thermiques en cas d’un BLEVE d'une cuve de butane ont été estimées à l’aide du logiciel Phast version 6.53, en considérant la méthode de Roberts et les données d’entrée suivantes :
 • Pression lors de l’éclatement de la cuve : 17 barg (pression de tarage de la soupape de la cuve)
 • Facteur de correction de masse : 3
 • Inventaire de butane : 2,3 m3 de butane, soit environ 1 320 kg de produit 1 Compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles surpressions, il est usuellement adopté pour la surpression de 20 mbar une distance d'effets égale au double de la distance d'effets obtenue pour la surpression de 50 mbar.
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 Les principales caractéristiques de la boule de feu sont les suivantes :
 • Durée de la boule de feu : environ 5 secondes
 • Rayon de la boule de feu : environ 29 m
 • Elévation de la boule de feu : environ 29 m
 • Radiance des flammes : environ 314 kW/m²
 Le tableau qui suit présente les distances aux effets de thermiques.
 Distances aux effets thermiques exprimées en mètres
 SEI SEL SELS
 67 54 41
 Tableau 10 : Distances aux effets de thermiques en cas de BLEVE d'une cuve de butane
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 3.4. RUPTURE CATASTROPHIQUE D'UNE CUVE DE BUTANE
 3.4.1 Données d’entrée et hypothèses de calcul
 Les données d’entrée et hypothèses relatives à la modélisation de ce phénomène dangereux sont présentées ci-après :
 • Produit : Butane
 • Inventaire : 2,3 m3 de butane, soit environ 1 320 kg de produit
 • Type de fuite : "Catastrophic rupture" sous le logiciel Phast
 • Température de 25°C
 • Pression : Tension de vapeur saturante du butane à la température de 25°C
 • Hauteur de rejet : 1 mètre au-dessus du sol
 • Averaging time : 18,75 secondes
 • L’indice multi-énergies retenu pour l’UVCE du nuage inflammable est de 4 (champ libre).
 3.4.2 Terme source
 Le tableau qui suit présente le terme source associé à ce scénario.
 Terme source Rupture catastrophique d'une cuve de butane
 Durée (s) Rejet instantané
 Phase Diphasique
 Fraction liquide 0,85
 Diamètre des gouttelettes (microns) 254
 Débit (kg/s) -
 Vitesse (m/s) 173
 Température (°C) -0,5
 Tableau 11 : Terme source – Rupture catastrophique d'une cuve de butane
 3.4.3 UVCE et flash fire
 L’évaluation des conséquences relatives à l’UVCE ou au flash fire a été effectuée à l’aide du logiciel Phast en considérant un averaging time de 18,75 secondes.

Page 158
                        

SASU LCB 78 13/0013 - BLISE/NT/13-01030/NC Modélisation de phénomènes dangereux
 Août 2013 - Page 39 -
 Il est important de préciser que les distances d’effets associées à l’UVCE sont exprimées depuis le point de rejet. Elles correspondent, en conséquence, à la somme de la dérive du nuage plus la distance au seuil de surpression recherché depuis le centre d’explosion. En effet, pour chacun des seuils de surpression recherché, le logiciel Phast recherche le couple « dérive / distance au seuil de surpression depuis le centre de l’explosion » qui engendre les distances d’effets maximales.
 Condition météorologique
 UVCE – Indice de sévérité 4 Distances d’effets mentionnées depuis le point
 de rejet en mètres
 Distances d’effets flash fire mentionnées depuis le
 point de rejet (m)
 20 mbar
 50 mbar
 140 mbar
 200 mbar
 300 mbar
 SEI SEL/SELS
 F3 – 15°C 269 117 - - - 101 91
 D5 – 25°C 273 144 - - - 131 119
 Tableau 12 : UVCE et flash fire - Rupture catastrop hique d'une cuve de butane
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 3.5. RUPTURE DE LA LIGNE DE TRANSFERT DE FOD ENTRE LA CUVE ET LE FOUR A PYROLYSE (EFFETS THERMIQUES DU FEU DE NAPPE)
 3.5.1 Données d’entrée et hypothèses de calcul
 Les données d’entrée et hypothèses relatives à la modélisation de ce phénomène dangereux sont présentées ci-après :
 • Produit : FOD
 • Masse volumique considérée égale à 850 kg/m3
 • Débit de transfert de la pompe : 50 litres par heure
 • Nature du sol : Le sol est en béton et nous considérons une épaisseur de nappe d’un centimètre
 • Débit massique de combustion : 0,055 kg/m²/s (GTDLI pour des hydrocarbures liquides de catégorie B ou C)
 • Méthodologie considérée :
 o Détermination de la surface de feu en considérant que l’inflammation de la nappe se produit une heure après la rupture de la ligne (50 litres de produit sont déversés au sol avec une épaisseur de nappe d’un centimètre)
 0,05 / 0,01 = 5 m²
 o Détermination des distances aux flux radiatifs en mettant en œuvre la feuille de calcul mise en place par l’INERIS dans le cadre du GTDLI
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 3.5.2 Feu de nappe
 Le tableau qui suit présentent les distances maximales relatives aux effets thermiques associé au feu de nappe consécutif à une rupture de ligne entre la cuve de FOD et le four à pyrolyse, pour une cible située à 1,5 m au sol.
 Effets thermiques du feu de nappe
 Distances aux effets thermiques
 Seuil des effets irréversibles (3 kW/m²)
 10 m
 Seuil des effets létaux (5 kW/m²)
 Non pertinent
 Seuil des effets létaux significatifs (8 kW/m²)
 Non pertinent
 . Tableau 13 : Rupture de ligne entre la cuve de FOD et le four à pyrolyse - Effets thermiques du feu de nappe
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 Feuille de calcul des flux thermique mise à disposition par l’INERIS
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Caractéristiques du feu
 forme du feu (circulaire, rectangulaire ou quelconque)
 Rectangulaire
 type de produit
 Hydrocarbure
 Si le feu est rectangulaire, donner la longueur et la largeur du feu
 Si le feu est de forme quelconque, donner le périmètre, la surface du feu ainsi que la (ou les) longueur(s) de front de
 flamme sur la(ou les)quelle(s) des distances d'effets doivent être calculées
 Si le feu est circulaire, donner le diamètre du feu
 Longueur (m) Périmètre (m) Diamètre (m)
 6
 Largeur (m) Surface (m)
 4
 Longueur 1 (m)
 Longueur 2 (m)
 Longueur 3 (m)
 Position relative de la Source et de la Ciblepar rapport au sol
 Hauteur de la cible (m)
 1,5Hauteur du bac (m)
 Valeur nulle par défaut (feu de cuvette)
 0,0
 Rappel : ce sont les cellules de couleur verte qu'il faut renseigner.
 Altitude z de la cible
 z = 0
 0 < z < hauteur du bac
 hauteur du bac < z < sommet des flammes
 z = sommet des flammes
 z < 0
 • H_bac = 0 pour cuvette• H_bac > 0 pour bac
 zone non prise en considération
 H_bac
 H_flammes
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Longueur de flamme inclinaison de la flamme hauteur de la flamme (H_flammes)(m) (°) (m)
 7 60 3
 3 kW/m²
 5 kW/m²
 8 kW/m²
 20,3 m² de surface
 3 kW/m² 20 15
 5 kW/m² 15 15
 8 kW/m² 15 10
 3 kW/m²
 5 kW/m²
 8 kW/m²
 Longueur 3
 Distances d'effets aux seuils de (m)
 Distances d'effets aux seuils de (m)
 Longueur 1 Longueur 2
 Cas d'un feu rectangulaire de
 Cas d'un feu de forme quelconque de
 Longueur Largeur
 Cas d'un feu circulaire de
 Distances d'effets aux seuils de (m)
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Distance horizontale Flux radiatif sur la longueur Flux radiatif sur la largeur Source / Cible (m) d'un feu rectangulaire (kW/m²) d'un feu rectangulaire (kW/m²)
 3 91,07 91,07 4 91,07 91,07 5 85,73 77,06 6 60,58 50,92 7 39,86 30,87 8 25,54 18,38 9 17,08 11,67
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